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				La collection PÉDAGOGIES propose aux enseignants, formateurs, animateurs, éducateurs et parents, des œuvres de référence associant étroitement la réflexion théorique et le souci de l’instrumentation pratique.

				Hommes et femmes de recherche et de terrain, les auteurs de ces livres ont, en effet, la conviction que toute technique pédagogique ou didactique doit être référée à un projet d’éducation. Pour eux, l’efficacité dans les apprentissages et l’accession aux savoirs sont profondément liées à l’ensemble de la démarche éducative, et toute éducation passe par l’appropriation d’objets culturels pour laquelle il convient d’inventer sans cesse de nouvelles médiations.

				Les ouvrages de cette collection, outils d’intelligibilité de la « chose éducative  », donnent aux acteurs de l’éducation les moyens de comprendre les situations auxquelles ils se trouvent confrontés, et d’agir sur elles dans la claire conscience des enjeux. Ils contribuent ainsi à introduire davantage de cohérence dans un domaine où coexistent trop souvent la générosité dans les intentions et l’improvisation dans les pratiques. Ils associent enfin la force de l’argumentation et le plaisir de la lecture.

				Car c’est sans doute par l’alliance, sans cesse à renouveler, de l’outil et du sens que l’entreprise éducative devient vraiment créatrice d’humanité.

				
					
						Pédagogies/Outils : des instruments de travail au quotidien pour les enseignants, formateurs, étudiants, chercheurs. L’état des connaissances facilement accessible. Des grilles méthodologiques directement utilisables dans les pratiques.
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				Introduction

				
					Un récit d’expérience demeure un compte rendu de ce qui a été vécu. En tant que coauteurs de cet ouvrage, nous tenions à proposer un récit aussi concret et précis que possible d’une expérience vécue. Sans pour autant renoncer à faire le lien avec nos références théoriques et en accord avec l’idée exprimée par Lewin (1951, p. 169), selon laquelle « il n’y a rien de plus concret qu’une théorie », il s’est agi, entre autres, de démontrer qu’il est possible de surmonter la méfiance, voire l’incompréhension qui semble encore trop souvent persister entre les mondes de la pratique et de la recherche. Voici donc le fruit de la réflexion rétrospective menée à la suite d’une recherche-action qui s’est déroulée entre 2019 et 2022 dans l’académie de Lyon et durant laquelle une étroite collaboration a pu s’instaurer entre les praticiens et nous-mêmes qui étions chargés, en tant que chercheurs, de son accompagnement scientifique. L’objectif principal de cette recherche-action était de répondre, au moins en partie, à la question de comment mettre en place un processus de coconstruction de la qualité au sein des établissements scolaires du second degré. Plus précisément, il s’agissait d’explorer les avantages et limites d’une autoévaluation conçue dans le but de leur permettre d’initier et ensuite de mener à terme ce processus de développement scolaire.

					Dans le cadre de cet ouvrage, nous tenons à montrer comment ont été mis à l’épreuve de la réalité un ensemble d’outils et de méthodes issus de la recherche en sciences de l’éducation en général et, notamment, de celle consacrée au développement scolaire. Nous avions déjà eu l’occasion d’explorer leur raison d’être au cours de nos diverses activités de formation et d’accompagnement de nombreux projets scolaires. Au cours de cette recherche-action, ils ont pris une dimension nouvelle et une justification propre dans la mesure où elle nous a permis à nous-mêmes et également aux acteurs du terrain d’éprouver leurs avantages et limites, leur pertinence, adaptabilité et praticabilité, dans les contextes locaux divers et dans une temporalité relativement longue.

					
						Référence aux recherches sur le « développement scolaire »

						La recherche sur le développement scolaire, également connue en anglais sous le nom de « school development » et en allemand sous le terme « Schulentwicklung », explore la façon dont les établissements scolaires parviennent à s’organiser, à analyser et à orienter leurs pratiques dans le but de les améliorer. Contrairement aux recherches sur le « développement professionnel », terme qui est plus fréquemment utilisé dans les sciences de l’éducation francophones en lien avec la formation du personnel éducatif, le développement scolaire – et les recherches s’inscrivant dans cette approche – se concentre essentiellement sur la description et l’analyse du renouvellement des pratiques professionnelles. Il s’intéresse particulièrement à la manière dont les membres du personnel de direction, les enseignants et autres professionnels des établissements scolaires réagissent et agissent lorsqu’ils sont confrontés à l’injonction, inévitablement paradoxale, de maintenir la stabilité tout en introduisant des changements. Contrairement à d’autres approches, le développement scolaire ne vise pas à promouvoir une vision normative des « bonnes pratiques scolaires » (best practices en anglais), mais privilégie l’analyse descriptive des processus dans lesquels ces acteurs se trouvent impliqués dès lors qu’ils sont amenés à transformer leurs pratiques, ce qui a été le cas dans le cadre de la recherche-action dont traite cet ouvrage.

						En faisant écho aux recherches menées par divers auteurs (Dewey, 1975, Bandura, 2003, 2006 ; Biesta et Burbules, 2003 ; Clot, 2008 ; Jézégou, 2014), une considération majeure est accordée aux notions d’« agentivité*1 », de « pouvoir d’agir* » et d’« autoefficacité* ». Ces notions sont essentielles pour comprendre la manière dont les individus agissent, réagissent et interagissent entre eux et avec leur environnement, prennent des décisions et exercent de fait une influence sur leur vie au travail.

						L’agentivité (concept omniprésent dans les théories d’action récentes) se réfère à la capacité d’une personne ou d’un groupe de personnes à agir de manière autonome, à prendre des décisions conscientes et à exercer une influence sur leur environnement. Cela implique de reconnaître et de valoriser le rôle actif qu’elles jouent par les choix qu’elles effectuent et au cours des actions auxquelles elles participent. Le pouvoir d’agir (également connu sous le terme anglais « empowerment* ») se réfère à la capacité d’une personne ou d’un groupe à prendre le contrôle de sa propre vie, à exercer une influence sur les décisions et les situations qui les concernent. Le pouvoir d’agir vise à renforcer la confiance en soi, l’autonomie et la capacité à agir de manière proactive. L’autoefficacité (ou encore le « sentiment d’autoefficacité ») se rapporte à la croyance d’une personne, ou d’un collectif, en sa propre capacité à accomplir une tâche spécifique ou à atteindre un objectif partagé. Elle est étroitement liée à leur confiance en soi et à la perception qu’ils possèdent et/ou sont en mesure de développer les compétences voulues pour surmonter les défis auxquels ils sont confrontés.

						Dans un ouvrage de référence, Moldenhauer, Asbrand, Humrich et Idel (2021) insistent sur le fait que la créativité, la volonté et l’intelligence permettant d’aboutir à ce type de démarche sont d’emblée situées dans les pratiques professionnelles et collectives. Les savoirs et compétences développées à partir de celles-ci se conforment à des expériences et des schèmes interprétatifs partagés. Ces derniers s’expriment à travers des concepts ou formulations auxquels les professionnels font référence lorsqu’ils sont amenés à décrire telle ou telle situation problématique et se traduisent par des comportements routinisés et interconnectés entre eux. En fin de compte, ces comportements forment des « faisceaux » d’activités (Ylimaki et Brunderman, 2022), c’est-à-dire des pratiques sociales étroitement liées entre elles, qui sont à leur tour façonnées par l’expérience, les contextes, les récits, les compétences et les normes collectives établies. Dans cette perspective, l’établissement scolaire peut être considéré comme un lieu qui lie les pratiques sociales entre elles du fait de son organisation spatiale et de l’organisation des activités qui s’y déroulent. Et qui ne peut se développer, évoluer, qu’à condition que les acteurs qui le composent soient disposés à agir sur ces mêmes pratiques sociales.

					

					
						Un engagement dans la durée

						Les établissements scolaires sont désormais habitués à être considérés comme responsables non seulement de la réussite de leurs élèves, mais également des démarches de développement qu’ils entreprennent pour garantir cette réussite. En France, ils les redéfinissent à l’occasion de l’élaboration de leur projet d’établissement ou à celle du renouvellement de leur contrat d’objectifs tripartite* (COT). En corrélation avec cela, ils savent que simplement élaborer et faire approuver un tel document ne suffit plus. Désormais, ils sont tenus d’évaluer la qualité de sa mise en œuvre et d’en rendre compte aussi bien en interne qu’en externe (notamment dans le cadre de l’évaluation externe mise en place dans le système éducatif français depuis 2020)2.

						De nombreux établissements scolaires parviennent à focaliser leurs efforts sur l’exploration d’objets communs et à, progressivement, développer leurs pratiques. Réceptifs au changement, ils n’adoptent toutefois pas d’emblée chaque attente ou incitation externe. Avant de s’engager dans un futur projet collectif de développement, ils réalisent une analyse approfondie de leurs acquis, des problèmes rencontrés et des défis persistants. Par la suite, ils se fixent un cap commun et définissent à partir de celui-ci quelques axes spécifiques de développement qui orienteront l’intégralité du processus de développement à venir. Tout au long de ce processus, de nouvelles idées sont favorablement accueillies et incorporées, à condition d’être perçues en cohérence avec les finalités visées.

						Cependant, ce qui se révèle être une réussite pour certains établissements scolaires peut représenter un obstacle majeur pour d’autres. Ces derniers éprouvent des difficultés à mener à terme leurs projets collectifs pourtant minutieusement conçus, ou voient leur attrait et légitimité s’effriter au gré des changements de personnel (notamment du principal d’établissement), des revendications syndicales, des insatisfactions, tensions et désaccords vécus. Cela tient en grande partie au fait que tout processus visant à instaurer des transformations durables des pratiques représente un défi collectif considérable, qui oblige les acteurs impliqués non seulement à constamment redéfinir le sens de leurs actions individuelles et collectives (Weick, 1995), mais aussi à puiser dans le capital professionnel existant, voire à se donner les moyens pour l’élargir (Bouvier, 2011 ; Hargreaves et Fullan, 2012). La capacité des établissements scolaires à relever ce défi dépend en grande partie des différents modèles de fonctionnement qui les caractérisent (Rolff, 1991). Elle est faible dans les établissements dits « fragmentés », où différents projets sont menés en parallèle sans pour autant que les équipes pédagogiques concernées communiquent entre elles et sans finalement exercer un véritable impact sur le développement de l’établissement dans sa globalité. Elle peut se développer au sein des établissements dans lesquels certaines équipes pédagogiques parviennent à créer des coalitions fortes autour d’intérêts partagés, ce qui leur permet de réaliser quelques changements, parfois durables. Elle se manifeste dans les établissements qui s’engagent dans un processus évolutif, qui parvient à combiner en permanence la volonté de développer les pratiques dans la durée et d’apprendre les uns des autres, ainsi que la disponibilité à s’engager dans la pratique réflexive. À noter que chacun de ces trois types de fonctionnement va de pair avec des formes de coopération, des styles de direction et de prise de leadership, enfin un investissement plus ou moins consistant dans l’évaluation et la régulation des processus de développement en cours (Gather Thurler, 2001).

						Cependant, cette capacité, voire compétence collective, largement vantée dans de nombreuses publications, ne surgit pas soudainement à travers des efforts ponctuels. Aucun établissement scolaire ne peut se métamorphoser en un seul jour, ni en sept d’ailleurs (Perrenoud, 2003). Il est peut-être envisageable d’organiser une journée pédagogique de rêve pendant laquelle les participants refont le monde, au bout de laquelle ceux-ci sont impressionnés par la qualité de certaines présentations et des échanges, « prêts » à tout changer. De nombreux principaux et enseignants se souviennent probablement de l’enthousiasme suscité par certains projets collectifs, mais qui se sont ensuite « perdus dans les sables », faute de ressources, de soutien des autorités, d’alliances internes, et surtout par manque d’expertise permettant de gérer les incertitudes qui vont de pair avec tout processus de changement.

					

					
						Présentation de l’ouvrage

						Comme nous l’avons évoqué au début de cette introduction, cet ouvrage se veut avant tout comme le récit de l’expérience vécue qui avait comme but d’amener les établissements scolaires à coconstruire la qualité. En même temps, il représente le fruit d’une réflexion rétrospective sur le processus vécu, qui nous a permis de structurer ses contenus et de lui donner sa forme finale.

						
							Un récit composé en trois parties

							La première partie intitulée « De la théorie à l’action » aborde deux aspects fondamentaux de la recherche-action. D’une part, elle traite de la nécessité de prendre en considération les tensions et les incertitudes inhérentes à tout processus de coconstruction de la qualité. D’autre part, elle se penche sur la mise en place d’un dispositif destiné à initier et à accompagner ce processus. Dans le premier chapitre « Articuler les logiques d’action », il est affirmé que les débats autour de la qualité dans le domaine de l’éducation en général, et plus spécifiquement au sein des établissements scolaires chargés de la « coconstruire », découlent de la complexité à concilier les diverses logiques d’action qui entrent en conflit dès lors qu’il s’agit de s’engager dans une démarche collective ayant du sens pour tous les acteurs impliqués. Le deuxième chapitre intitulé « Coconstruire en alternance intégrative » détaille la manière dont la recherche-action a été conçue pour mettre en lien les opportunités d’action et de réflexion offertes par les différentes phases de travail planifiées.

							La deuxième partie, intitulée « Outils, méthodes, situations vécues », est consacrée à la manière dont les établissements scolaires qui ont participé à la recherche-action se sont donné les moyens de « coconstruire » la qualité de leurs pratiques en mettant à l’épreuve de leurs réalités respectives et pratiques les outils mis à leur disposition par les chercheurs. Dans le chapitre 3, « Piloter en groupe pluricatégoriel », nous montrons que la mise en place de groupes de pilotage* pluricatégoriels dans chaque établissement scolaire a rendu possible une prise de décision plus participative, l’enrôlement d’un plus grand nombre d’acteurs, enfin une adaptation continue des actions en fonction des résultats obtenus. Le chapitre 4, « Agir avec méthode », insiste sur la nécessité d’amener les établissements, d’une part, à trouver un équilibre adéquat entre leurs ambitions et les ressources disponibles et, d’autre part, à instaurer un processus d’entraînement entre ces ressources au cours duquel ils sont amenés à développer leurs pratiques. Les outils proposés ont servi pour guider l’élaboration des futurs COT, mais également pour visualiser le travail à réaliser. Le chapitre 5, « Éprouver pour prouver », décrit la manière dont il a été tenté de développer une pratique autoévaluative à bon escient, permettant de gérer la tension existante entre maintien et développement de la qualité. Nous y décrivons la manière dont les outils proposés ont permis non seulement de dégager les futures priorités de développement, mais également d’analyser leur pertinence et faisabilité. Le chapitre 6, « Apprendre à être ami critique », met l’accent sur le fait que tout processus de développement implique que les acteurs engagés travaillent à établir des relations de confiance, tout en maintenant une distance critique pour éviter les biais et les jugements préconçus. Grâce à l’intervision*, les membres des groupes de pilotage ont pu faire l’expérience de l’avantage, mais aussi de la difficulté d’assumer ce rôle. Le chapitre 7, « Travailler ensemble : quelles compétences ? Quelles postures ? », insiste sur le fait que la montée en compétences des participants impliqués dans une action collective telle que prévue par la conception et mise en œuvre de leur futur COT nécessite la mise en place d’une coopération professionnelle à même de générer de nouvelles pratiques.

							La pertinence du dispositif créé se confirme dans la troisième partie, que nous avons voulu comme un « retour réflexif sur le vécu ». Nous y insistons sur le fait que la recherche-action a avant tout servi à donner du sens à l’action collective et à développer le pouvoir d’agir de ses participants. Dans le chapitre 8, « Créer les conditions d’un leadership distribué », nous soutenons que bien que la décision de renouveler les modes de participation et de gouvernance au sein d’une organisation scolaire puisse être déclarée et initiée par les autorités compétentes, les processus envisagés doivent avant tout être expérimentés, accompagnés et évalués par les protagonistes eux-mêmes, ce qui oblige à redéfinir et à redistribuer les prises de leadership dans les établissements scolaires. Dans le chapitre 9, « Se développer professionnellement », nous affirmons que si la recherche-action, telle que documentée tout au long de cet ouvrage, visait à restaurer le sens et l’autonomie d’action à la fois individuellement et collectivement, notamment en adoptant des démarches de coconstruction de la qualité pour développer des pratiques, elle a également eu des effets significatifs sur le professionnalisme des acteurs. Nous y explorons les aspects formatifs du processus collaboratif de cette recherche-action et examinons comment il a influencé l’activité et le développement professionnel des participants.

							Le chapitre « Accompagner en tant que chercheur un processus collectif apprenant », porte un regard rétrospectif sur la réalité qui fut la nôtre en tant que chercheurs et accompagnateurs, tout au long de cette recherche-action. Nous revenons sur le type de recherche menée, analysons les postures qui ont été les nôtres en tant que chercheurs, ainsi que sur la façon dont nous sommes parvenus à partager et à mutualiser nos savoirs d’action et expertises déjà là, ou développés en cours du processus.

						

						
							Réflexions d’un ami critique

							Nous avons demandé au professeur Romuald Normand3 de faire une lecture du manuscrit et de nous faire parvenir ses réflexions sous forme d’une contribution à cet ouvrage. Sa contribution intitulée « Regard d’un “ami critique” instruit par l’expérience (inter)nationale », que nous avons souhaité faire figurer en postface, fait bien évidemment référence au chapitre 6 de cet ouvrage. Bien au-delà, Romuald Normand offre en même temps une vision fort bien documentée des démarches entreprises depuis de nombreuses années et sur divers lieux du globe à propos de l’(auto)évaluation de la qualité du travail réalisé dans les établissements scolaires. L’auteur insiste pour sa part – et à raison – sur le fait que si la recherche-action menée dans l’académie de Lyon se situe inévitablement « à la croisée entre contrôle et développement professionnel », le deuxième type d’approche semble avoir été privilégié. Comme Romuald Normand le souligne si bien, il nous a en effet tenu à cœur de « privilégier l’“agentivité” des professionnels de terrain, leur capacité à agir sans chercher à s’enfermer dans des cadres rigides, mais en facilitant la manifestation d’une intelligence collective et d’une créativité parmi les cadres comme les enseignants. D’emblée, l’autoévaluation prend le parti de la longue durée, à l’opposé d’une image statique et temporaire, en s’inscrivant dans un processus continu et une visée d’amélioration ou de développement scolaire. C’est donc un processus évolutif, centré sur l’apprentissage professionnel entre pairs, et des formes de coopération mettant en valeur des pratiques de leadership. »

							C’est dans ce sens que nous avons non seulement conçu l’ensemble de l’ouvrage, mais également tenu à mettre à disposition un nombre d’outils auxquels nous avons eu recours tout au long de la recherche-action.

						

						
							La parole donnée aux acteurs du terrain

							La recherche-action visait à rassembler les acteurs de la pratique, de la recherche et de l’encadrement autour d’un objet de travail commun et d’une expérience de collaboration qui permettrait de mettre en synergie les savoirs des uns et des autres. Suivre cette logique jusqu’au bout aurait impliqué que l’ouvrage ne soit pas uniquement rédigé par les chercheurs, mais par l’ensemble des parties prenantes, et notamment les professionnels du terrain. Cela n’aurait sans doute pas été possible en raison non seulement des différents rapports à l’écriture, mais également du fait que ce genre d’exercice requiert un investissement en temps et en énergie considérable.

							Nous avons en même temps voulu donner la possibilité aux acteurs du terrain d’exprimer leur point de vue. À partir de notre base de données composée de notes prises, d’entretiens réalisés et de documents archivés, nous avons par conséquent sélectionné des extraits de verbatim permettant d’illustrer nos propos. Ces extraits figurent sous forme de citations dans les divers chapitres.

							Nous avons aussi envoyé des résumés des futurs chapitres 3 à 9 aux principaux et autres membres des groupes de pilotage, en leur demandant de nous faire part de leurs réactions lors d’entretiens individuels et/ou collectifs. Les textes qui ont été élaborés en collaboration avec eux à partir des transcriptions de ces entretiens figurent dans chacun de ces chapitres sous la forme de vignettes encadrées et intitulées « Témoignages ». Nous souhaitons exprimer notre gratitude envers toutes celles et ceux qui ont accepté de participer à cet exercice inhabituel et, en même temps, fort enrichissant.

						

						
							Des outils mis à disposition des lecteurs intéressés

							Nous avons souhaité partager avec les lecteurs intéressés une sélection des outils utilisés tout au long de notre démarche de recherche-action. Dans le texte, ces outils sont présentés sous une forme compacte qui ne permet pas une copie directe. Il est possible d’accéder à certains parmi eux (indiqués par le pictogramme  ), ainsi qu’à leur mode d’emploi, en se rendant sur la page Internet du livre sur le site esf-scienceshumaines.fr. Nous tenons cependant à souligner que l’utilisation de ces outils requiert à chaque fois une appropriation et une adaptation (selon le contexte et les besoins) de la part de leurs éventuels utilisateurs.

						

						
							Les contenus complémentaires

							À la fin de l’ouvrage, les lecteurs intéressés trouveront la liste des COT que les huit collèges ayant participé à la recherche-action ont élaborés entre 2020 et 2021. Ils pourront accéder à ces COT via le lien Internet proposé. Nous remercions les principaux et les membres des groupes de pilotage des collèges concernés de les avoir mis à disposition, tout en soulignant qu’il s’agit de documents évolutifs, dans la mesure où chacun des collèges impliqués a été encouragé à progressivement ajuster ses objectifs en fonction des avancées réalisées et mises en évidence à l’occasion des autoévaluations annuelles de la mise en œuvre de leurs COT.

						

						
							Le glossaire

							Un glossaire en fin d’ouvrage permettra au lecteur de retrouver la signification des acronymes et abréviations, ainsi que de certains termes utilisés dans l’ouvrage. Ceux-ci apparaissent suivis d’un astérisque lors de leur première occurrence dans chaque chapitre.
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			Articuler les logiques d’action

			
				En soi, on ne peut qu’accueillir avec enthousiasme le fait que les autorités décident d’engager un processus de développement invitant les établissements scolaires du second degré à participer à la coconstruction de la qualité, comme cela a été le cas pour la recherche-action à laquelle est consacré cet ouvrage. Cela soulève la question de savoir comment gérer le flou entre ce qui est censé être décidé au centre du système et ce qui peut et doit l’être au niveau des établissements scolaires.

			

			
				Sur ce point, les partis pris par les systèmes éducatifs sont fort divers. Pour certains, les établissements scolaires sont considérés comme des sites sans aucune personnalité juridique propre, chargés d’appliquer strictement la loi scolaire et disposant par conséquent de peu de marge de manœuvre. D’autres leur octroient une enveloppe budgétaire en échange de prestations s’inscrivant dans un plan cadre plus ou moins étroitement défini. Tout projet d’action collective dans les établissements scolaires, de même que les processus de négociation indispensables lors de son élaboration et par la suite sa mise en œuvre différeront selon que l’on se rapproche du premier ou du second de ces pôles.

				Lorsque l’établissement dispose d’une faible autonomie, il n’y aura quasiment rien à négocier localement, sinon des stratégies informelles de défense contre les injonctions au changement des pratiques formulées à leur encontre de la part de leurs supérieurs hiérarchiques, ou encore l’introduction de quelques ajustements formels pour obtenir en échange quelques moyens supplémentaires. Dans le deuxième scénario, l’établissement est considéré, tant par lui-même que par les autres, comme partenaire à part entière au sein d’un projet institutionnel visant à développer les pratiques éducatives à moyen ou long terme. La majorité des systèmes éducatifs se situe entre ces deux pôles. On peut alors imaginer un processus de développement à deux niveaux.

				Au premier niveau, les autorités politiques établissent un plan cadre comprenant les priorités, les structures et les normes de qualité à la fois contraignantes et flexibles. Ces dernières, une fois adoptées à l’échelle nationale, deviennent contraignantes pour les organismes de gestion régionaux et les établissements scolaires. Cependant, elles restent flexibles si les décideurs décident judicieusement de laisser une marge de manœuvre aux autres niveaux du système, et notamment aux établissements scolaires. Il revient alors à ces derniers de définir en interne ce que le cadrage des autorités a laissé indéterminé et de négocier en conséquence leurs projets d’établissements et/ou contrats d’objectifs tripartites*1. Au deuxième niveau, les systèmes éducatifs procèdent à une restructuration de leurs modalités et instances de contrôle, ce qui les conduit, entre autres mesures, à mettre en place un système d’évaluation interne et externe des établissements scolaires.

				Il n’est donc guère surprenant que le document fondateur de la recherche-action (Batailler, 2018) intitulé « Évaluation et autonomie » proposait de :

				« “sortir” du rapport hiérarchique que représente encore tout rapport entre évaluateur et évalué, et de faire un pas important vers une posture professionnalisante qui exige que les établissements – direction, enseignants et autres personnels – se positionnent comme acteurs à part entière dans un processus qui s’impose de générer les savoirs indispensables pour orienter l’action collective, l’évolution des pratiques et de la pratique et, bien entendu, l’amélioration de la réussite des élèves. »

				

				Ce document incitait en même temps les acteurs à s’accorder :

				« autour de critères de qualité et de principes de fonctionnement qui rendront possible l’inscription dans un processus de développement et d’apprentissage collectif, tout en respectant le rythme et les priorités de travail desdits établissements. »

				

				Le terme « qualité » utilisé dans le titre du document fondateur de la recherche-action pourrait susciter certaines inquiétudes quant à l’orientation de celle-ci. Même si l’objectif principal était clairement axé sur la création et l’analyse de processus collaboratifs et participatifs, ce qui était perçu comme une promesse par les établissements impliqués, il est important de reconnaître les controverses que tout débat sur la qualité peut engendrer dans le domaine éducatif. La première partie de ce chapitre a pour but de résumer brièvement ces controverses.

				Dans la deuxième partie, nous mettons en avant le fait qu’une démarche collective visant à coconstruire la qualité au sein d’un établissement scolaire oblige les acteurs engagés, tels que la direction, les enseignants et l’ensemble du personnel, à articuler différentes logiques d’action, à la fois institutionnelles et professionnelles. En conclusion, nous évoquons de manière concise les principes sur lesquels repose la conception de cette recherche-action.

				
					La qualité : entre promesses et controverses

					Travailler au développement de la qualité scolaire suppose de contenir et mesurer par des méthodes d’évaluation quelque chose d’insaisissable et de difficilement mesurable, ce qui constitue un problème en soi. Celui-ci ne peut être résolu en se conformant simplement à des indicateurs de qualité préétablis, mais plutôt en permettant une coconstruction négociée de la qualité grâce à des échanges réciproques. C’est pourquoi l’évaluation ne peut être que la tentative de comprendre la qualité des processus et des résultats et de la développer sur la base des observations effectuées. Enseigner et apprendre se situent au niveau de l’établissement dans un processus d’interactivité englobant la totalité des acteurs concernés qui a pour but d’améliorer la qualité des pratiques et, en fin de compte, de garantir la réussite des élèves.

					Les termes « développement de la qualité » et « coconstruction de la qualité » désormais employés semblent refléter une évolution dans la manière de concevoir la qualité. Cette évolution pourrait être le fruit d’un cheminement intellectuel qui a conduit à comprendre que la qualité ne peut être imposée ni mesurée, mais qu’elle émerge plutôt au cours d’un processus d’interaction et de négociation continu entre les parties prenantes à différents niveaux du système éducatif.

					Il existe une différence significative entre, d ’ une part, les évaluations à grande échelle réalisées par les organismes gouvernementaux et, d ’ autre part, l ’ analyse continue de la qualité des processus par les professionnels de l ’ éducation sur leur lieu de travail. Lorsqu ’ on insiste sur cette dernière dans le cadre d ’ une évaluation interne dans les établissements scolaires, les enjeux sont différents : il s ’ agit alors de réguler le processus en cours tout en permettant aux parties concernées de développer leurs compétences professionnelles. 

					Une telle approche ne se limite pas seulement à reconnaître la capacité et la volonté des directions, des enseignants et du personnel d’agir en tant qu’acteurs responsables à l’amélioration de leurs pratiques. Elle leur accorde également le droit et le pouvoir d’exercer un meilleur contrôle sur leur réalité professionnelle et sur leur métier, ce qui permet un alignement avec le concept de l’« empowerment* » souvent discuté dans les écrits portant sur le développement scolaire.

					Au sein de la recherche-action, la coconstruction de la qualité a été définie comme un processus de collaboration où différentes parties prenantes travaillent ensemble pour élaborer, améliorer ou évaluer la qualité d’un processus de développement des pratiques. Au cours de ce processus, chaque partie était encouragée à apporter ses connaissances, ses expériences et ses perspectives afin d’identifier les progrès nécessaires et imaginer les modalités de travail pour les mettre en œuvre. Cette approche participative visait non seulement à capitaliser sur les compétences de chacun, mais également à susciter l’adhésion et l’engagement des professionnels vis-à-vis de la démarche de développement en cours. Par ailleurs, elle ne pouvait pas se contenter d’uniquement répondre aux questions suivantes : comment allons-nous ? Comment le savons-nous ? Comment le mesurons-nous ? Que ferons-nous avec ces informations (MacBeath et McGlynn, 2004) ? Elle devait également trouver des réponses par rapport à un certain nombre de controverses.

					
						Définition de la qualité en termes de résultats ou de processus ?

						La définition de la qualité est une notion complexe qui peut être perçue différemment selon les perspectives et les contextes. Pour certains, la qualité repose sur la conformité aux normes et aux standards établis par les autorités supérieures, tels que les programmes scolaires ou les codes déontologiques de la profession. À l’opposé, d’autres adoptent une approche plus relative, évaluant la qualité, en comparant les établissements en fonction de leur efficacité ou de leur réputation.

						La qualité peut revêtir une connotation de valeur ajoutée dans divers contextes, y compris dans le domaine de l’éducation. Lorsqu’on se penche sur les processus d’enseignement et d’apprentissage, la qualité peut être évaluée par le biais d’une amélioration constante de ces processus. Cela peut impliquer, entre autres, l’adoption de méthodes pédagogiques plus efficientes, l’utilisation de ressources didactiques appropriées, une évaluation régulière des élèves pour suivre leurs avancées. Une approche orientée vers la qualité peut également mettre l’accent sur une gestion collaborative des parcours d’apprentissage des élèves. Cela sous-entend que les membres de la communauté éducative collaborent pour définir des objectifs d’apprentissage et élaborer des stratégies afin de les réaliser.

						D’autre part, la qualité peut également reposer sur la manière dont ces établissements s’efforcent, voire réussissent, à mobiliser et à développer encore davantage leurs savoirs d’action et leurs compétences professionnelles dans le but de mieux faire apprendre et réussir leurs élèves. Cette dernière approche a été privilégiée dans le cadre de cette recherche-action.

					

					
						Indicateurs de qualité techniques ou de sens ?

						Les indicateurs de qualité servent à évaluer la qualité d’un produit, d’un processus, d’un service ou d’une performance. Dans le domaine de l’éducation, en particulier pour analyser les processus au sein des établissements scolaires, les indicateurs jouent un rôle essentiel en permettant de suivre, d’analyser et d’améliorer les pratiques visées (réponse à donner à la question « comment allons-nous, comme le savons-nous ? » évoquée précédemment).

						Cependant, pour que ces indicateurs aient une réelle signification pour les acteurs impliqués, ils ne peuvent pas se limiter à quelques mesures « objectives » et facilement quantifiables pour rendre compte de la complexité, de l’utilité et de la pertinence du travail accompli. Il est essentiel de ne pas négliger des éléments plus « subjectifs », souvent considérés comme non quantifiables et non objectivables, mais qui sont pourtant cruciaux pour refléter la dimension humaine et professionnelle – et finalement le sens – du travail accompli dans l’établissement.

						Ces indicateurs de sens complètent de manière pertinente les indicateurs plus techniques, notamment ceux d’ordre économique ou financier, et permettent à l’établissement de mettre en évidence ce qu’il a créé, voire accompli, au-delà des faits objectivables tels que les notes que les élèves ont obtenues aux examens, le ratio entre moyens accordés et résultats obtenus, etc. En obligeant les personnels des établissements à expliciter le sens qu’ils donnent à leur travail, ces indicateurs permettent de mettre en exergue les efforts qu’ils investissent pour défendre certaines valeurs, se soucier de leur santé et bien-être ainsi que ceux de leurs élèves, améliorer les processus d’enseignement-apprentissage pour accroître leur réussite.

					

					
						Indicateurs externes ou internes ?

						Il est tout à fait justifié de craindre que les personnels des établissements ne possèdent ni l’expertise, ni le temps et l’énergie nécessaires pour fonder l’intégralité de leurs démarches de développement sur la totalité des critères et des indicateurs de qualité, qu’ils soient prescrits ou déterminés par eux-mêmes. Insister sur cette exigence pourrait les accabler sous le poids du travail supplémentaire d’autoévaluation qu’ils devraient entreprendre pour identifier et justifier la raison d’être et la pertinence de chacune de leurs actions pédagogiques et éducatives.

						La question demeure également de savoir si les établissements ont véritablement intérêt à élaborer leurs propres indicateurs de qualité de A à Z, ou s’ils ne pourraient pas plutôt se conformer dès le départ, tout en les reformulant si besoin, aux indicateurs prescrits par le système2. Une telle démarche pourrait les inciter à se contenter de « schémas ritualisés » pour faire la preuve qu’ils se situent dans le cadre attendu. Or, ces derniers s’avéreront contre-productifs par la suite (Gather Thurler, 2015 ; Meuret et Morlaix-Aubriet, 1999), dans la mesure où la non-appropriation de ces indicateurs prétendument « objectifs », mais subjectivement chargés de sens risque de parasiter en permanence tout échange et prise de décision.

					

				

				
					Articuler les logiques d’action

					Avec Meuret (2021), on peut aussi envisager que la résistance de certains personnels des établissements scolaires à se lancer dans une démarche de coconstruction de la qualité résulte de leur ressentiment à l’égard du fonctionnement « paternaliste » d’un système qui continue à négliger la valeur et la légitimité des jugements émis par les professionnels qu’il embauche, obligeant ces derniers à constamment démontrer la qualité de leur travail.

					En effet, on peut présumer que le fait de déléguer à l’établissement scolaire le soin de coconstruire la qualité bouscule les fonctionnements habituels du système éducatif, qui est traditionnellement caractérisé par le croisement des logiques institutionnelles3 et professionnelles. Les premières sont caractérisées par l’importance du contrôle de la hiérarchie et la standardisation des procédures de contrôle de la qualité, alors que les secondes privilégient une division horizontale du travail, une égalité dans la prise de décision et un contrôle important par les pairs. L’analyse du texte fondateur de la recherche-action montre que les logiques qui caractérisent le système éducatif restent présentes : l’invitation (Batailler, 2018) faite aux personnels des établissements scolaires à « rester dans le cadre prescrit par le système » joue sur les logiques institutionnelles, mais également sur les logiques professionnelles lorsqu’elle propose de « sortir du rapport hiérarchique que représente encore tout rapport entre évaluateur et évalué et se positionner comme acteurs à part entière ».

					Ce que ce texte ne dit pas est qu’il délègue aux établissements non seulement la responsabilité d’articuler les logiques d’action institutionnelle et professionnelle, mais qu’il leur enjoint également d’affronter, à l’intérieur de cette dernière, les diverses logiques d’action internes qui lui sont propres. Celles-ci sont mises en évidence dans le schéma de l’« iceberg organisationnel » de la figure 1 qui est fréquemment utilisé dans les publications sur le développement organisationnel. Ce schéma permet de distinguer les facteurs structurels visibles et « officiels » des logiques institutionnelles et ceux, culturels, davantage cachés et informels des logiques professionnelles qui conditionnent tout travail collectif dans les établissements scolaires.

					La partie émergée de l’iceberg, désignée sous le terme de « logique objective », correspond à la logique institutionnelle précédemment mentionnée : les processus formels tels que les règles, les procédures, les structures hiérarchiques et les politiques officielles, qui sont facilement repérables. Au niveau de l’établissement, cela englobe les horaires, les programmes, les règlements, les chartes et ainsi de suite. On peut également inclure dans cette catégorie le projet d’établissement ou, dans le contexte spécifique abordé ici, le contrat d’objectifs tripartite* (COT), une fois qu’il a été discuté et validé.

					Figure 1. Iceberg organisationnel

						[image: Figure 1. Voir l'explication dans le texte]
							Adapté de Schley, 1998.

						

					Les logiques d’action professionnelles, situées dans la partie immergée de l’iceberg, s’étendent en couches de plus en plus profondes (logique situationnelle, psychologique, biologique) et, par conséquent, deviennent de moins en moins explicites. Dans ces couches profondes, on trouve intégrées les normes tacites, les valeurs mutuelles, les convictions, les interactions sociales et les méthodes de communication, plus ou moins officielles, qui en définitive exercent leur influence sur le fonctionnement de l’établissement scolaire.

					En effet, les diverses logiques d’action, qu’elles soient apparentes ou non, interagissent entre elles et exercent leur influence au niveau de la « logique situationnelle ». Par exemple, l’appréhension quant à de futurs conflits internes, la préoccupation liée à une charge de travail excessive ou le questionnement de savoir s’ils sont en possession des compétences professionnelles requises peuvent amener les personnels d’un établissement à élaborer un projet collaboratif qui sera mis en œuvre avec des ressources minimales, plutôt que de capitaliser sur les ressources et les atouts disponibles pour se fixer des objectifs de croissance plus audacieux. C’est également au niveau de cette zone d’interaction (indiquée par les flèches) que se joue la dialectique entre les deux logiques d’action, institutionnelles et professionnelles, et que se situent la majorité des enjeux, tensions et incertitudes qui sont associés à un changement de paradigme organisationnel auquel les acteurs impliqués dans la recherche-action étaient contraints de trouver des réponses.

					Il est essentiel de prendre en compte cette nécessité d’articuler les diverses logiques d’action professionnelles lors de la mise en œuvre de tout processus de développement au sein de l’établissement scolaire. En reconnaissant l’influence des attitudes, des expériences et des émotions des acteurs concernés, il est possible de mieux comprendre leurs motivations, leurs résistances éventuelles et leurs capacités à s’impliquer activement dans le processus de changement. Une approche respectueuse et attentive à la diversité des perspectives individuelles permettra de favoriser une adhésion plus forte au projet collectif et d’augmenter ses chances de succès. En revanche, leur survalorisation et un temps trop important investi dans la négociation de compromis qui ne satisfont personne peuvent les affaiblir.

				

				
					Un projet collectif pour coconstruire le sens du changement demandé

					Effectivement, la coconstruction de la qualité est un concept qui met en avant un processus collaboratif où différentes parties prenantes travaillent ensemble pour développer la qualité d’une démarche collective. Cette approche participative vise à impliquer activement les acteurs concernés dans chaque étape du développement, afin de s’assurer que l’action entreprise correspond aux besoins, aux attentes et aux normes de qualité définies collectivement. En favorisant la participation de chacun, cette approche permet de recueillir des idées diversifiées et innovantes, tout en renforçant l’engagement des parties prenantes. Cela peut conduire à une meilleure acceptation et adoption du texte finalement produit (COT), car les acteurs impliqués en comprennent le sens et sont plus enclins à soutenir et à mettre en œuvre les décisions prises. La coconstruction de la qualité est ainsi une approche puissante pour créer des solutions adaptées, durables et acceptées par l’ensemble des parties prenantes impliquées. Le projet collectif, qu’il s’agisse d’un projet d’établissement ou d’un COT, met en jeu une dynamique complexe entre norme institutionnelle (le prescrit, le cadre de la loi, les structures mises en place) et norme professionnelle (ce qui fonctionne, ce que l’expérience nous enseigne, un ensemble de valeurs). Tout projet collectif représente donc à la fois un travail sur les savoirs plus ou moins collectifs ou partagés, demande un effort pour clarifier les représentations, préoccupations et attentes, exige que celles et ceux qui sont censés le mettre en œuvre acceptent de redéfinir ensemble leurs futurs axes de développement.

					L’un des problèmes majeurs réside à ce propos dans un manque de synchronisation des énergies : au sein du même établissement, à tout moment, certaines personnes peuvent être prêtes à tout bouleverser, tandis que d’autres aspirent au calme, à prendre du temps pour souffler, à rentrer chez elles plus tôt, à éviter les charges de travail supplémentaires et à se consacrer davantage à leur famille. Six mois plus tard, les mêmes individus hyperactifs peuvent être fatigués tandis que d’autres retrouvent leur énergie et leur disponibilité. Afin que les divers personnels soient disposés à s’engager dans le futur projet collectif (dans le cadre de la recherche-action dont il s’agit ici, la coconstruction de la qualité), il est essentiel que la démarche proposée fasse sens pour eux. Dans le cadre de cette recherche-action, la coconstruction du sens de l’action collective, y compris celui de la coconstruction de la qualité, a été au cœur du processus. Ce sens est construit par les acteurs eux-mêmes, personne ne peut le faire à leur place. Il ne se développe pas uniquement dans le monde des idées, mais dans la confrontation entre la perception de la tâche et la réalité de chacun.

					C’est précisément au niveau de la logique situationnelle évoquée précédemment que se jouera ainsi le principe de la réalité, c’est-à-dire le débat entre certaines idées parfois séduisantes et les conséquences concrètes de les prendre au sérieux. Pour faire face aux dialectiques et aux tensions inévitables résultant de ces processus, il est crucial d’inscrire le changement proposé dans un processus plus vaste d’action collective et de développement professionnel continu. Cela permettra, dans une certaine mesure, d’intégrer ce qui semblait être hors norme auparavant et de le faire entrer dans la norme. Cette perspective rejoint le paradigme réflexif (Perrenoud, 2001, 2002) ainsi que les travaux sur les organisations apprenantes (Bouvier, 2011 ; Gather Thurler et Perrenoud, 1991 ; Senge, 2015). En encourageant une démarche réflexive et en favorisant l’apprentissage continu, les acteurs peuvent mieux appréhender le sens du changement proposé, le contextualiser et s’approprier progressivement les nouvelles pratiques et la nouvelle organisation du travail. Cela renforce leur engagement dans le projet collectif et accroît les chances de succès dans la mise en œuvre des transformations envisagées.

				

				
					Pour conclure

					Dans le cadre de la recherche-action abordée ici, il était essentiel de ne pas placer les acteurs du terrain dans une situation de dépendance vis-à-vis des chercheurs, ni de les restreindre à l’utilisation d’outils prêts à l’emploi sans possibilité d’autonomie. Il s’agissait au contraire de les impliquer dans un processus de développement professionnel dépassant la pure perspective fonctionnelle, autrement dit de produire un COT « acceptable » selon des critères préétablis.

					Les tentatives de faire évoluer les cultures professionnelles, en agissant sur les processus relationnels (par exemple, en thématisant les conflits, problèmes, rivalités et mécanismes de défense), produisent en général des effets limités. Sans doute permettent-elles de mieux identifier et de comprendre les sources de certains dysfonctionnements, parfois d’apporter quelques soulagements et de rétablir un « vivre-ensemble » pacifié. Mais elles ne parviennent guère à créer les bases nécessaires (cohérence, implication émotionnelle, participation cognitive, organisation du travail, analyse réflexive ; voir figure 2) pour que les développements professionnels voulus puissent se mettre en place, perdurer et produire les effets attendus.

					Figure 2. Bases nécessaires pour le futur développement professionnel

						[image: Figure 2. Voir l'explication dans le texte]
					Il a par conséquent été nécessaire d’imaginer un dispositif qui permettait aux acteurs impliqués à la fois d’articuler les diverses logiques d’action entre elles et de créer ces bases requises, ce qui sera l’objet du chapitre suivant.

				

			

		
			2

			Coconstruire en alternance intégrative

			
				Les responsables académiques du rectorat de Lyon ont initié la recherche-action intitulée « Contrat d’objectifs autrement, coconstruire la qualité » (2018) en se basant sur trois principes fondamentaux issus d’une analyse interne préliminaire. Le premier principe visait à dépasser la relation hiérarchique traditionnelle entre l’évaluateur et l’évalué, en faveur d’une approche professionnelle qui demande à l’ensemble de la communauté éducative de l’établissement de diriger ses efforts collectifs vers la réussite des élèves. Ensuite, il était nécessaire que les acteurs impliqués se mettent d’accord sur des indicateurs et critères de qualité et des principes de fonctionnement permettant d’évaluer les progressions, réaliser le processus de développement en cours. Enfin, pour éviter que la participation à la recherche-action ne représente une charge supplémentaire, il a été décidé de la lier à l’obligation de renouvellement quadriennal des contrats d’objectifs tripartites*1 (COT).

			

			
				Les responsables académiques ont par conséquent sollicité les établissements scolaires tenus de renouveler leur COT à la fin de l’année scolaire suivante, afin de les impliquer dans un processus au cours duquel ils se serviraient de l’autoévaluation à la fois pour dégager leurs futurs axes de développement et pour ensuite gérer et réguler l’action collective nécessaire à leur mise en œuvre. Les modalités opérationnelles de la recherche-action ont été élaborées par un groupe composé de responsables académiques et de chercheurs, qui a défini les exigences suivantes :

				
					
						• repérage des établissements scolaires du second degré tenus de renouveler leur COT en fonction de caractéristiques variées (dans chaque département, l’échantillon devait être composé d’un collège situé dans une zone rurale, un autre dans une zone urbaine et un troisième relevant de l’éducation prioritaire) ;

					

					
						• acceptation par ces établissements de se positionner en tant qu’acteurs dans un processus de développement visant à générer (grâce à l’autoévaluation) les savoirs indispensables pour orienter l’action collective, l’évolution des pratiques et l’amélioration de la réussite des élèves ;

						• 

					

					
						• mise en place de modalités de coopération adaptées aux différents niveaux du dispositif instauré (au sein des établissements, entre établissements, entre acteurs du terrain et chercheurs) ;

						• mise en circulation des savoirs issus de l’expérimentation.

					

				

				
					Une structure organisationnelle établie en amont

					La structure organisationnelle de la recherche-action (figure 3) a été établie avec son début officiel durant la rentrée scolaire de 2019 et définissait les fonctions, les tâches et les responsabilités de tous les acteurs, respectivement groupes d’acteurs impliqués.

					Le groupe académique* (GA) avait pour rôle d’assurer la supervision stratégique de la recherche-action. Il était composé de cadres de l’académie de Lyon et de l’équipe de chercheurs chargée d’apporter un soutien scientifique à la recherche-action. Un sous-groupe, plus restreint, était chargé du suivi opérationnel et réunissait les inspecteurs académiques (IA-DAASEN) des trois départements concernés, l’équipe de chercheurs, ainsi que, selon les besoins, les responsables des services de formation et financiers.

					Figure 3. Structure organisationnelle

						[image: Figure 3. Voir légende]Nota bene : suite à des problèmes de fonctionnement interne, un établissement scolaire du département du Rhône a été contraint de se retirer. Contrairement aux autres, les groupes de pilotage* des collèges de ce département ont été accompagnés par un duo de chercheurs.

					
					Au niveau de chaque département (Ain, Loire et Rhône), un groupe de suivi et d’échanges* (GSE) a été établi. Celui-ci réunissait les membres des trois établissements participants, les inspecteurs académiques (IA-DAASEN), les chercheurs chargés d’accompagner les établissements (trois par département), ainsi que les membres des groupes de pilotage* (GP) que les principaux ont été chargés de constituer dès la rentrée scolaire 2019. Les GSE étaient coordonnés et animés par les chercheurs référents. Ils se réunissaient à tour de rôle dans l’un des établissements du département pour une journée entière au début de chacune des cinq sessions organisées pendant la durée de la recherche-action.

					L’objectif des journées GSE* était multiple :

					
						
							1. introduire les outils et les méthodes nécessaires pour gérer les processus de travail et de développement prévus lors de chaque session ;

							2. apporter des réponses aux questions soulevées par la mise en perspective des séquences de travail à venir ;

							3. permettre aux participants de prendre connaissance des évolutions réalisées et des solutions trouvées dans les établissements « partenaires », afin de pouvoir s’inspirer mutuellement ;

							4. articuler savoirs théoriques et savoirs pratiques.

						

					

					Les groupes de pilotage (GP) ont été constitués par les principaux des établissements selon les critères suivants : une taille propice au travail collectif, une composition pluricatégorielle englobant les différentes catégories du personnel (administratif, enseignant, vie scolaire, direction, etc.), une participation au groupe garantie par un mandat officiel, un engagement des membres pour la durée du projet. Ces GP se sont réunis régulièrement et de manière autonome au sein de leur établissement. Pendant les journées in situ*, le chercheur référent et des membres du groupe de pilotage d’un autre établissement voisin étaient également présents (voir chapitre 3).

				

				
					Un dispositif conçu selon le principe de l’« alternance intégrative »

					La recherche-action a été élaborée à partir de l’idée que les apprentissages nécessaires aux professionnels pour réaliser la construction de la qualité désirée, tant à titre individuel que collectif, ne peuvent être accomplis que par le biais de processus dynamiques, interactifs et intégratifs. De plus, le résultat de ces processus est intrinsèquement lié à la capacité des parties prenantes, c’est-à-dire des représentants institutionnels, personnels des établissements scolaires ou chercheurs-accompagnateurs, à gérer la complexité, l’opacité, les ambiguïtés, les contradictions, les antinomies et les incertitudes inhérentes à toute action collective.

					La recherche sur le développement scolaire (voir introduction) a démontré que chacun de ces processus se déroule de manière singulière, avec des étapes spécifiques. Dans les meilleurs cas, l’expérience vécue par les participants permettra non seulement de répondre à leurs préoccupations du moment, mais également d’ouvrir de nouvelles perspectives en termes d’action et de réflexion. De plus, elle contribuera à faire évoluer leur prise de conscience du sens de l’action entreprise, ce qui aura pour effet de diminuer les éventuelles réticences qu’ils pourraient manifester à l’égard du changement envisagé (Bareil, 2004).

					Afin de faciliter ce type d’évolution, le dispositif instauré devait s’éloigner des représentations traditionnelles qui tendent à opposer la pertinence des savoirs produits d’un côté par la recherche et de l’autre par la pratique. Il s’agissait de dépasser l’idée que les savoirs épistémiques produits par l’une et les savoirs pratiques (dits « actionnels ») produits par l’autre (voir figure 4) sont inconciliables, ce qui justifierait le maintien de modèles de formation qui obligent les praticiens à simplement « consommer » les résultats de la recherche et à les transposer le plus fidèlement possible dans leur réalité quotidienne du travail. En opposition à la vision conventionnelle de la relation théorie-pratique, le principe de l’« alternance intégrative » vise à surmonter les tensions qui existent entre ces deux formes d’accès aux savoirs en rejetant l’idée selon laquelle elles sont intrinsèquement différentes et incompatibles en termes de statut et de valeur. En adhérant à ce concept, la recherche-action avait pour objectif de réunir les deux mondes souvent séparés de la théorie et de la pratique, en considérant les acteurs du terrain comme des partenaires à part entière. Elle partait du principe que tout professionnel puise à la fois dans les connaissances scientifiques et professionnelles pour se doter de modèles de compréhension de la réalité et de stratégies d’action.

					Figure 4. Origine et statuts des savoirs

						[image: Figure 4. Voir l'explication dans le texte]
					L’alternance intégrative favorise en effet un dialogue continu entre la théorie et la pratique. Dans cette approche, les connaissances et les actions s’enrichissent mutuellement, et les professionnels sont encouragés à mobiliser leur jugement et leur créativité pour faire face aux défis complexes auxquels ils sont confrontés. Elle consiste à entrelacer les moments où les nouvelles idées sont mises en pratique avec des moments de collecte de données ainsi qu’avec leur analyse et réflexion critique. L’opportunité est ainsi offerte aux acteurs impliqués d’expérimenter les concepts et les méthodes proposés, d’observer les résultats obtenus et d’en tirer des conclusions pour ajuster et améliorer leurs actions futures.

					Figure 5. Mise en synergie entre action, évaluation et analyse réflexive

						[image: Figure 5. Voir l'explication dans le texte]
					L’avantage de l’alternance intégrative réside dans sa capacité à prévenir les ruptures entre la théorie et la pratique, en facilitant une intégration fluide des connaissances acquises en cours d’action. Elle offre aux acteurs la possibilité d’ajuster en permanence leurs pratiques en fonction des nouvelles informations et des enseignements tirés de leur expérience concrète. Le dispositif, qui s’est avéré à la fois simple et complexe, a été conçu dans le but de garantir, lors de chacune des sessions organisées, l’alternance intégrative souhaitée. Les formats, les principes de fonctionnement et les modes opératoires ont été définis dans le but de susciter la synergie voulue entre action, évaluation continue et analyse réflexive, sans pour autant empêcher d’entreprendre les régulations pouvant éventuellement être nécessaires.

					Chaque session débutait par une journée de réunion au sein des GSE, où étaient présentés les concepts, les outils et les méthodes requis pour concevoir et ensuite réaliser les différentes étapes de l’élaboration participative des futurs contrats d’objectifs tripartites (COT). En se basant sur les accords conclus lors de ces journées, les membres des GP de chaque établissement se réunissaient à leur propre rythme pour avancer dans le travail prévu. Pendant cette période, et idéalement peu de temps après la journée du GSE, une journée in situ* avait lieu en présence des chercheurs. Durant la matinée, une séance du groupe de pilotage était consacrée au programme, aux contenus et aux objectifs définis par le groupe de pilotage lui-même.

					Pendant cette séance, le chercheur et un ou plusieurs membres du GP d’un autre établissement voisin incarnaient le rôle d’« amis critiques* » (voir chapitre 6), c’est-à-dire observaient et commentaient son déroulement et la position adoptée par les participants, apportaient des précisions, interrogeaient la pertinence des décisions prises. Les après-midi étaient consacrés aux entretiens menés par les chercheurs auprès de divers membres du personnel (hors du groupe de pilotage), pour vérifier dans quelle mesure ceux-ci étaient informés, se sentaient concernés par la démarche en cours et y adhéraient (voir chapitre 7). En fin d’après-midi, le directeur de l’établissement et le chercheur se rencontraient pour un bref compte rendu de la journée. Le chercheur rédigeait ensuite un mémo qu’il transmettait au GP concerné ainsi qu’à ses collègues chercheurs.

					Après cette journée, les GP organisaient librement leur rythme de travail, de manière à pouvoir accomplir les tâches identifiées. En cas de besoin, ils pouvaient faire appel à leur chercheur référent pour obtenir des informations supplémentaires ou des conseils. Avant la réunion suivante du GSE, les chercheurs préparaient un programme provisoire de la journée, qu’ils soumettaient aux membres des GP de chaque région pour approbation. Le cas échéant, ces derniers pouvaient demander des ajustements en fonction des besoins qui se présentaient. En prévision de cette prochaine journée du GSE, les membres des GP étaient chargés de présenter un bref bilan de l’état d’avancement des travaux.

					La figure 6 illustre la manière dont la mise en synergie entre action, évaluation et analyse réflexive a été recherchée tout au long de la recherche-action.

					Le dispositif ainsi créé peut à la fois séduire par sa simplicité et susciter des inquiétudes en raison de sa complexité. Cependant, il est important de souligner que sa conception et ensuite sa réalisation ont été rendues possibles grâce à une série de circonstances favorables : le soutien des autorités académiques désireuses de lancer un processus d’expérimentation novateur et impliquant les acteurs du terrain dans le renouvellement voulu des pratiques ; l’adhésion tant des principaux que des autres membres des GP engagés ; l’alliance rapidement conclue entre ces derniers et les chercheurs-accompagnateurs.

					Même si ce dispositif a été conçu dans le but d’articuler les différentes logiques d’action évoquées dans le chapitre 1, il a également permis de ne pas tomber dans l’une des illusions les plus courantes qui « consiste à croire que les lois, des concepts et des systèmes théoriques peuvent être appris en dehors de toute expérience, puis mis en relation, plus tard, avec l’expérience professionnelle » (Mayen, 2012, p. 57).

					Figure 6. Dispositif dans sa globalité

						[image: Figure 6. Voir l'explication dans le texte]
				

				
					Un calendrier prévu en 2 phases et en 5 sessions

					Le calendrier d’origine prévoyait cinq sessions qui devaient se dérouler entre la rentrée scolaire 2019 et la fin de l’année scolaire 2021. Les trois premières sessions de la phase I devaient être consacrées à l’élaboration des futurs COT et à l’initiation des membres des GP aux outils et méthodes de gestion du projet et notamment de l’autoévaluation. Les GP étaient tenus de régulièrement informer les autres personnels de leur établissement de l’avancement des travaux et, surtout, de soumettre à leur vote les diverses parties du COT en voie d’élaboration. En référence aux travaux de Bareil (2008, voir chapitre 7), c’était toutefois une évidence que le but de la recherche-action, c’est-à-dire la coconstruction de la qualité, ne prendrait sens pour eux qu’au moment où ils seraient enrôlés dans les futurs groupes de travail chargés de la mise en œuvre des actions prévues par le COT.

					
						Calendrier et thématiques/contenus travaillés

						
							
								
								
							
							
								
										2018-fin printemps 2019

									
										Phase préparatoire : diagnostic de la situation de départ, élaboration du processus de développement (objectifs, dispositif, échantillon, etc.).

									
								

								
										Été 2019

										Début officiel de la recherche-action

									
										Sélection (selon critères établis), sollicitation et adhésion de trois établissements par département.

									
								

								
										Phase I

									
										Session 1 (automne 2019)

										1re journée GSE ; mise en route du processus ; entrée en fonction des groupes de pilotage ; vision partagée du processus et contractualisations (voir chapitre 3) ; mise en fonction des groupes de pilotage (voir chapitres 5 et 6) ; modalités, introduction des outils d’autoévaluation et préparation de la 1re saisie de données pour commencer l’élaboration des futurs COT ; 1res journées in situ et validation par les organes concernés.

									
								

								
									
										Session 2 (printemps 2020)

										2e journée GSE ; introduction du canevas commun ; introduction du canevas commun (voir chapitre 3) ; définition, sur la base des données produites et validées, des trois axes de développement et futurs objectifs stratégiques ; 2es journées in situ et validation par les organes concernés.

									
									
								

								
										Crise sanitaire

									
								

								
										Suite phase I

									
										Session 3 (automne 2020)

										3e journée GSE ; définition des futures actions à entreprendre pour atteindre les objectifs stratégiques et détermination des critères et des indicateurs de réussite, organisation du travail futur (voir chapitres 3 et 4) ; rédaction finale des COT ; 3es journées in situ et validation par les organes concernés.

									
								

								
										Printemps 2021

									
										Journée interdépartementale (en visioconférence) : discussion du bilan intermédiaire ; propositions pour la suite de la recherche-action.

									
								

								
										Phase II

									
										Session 4 (printemps 2021)

										4e journée GSE ; outillage pour assurer le suivi de la mise en œuvre des COT ; conditions d’un leadership participatif et distribué (voir chapitres 4, 7 et 8) ; 4es journées in situ.

									
								

								
									
										Session 5 (automne 2021)

										5e journée GSE ; pérennisation du processus d’autoévaluation et articulation avec la future évaluation externe (voir chapitre 9) ; 5es journées in situ ; préparation de la journée interdépartementale.

									
								

								
										Mars 2022

										Clôture officielle de la recherche-action

									
										Journée interdépartementale en présentiel, réunissant les membres des 8 GSE et quelques membres du GA.

									
								

							
						

					

					Malgré les ajustements du calendrier rendus nécessaires par la crise sanitaire, les modalités de sa mise en œuvre et les contenus ciblés ont pu être maintenus. Les membres des GP ont régulièrement mis en avant l’utilité des journées GSE et in situ, louant à la fois leur contenu et leur organisation. Au cours de ces journées, ils ont pu exprimer leurs vécus et faire part des différentes avancées réalisées (ou empêchées). En se mettant en « mode réflexif », ils ont pu prendre du recul par rapport à leurs routines quotidiennes et profiter des expériences partagées pour envisager de nouvelles solutions à leurs problèmes. Avec une certaine autodérision, certains membres des GP ont également mentionné que ces journées leur ont parfois servi de « piqûres de rappel » et les ont obligés à rattraper certains retards pris.

				

				
					Méthodologie du recueil et d’analyse de données : 
faire feu de tout bois

					Le corpus de données constitué durant la recherche-action s’est avéré fort complet, et son analyse a inspiré les réflexions qui ont permis de concevoir les argumentations qui seront développées dans les chapitres suivants. Il est composé, d’une part, d’un ensemble de notes ethnographiques recueillies par les chercheurs lors de chaque phase et dans chaque lieu d’implication (soit au total 7 journées de formation départementales et 40 journées in situ), augmenté des notes prises lors des nombreux échanges de régulation entre eux, et, d’autre part, d’un ensemble de données plus systématisées issues des divers entretiens semi-directifs avec des membres des personnels des huit collèges impliqués, autour d’un guide conducteur commun (soit 46 entretiens individuels et 21 en focus groups). Des positionnements réguliers des acteurs sur des échelles mesurant le degré de leur implication à travers une liste de préoccupations (Bareil, 2004) ont également permis des comparaisons fréquentes (voir chapitre 7). À cela, se sont ajoutés 14 entretiens-bilans en fin de première année réalisés auprès des principaux et des IA-DAASEN, ainsi que des entretiens réalisés avec les principaux et autres membres des groupes de pilotage à la fin de la recherche-action.

				

				
					Pour conclure

					L’élaboration et la mise en œuvre d’un dispositif de recherche-action relèvent en elles-mêmes d’un processus « pluridimensionnel qui met en communication des auteurs et des acteurs, dans une aventure et incertitude collective » (Cros, 2000, p. 20). D’une certaine manière, le problème de l’articulation entre les diverses logiques d’action reste le même dès lors qu’il s’agit de rapprocher le monde de la théorie et celui de la pratique.

					Malgré le soin avec lequel cette recherche-action a été élaborée, elle n’a pas pu se dérouler de manière linéaire et sans aucun accroc, ce qui est une preuve de plus que les organisations humaines ne se laissent pas régler comme des horloges, ce qui est à la fois leur faiblesse et leur force. Leur faiblesse, parce que cela implique une part importante d’aléas, de dysfonctionnements, d’incertitudes. Leur force, parce qu’elles continuent à fonctionner malgré un nombre considérable de désordres et d’incohérences.

					Dans les chapitres suivants, nous approfondirons de nombreux aspects qui ont été seulement effleurés ici. Nous présenterons également les témoignages de ceux qui ont été les acteurs essentiels de cette recherche-action.

				

			

		
			Deuxième partie

			Outils, méthodes, 
situations vécues
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			Piloter en groupe pluricatégoriel

			
				Impliquer l’ensemble de la communauté éducative d’un collège dans un processus de développement nécessite de rompre à la fois avec une conception centralisée du pouvoir de décision et avec la culture de l’individualisme (voire disciplinaire) qui caractérise encore largement les métiers de l’éducation. Les chefs d’établissement sont les premiers à reconnaître que l’autorité formelle et associée à leur statut ne suffit guère pour enrôler les personnels dans les processus de développement à long terme pourtant indispensables pour faire évoluer les pratiques. Car, aussi légitime qu’elle soit, l’autorité formelle « n’est jamais qu’une promesse de pouvoir, une virtualité qu’il reste à réaliser, à confirmer » (Perrenoud, 1996, p. 25). La recherche en éducation (Harris et DeFlaminis, 2016 ; Le Bihan, 2013 ; Maulini, Progin, Jan et Tchouala, 2017 ; Progin, 2017) décrit ainsi depuis de nombreuses années la manière dont les prises d’influence et de pouvoir dans les établissements scolaires varient, évoluent, parviennent ou échouent à influencer les pratiques au gré des problématiques émergées, des enjeux perçus et des alliances conclues.

			

			
				Étant donné ces réalités, il avait été proposé, en amont de la recherche-action, de procéder à une série de remaniements structurels et fonctionnels qui devaient permettre de redéfinir les relations traditionnellement établies entre les statuts, les fonctions et les rôles de l’ensemble des acteurs des collèges. Dans ce cadre, la création d’un groupe de pilotage*1 (GP) est apparue indispensable à la mise en œuvre de nouvelles formes de coopération et de prise de décision, notamment pour son rôle d’interface entre les chercheurs, la direction et les autres membres des personnels des établissements.

				Le groupe de pilotage était censé prendre la main en vue de l’élaboration et de la mise en œuvre des futurs contrats par objectifs tripartites* (COT). Ses caractéristiques particulières, telles qu’une taille favorable au travail collectif, une composition pluricatégorielle, une participation au groupe contractualisée par un mandat, l’engagement des participants sur la durée du projet, en font l’élément central d’une future transformation de la culture organisationnelle.

				
					La pluricatégorialité comme principe de composition

					La diversité des statuts et fonctions des membres du groupe de pilotage permet une composition représentative de l’ensemble des catégories professionnelles de l’établissement. En favorisant une prise en compte des différents points de vue, cette composition pluricatégorielle est essentielle dans la compréhension de l’établissement scolaire en tant que système complexe, ainsi que dans la définition des priorités, des actions et des démarches à entreprendre. C’est ce que nous enseignaient déjà les travaux d’Ardoino en 1993 qui montraient que le fait d’avoir une pluralité d’acteurs issus de différentes catégories favorise la mise en tension des divers systèmes de référence, un renouvellement de la compréhension de la réalité étudiée et l’amélioration du processus de production de connaissances. Les intérêts de cette composition ont été unanimement reconnus par les membres des groupes de pilotage, comme en témoignent de façon emblématique les propos d’un chef d’établissement :

					« Cette pluricatégorialité a permis une richesse de regards sur les problèmes rencontrés et un enrichissement du fonctionnement du groupe. En échangeant avec des collègues qui ont d’autres fonctions au sein du collège, on a proposé des solutions plus créatives et adaptées à la complexité de l’établissement. Cela a été très positif. Par exemple, le regard porté par la gestionnaire a été très important et complémentaire à l’aspect pédagogique apporté par les enseignants » (principal, membre d’un groupe de pilotage).

					

				

				
					Un rôle de traduction et d’interface

					Selon Meuret (2021, p. 98), auquel nous nous sommes déjà référés au chapitre 1, l’actuelle politique nationale française en matière d’évaluation tente de tirer les leçons des quelques essais manqués de « traduction », suite auxquels reste notamment :

					« la volonté de faire se parler autour de l’évaluation les différents auteurs de la communauté scolaire […] pour aider l’établissement à tenir ensemble, à “faire cité”, plus encore peut-être que pour améliorer son efficacité académique. Au cours de la discussion liée à l’évaluation, peut s’élaborer un récit qui intègre les préoccupations, les objectifs, les valeurs des différents acteurs […]. En poussant cette idée à sa limite, on pourrait dire qu’un processus bien mené d’autoévaluation prévient moins l’inefficacité d’un établissement que sa déliquescence, que l’isolement de ses parties prenantes, que la fin des agencements qui le font vivre. »

					

					Le groupe de pilotage joue un rôle d’interface essentiel dans ce processus de traduction, permettant aux acteurs de coconstruire, au gré de leurs interactions, des représentations communes de la réalité et d’identifier ensemble les aspects nécessitant des améliorations, voire des transformations. Il a été créé pour travailler en étroite collaboration, non seulement avec les chercheurs, mais aussi avec les autres groupes de pilotage du département (échanges, analyses des contextes, accords par rapport aux objectifs et contenus des étapes suivantes, etc.), ainsi qu’avec les organes de consultation et les autres membres du personnel de chaque établissement. Dans ce rôle, il agit comme « boundary spanner* » central, tel que décrit par la littérature traitant de la problématique du transfert des données de la recherche dans la pratique (Miles et Huberman, 1984 ; Huberman et Gather Thurler, 1991), en coordonnant les activités, en favorisant le transfert de connaissances et en contribuant ainsi à l’apprentissage organisationnel voulu. Les membres des groupes de pilotage sont en effet les destinataires premiers de la démarche proposée par les chercheurs au sein des journées de formation GSE*. C’est ensuite au sein de ces groupes, notamment lors des journées appelées in situ*, que le sens de l’approche en cours est progressivement coconstruit entre les participants. En effet, celui-ci évolue au fur et à mesure qu’il est mis à l’épreuve des réalités contextuelles des établissements, des confrontations entre les points de vue forcément divergents des acteurs impliqués, ainsi que des expériences réalisées et des données évaluatives produites en cours de l’action. Les outils proposés y sont présentés, discutés, retravaillés jusqu’à ce que les membres des groupes de travail se les soient suffisamment appropriés pour s’en servir à leur tour au sein de leurs établissements respectifs.

				

				
					L’articulation entre conceptualisation et mise en œuvre

					Les chaînes de traduction grâce auxquelles s’opère le changement de culture organisationnelle ont non seulement été favorisées par la constitution et le rôle d’interface du groupe de pilotage, mais également par la structuration des cinq sessions de la recherche-action. La méthode de structuration choisie a préfiguré l’articulation des temps de conceptualisation et de mise en œuvre au sein de chacune des sessions et entre celles-ci.

					
						Exemple 1 : l’articulation étroite avec le GSE et la programmation en 5 sessions de la recherche-action

						Reprenons une partie du schéma des cinq sessions, présenté dans le chapitre 2. Nous avons pu y voir que le processus d’élaboration et de mise en œuvre du COT est structuré en deux phases et cinq sessions. Chaque session a été organisée de façon identique, mais ciblait des objectifs différents qui ont été codéfinis avec les acteurs. Ainsi, la première session avait pour objectif la mise en fonction des groupes de pilotage autour de l’autoévaluation de l’établissement ; la seconde session ciblait l’élaboration des axes de développement des établissements, ainsi de suite. Nous attirons l’attention sur le fait que chacune des sessions était rythmée par des démarches d’accompagnement et de formation, soit de manière collective pour le département, soit de manière individualisée, sur site, pour chaque collège participant. Chaque session débutait par une journée de formation GSE dans chaque département et avait lieu à tour de rôle dans l’un des collèges participants. Cette journée était suivie d’une demi-journée « in situ » au sein des collèges où les chercheurs-accompagnateurs ainsi que les « interviseurs* » d’un collège voisin (voir chapitre 6) étaient présents dans les établissements. Ainsi, chacune des sessions présentait une alternance voulue intégrative entre problématisation des processus en cours (GSE), contextualisation et traduction du sens des outils proposés (journées in situ et autres séances ayant lieu entre membres des groupes de pilotage) favorisant l’adaptation locale des outils, la mise en circulation de l’information et des expériences des uns et des autres et permettant au groupe de pilotage de s’approprier l’articulation entre la conceptualisation et la mise en œuvre du processus.

						Figure 7. Les 5 sessions de la recherche-action

							[image: Figure 7. Voir l'explication dans le texte]
					

					
						Exemple 2 : des journées in situ pour concrétiser les décisions prises par le GSE

						L’organisation des cinq sessions, présentée ci-avant, permettait aux demi-journées in situ de jouer un rôle crucial dans la contextualisation et la traduction du sens des outils ainsi que dans l’adaptation locale des outils proposés. Les chercheurs y assuraient un rôle de continuité conceptuelle lors des rencontres. Dans chacun des collèges, ces demi-journées ont été organisées environ trois semaines après la journée GSE*, de manière à pouvoir : accompagner l’avancement des travaux au sein des groupes de pilotage ; bénéficier du regard d’observateurs externes jouant le rôle d’« amis critiques* » (voir chapitre 6) ; faire le bilan et planifier les étapes de travail restantes pour atteindre l’objectif de la session ; préparer les phases de validation.

						En permettant de renforcer la coopération entre chercheurs et acteurs du terrain, de favoriser les échanges entre les différentes perspectives adoptées lors de la définition des priorités, des actions et des démarches, ces demi-journées in situ assuraient la continuité entre les journées GSE* et la transposition de leurs contenus au cours des actions menées au cœur des établissements. Cela est illustré par les propos d’un principal rapportés ci-après :

						« Les journées GSE nous ont fourni les ressources principales pour nous engager dans le processus d’élaboration du COT, en termes d’outils et d’apports théoriques. Les séances de travail in situ ont favorisé la réappropriation des outils proposés. C’est en nous appuyant sur les ressources données par les chercheurs, en ayant du temps pour travailler ensemble, pour confronter nos points de vue, pour imaginer et construire des solutions pour surmonter les problèmes rencontrés que nous avons progressé dans le processus d’élaboration de notre COT. Nous avons bénéficié de vrais temps de travail, en présence des chercheurs, puis nous avons anticipé nos temps de travail in situ avec un rétroplanning adapté au fonctionnement réel de l’établissement » (principal, membre d’un groupe de pilotage).

						

					

					
						Exemple 3 : des entretiens favorables aux processus d’intéressement

						À l’issue des demi-journées in situ, les chercheurs présents dans l’établissement ont conduit des entretiens individuels et de groupe (composés à chaque fois par les mêmes participants) avec des membres du personnel du collège qui ne faisaient pas partie du groupe de pilotage. Ces entretiens avaient pour objectif de capter et de comprendre l’évolution générale de l’intéressement et de l’adhésion à l’échelle de l’établissement. Si l’enjeu de ces entretiens sera davantage développé dans le chapitre 7 relatif au développement d’un travail collectif, il est important de souligner ici le rôle qu’ont pu jouer ces entretiens dans le développement de la compréhension du processus engagé par le groupe de pilotage et dans son intéressement. En questionnant ces personnes sur leur connaissance du processus de développement engagé dans leur établissement, voire sur leur propre implication dans ce processus et sur leur confiance en sa réussite, il y avait aussi l’intention de les inciter à leur tour dans une phase de réflexion critique sur le processus. Il a ainsi été possible que le niveau d’adhésion au processus, qui était plutôt bas au début, augmente régulièrement au cours des sessions successives et notamment au moment de la validation des COT, perçue avant tout comme le résultat du travail effectué au sein du groupe de pilotage, et vécue comme une « réussite ». On ne peut à ce propos que regretter que la clôture de la recherche-action ait également mis fin à ces entretiens, qui ont fourni de précieuses informations qui ont pu être à chaque fois synthétisées et restituées à l’intention des groupes de pilotage.

					

				

				
					Un pilotage fondé sur l’autoévaluation pratiquée tout au long du processus

					La spécificité des orientations prises par le groupe de pilotage et son rôle d’interface présenté précédemment sont liés à un fonctionnement qui s’appuie sur les données issues de l’autoévaluation de l’établissement. Les groupes de pilotage se sont trouvés contraints non seulement de prévoir les axes de développement, mais également d’adapter l’organisation du travail au sein de leur établissement en fonction des données évaluatives produites ainsi qu’en fonction des retours des entretiens conduits par les chercheurs. L’intérêt de fonder le pilotage sur des données d’autoévaluation2 a été éprouvé dès la première phase de la recherche-action :

					« L’apport d’outils d’autoévaluation tels que l’étoile polaire a permis de lancer cette réflexion avec l’ensemble des acteurs de l’établissement et de faire prendre conscience à la plupart de l’intérêt de rédiger un COT en prenant en compte les préoccupations de tous et en indiquant une politique claire à partir des données recueillies » (principal, membre d’un groupe de pilotage).

					

					Les membres des groupes de pilotage ont joué un rôle essentiel dans la création de la culture de l’autoévaluation dans l’établissement en étant aux avant-postes par rapport à leurs pairs, puis en coconstruisant avec eux les diverses démarches nécessaires.

				

				
					Une fonction d’enrôlement

					Outre la conception des axes de développement des actions à mettre en œuvre, les membres du groupe de pilotage ont dû assumer divers rôles en amont, pendant et après les moments de prise de décision. Ils ont ainsi joué les rôles de traducteurs, de relais ou encore de mobilisateurs auprès des différents acteurs du collège. Pour assurer l’enrôlement de leurs pairs, ils se sont, d’un point de vue stratégique, saisis tout au long de la première phase d’élaboration des COT à la fois de moments formels de concertation (conseils de classe, réunions des conseils pédagogiques, etc.) et de moments informels de discussion dans les couloirs, en salle des professeurs, etc. pour laisser les divers avis – favorables et défavorables – s’exprimer, sans pour autant tomber dans une posture de prosélytisme.

					La préparation de la deuxième phase de mise en œuvre des COT a, par contre, été l’occasion de recrutements et d’enrôlements plus « proactifs ». Les groupes de pilotage ont en effet dû prévoir une réorganisation du travail dans sa globalité qui permettait de gérer au mieux les ressources (matérielles et humaines) à disposition. Cette réorganisation les a obligés non seulement à entreprendre certains remaniements structurels (gestion des horaires de travail collectif), mais également à prévoir une nouvelle distribution des responsabilités, qui fut indispensable pour assurer l’animation et la coordination au sein et entre les futurs nouveaux groupes de travail.

					La figure 8 reprend les propositions élaborées par la principale de l’un des collèges ayant participé à la recherche-action. Elle présente la manière dont le groupe de pilotage de ce collège a formulé les remaniements structurels et fonctionnels que nécessitait le passage de la phase d’élaboration du COT à la phase de sa mise en œuvre.

					Figure 8. Remaniements structurels entre les phases d’élaboration 
et de mise en œuvre du COT

						[image: Figure 8. Voir l'explication dans le texte]
					Ce remaniement prévoyait, entre autres, la transformation du groupe de pilotage en groupe de suivi et la création de groupes d’action. Le groupe de suivi se trouvait composé d’« anciens » membres du groupe de pilotage qui souhaitaient accompagner cette nouvelle phase et intégrait de nouveaux acteurs du collège enrôlés dans ce processus. Les membres de ce groupe se répartissaient en tant qu’animateurs au sein des groupes d’action composés par ailleurs d’autres acteurs du collège mobilisés sur ces actions. Cette schématisation mettait en lumière l’évolution du leadership distribué* (voir chapitre 8) et l’élargissement du processus de reconfiguration des rôles et des fonctions à l’échelle de l’établissement grâce à l’organisation de nouvelles formes de coopération.

				

				
					Une évolution dans les habitudes de pilotage

					La création d’un groupe de pilotage a représenté, dans les collèges impliqués, une intervention majeure dans leur culture et dans leur organisation habituelle du travail. Les modalités de constitution et de travail contrastaient avec les fonctionnements habituels des groupes de travail dans les établissements et relevaient du défi.

					
						Une nouvelle répartition des responsabilités

						Contrairement aux groupes de travail qui, dans la majorité des cas, réunissent des collègues proches ou amis, le groupe de pilotage avait un caractère formel. Son mandat était précis, sa composition était déterminée selon des critères préétablis (pluricatégorialité obligatoire), les membres étaient déchargés de leurs tâches habituelles sur le temps des réunions. Ce groupe travaillait en étroite collaboration non seulement avec le principal (qui faisait partie du groupe), mais aussi régulièrement, pendant les journées in situ, avec l’accompagnateur-chercheur et les interviseurs externes (voir chapitre 5). Il participait aux journées de formation et représentait le collège lors des rencontres départementales et académiques. Le groupe de pilotage était en outre chargé de préparer, réaliser et analyser les processus d’autoévaluation menés en amont, au début et pendant la durée du projet.

						Ces activités ont sans doute contribué à assurer la légitimité des groupes de pilotage auprès des autres membres du personnel des collèges. Cependant, l’histoire nous enseigne que les membres de tels groupes sont tôt ou tard confrontés à des problèmes qui les obligent à interroger leur rôle et leur posture, non seulement au sein du groupe, mais également vis-à-vis de leurs collègues en dehors du groupe. La conquête d’un leadership distribué (Gronn, 2008 ; Poirel et Yvon, 2012 ; Spillane, Halverson et Diamond, 2008) – qui sera développé dans le chapitre 8 – s’accompagne forcément d’une redéfinition des rôles de chacun, ainsi que d’une nouvelle répartition des responsabilités et des prises de décision. Celles-ci se sont trouvées redistribuées à l’échelle du groupe de pilotage pour l’être ensuite à l’échelle de l’établissement, comme en témoignent ci-après les propos d’un principal :

						« De plus, au-delà du critère de constitution d’un groupe de pilotage pluricatégoriel, c’est le fait que chacun de ses membres participe de façon égalitaire à la prise de décision qui a été extrêmement porteur pour le processus du COT. On n’avait pas l’habitude que je mobilise les collègues pour la prise de décision. Ce n’est plus la décision du chef d’établissement ou de son groupe rapproché, mais une décision d’un collectif représentatif de l’établissement et, qui plus est, portée au vote de l’ensemble des personnes. La responsabilité du COT s’en est trouvée répartie sur l’ensemble de ses membres, en déplaçant celle du chef d’établissement » (principal, membre d’un groupe de pilotage).

						

					

					
						Des changements posturaux importants tant du côté des membres du groupe de pilotage que des personnels

						Les réorganisations structurelles et fonctionnelles qui viennent d’être évoquées n’ont pas manqué d’interpeller particulièrement le positionnement institutionnel des principaux, mais il est à souligner que ceux-ci ont réagi sans objection à la demande de constitution des groupes de pilotage pluricatégoriels. Les contraintes de composition de groupes de pilotage avaient été présentées en juin 2019 aux chefs d’établissements et ces groupes constitués dès la rentrée scolaire suivante. Les organisations proposées sont apparues être, d’emblée, prometteuses et répondre à des aspirations des principaux qui s’en sont emparé pour travailler à leur changement de posture et pour s’engager dans une nouvelle forme de management. Les chefs d’établissement expérimentés sont souvent convaincus de l’intérêt d’instaurer des formes de management coopératif. Ils ont la plupart du temps dépassé l’illusion – très souvent vécue en début de carrière – selon laquelle l’autorité formelle associée à leur statut serait suffisante pour enrôler l’ensemble des acteurs dans un processus de développement. Dans la mesure où les fonctionnements des établissements secondaires en France ont été fortement marqués tant par une conception centralisée du leadership que par une culture de l’individualisme, les principaux se sentent souvent démunis dès lors qu’il leur est demandé de développer au sein de leur collège une collectivité éducative en constante recherche de développement et d’un fonctionnement plus efficace.

						L’organisation pluricatégorielle du groupe de pilotage offrait ainsi une alternative à une organisation pyramidale et permettait d’entrevoir une nouvelle conception d’un fonctionnement grâce auquel une pluralité d’actrices et d’acteurs peuvent être amenés à exercer un leadership sur certains dossiers, projets ou situations, quels que soient leur statut et leur niveau de responsabilité professionnelle dans les établissements. Cette nouvelle organisation du groupe de pilotage s’est avérée facilitatrice d’un changement de posture non seulement chez le principal, mais également chez l’ensemble des membres du groupe de pilotage, et ce dernier a pu en effet fournir un cadre organisationnel indispensable à la mise en œuvre de nouvelles coopérations. La redéfinition des relations traditionnellement établies entre les statuts, les fonctions et les rôles des chefs d’établissement tout comme ceux de l’ensemble des différents acteurs du collège a facilité des déplacements posturaux et identitaires au demeurant fort complexes.

					

					
						Témoignage
La pluricatégorialité du groupe de pilotage – une exigence perçue comme porteuse

						
							L’exigence de la pluricatégorialité a été une exigence heureuse dans le sens où il nous était demandé que la constitution du groupe de pilotage soit représentative des différents services de l’établissement.

							Par ailleurs, la contrainte de la pluricatégorialité m’a permis de concrétiser une aspiration d’une forme de travail collaborative en me donnant les outils pour sa mise en œuvre. En donnant un cadre qui offre à chacun de pouvoir participer, depuis sa fonction, et de pouvoir faire des propositions de façon égalitaire, j’ai connu une forme d’accomplissement dans mon travail et cela m’a permis d’asseoir ma légitimité au sein du collège au-delà des membres du groupe de pilotage. Le processus collaboratif qui s’est mis en œuvre avec le COT, dès la constitution de ce groupe de pilotage pluricatégoriel, permet de construire votre légitimité de chef d’établissement. Par ailleurs, il s’agit pour moi d’un cercle vertueux : la collaboration me légitime et je nourris la collaboration.

							Le chef d’établissement assume toujours la responsabilité des prises de décision et des orientations qui n’ont pas été élaborées par lui ou par l’équipe de pilotage seuls mais au sein du collectif. Cela change complètement avec nos anciennes façons de piloter, on se trouve davantage au service du collectif. J’ai pu mobiliser puis développer une posture à laquelle j’aspirais. Une posture de facilitateur de la participation, de la consultation et de la délibération au niveau de l’ensemble des acteurs du collège avec une certaine retenue de mon propre avis.

							Principal et membre du groupe de pilotage du collège Jean-Philippe Rameau (Champagne-au-Mont-d’Or)

						

					

				

				
					Pour conclure

					Les postures fortement ancrées dans les habitus relationnels d’un établissement peuvent engendrer une méfiance chez certains membres du groupe envers la direction, à laquelle ils reprochent son style de gestion autoritaire. De même, l’un ou l’autre des membres du comité de direction qui font désormais partie du groupe de pilotage avec un statut différent mais un rôle similaire, peuvent avoir du mal à accorder leur confiance à certains représentants du personnel. Ces situations créent une tension où les individus se retrouvent pris entre des loyautés multiples et contradictoires dès lors que certaines données d’évaluation (qu’elles soient internes ou externes), ainsi que certaines priorités identifiées, mettent en évidence des domaines de développement qui entrent en conflit avec la « zone de confort » d’une partie du personnel. Certains membres du groupe de pilotage peuvent également écarter catégoriquement toute idée de gestion de changement en la considérant comme issue d’idées néolibérales qui sont rejetées en bloc. D’autres membres peuvent avoir du mal à remettre en question leurs propres convictions disciplinaires. Par ailleurs, d’autres pourraient résister à toute décision susceptible d’entraîner du surtravail pour leurs collègues.

					Pour devenir pleinement fonctionnel, le groupe de pilotage doit s’engager à son tour dans un processus évolutif qui amènera ses membres à :

					
						
							• développer une compétence collective d’interaction supérieure à celle du personnel dans son ensemble ;

						

						
							• établir des relations de confiance, d’égalité, d’interdépendance et d’altérité fort différentes des structures hiérarchiques habituelles ;

						

						
							• développer des valeurs et des critères d’efficacité communs, du moins en ce qui concerne la conception et la mise en œuvre du projet à venir ;

						

						
							• créer au sein du groupe un système de répartition des rôles qui permet de réguler la distribution des tâches et des responsabilités, à la fois en interne et vis-à-vis de l’extérieur.

						

					

					En même temps, cette évolution essentielle du groupe de pilotage, qui permettra de surmonter le premier dilemme mentionné, causera l’émergence d’un deuxième dilemme. En effet, à mesure que le groupe de pilotage se développera, il se différenciera davantage du reste du personnel ainsi que des divers organes et sous-groupes existants. Pour faire face aux deux dilemmes et pour garantir un fonctionnement de qualité à l’intérieur du groupe et dans ses interactions avec les autres partenaires de l’établissement, il sera bénéfique de procéder à des évaluations régulières. Celles-ci peuvent être réalisées à l’aide d’outils spécifiques ou en collaboration avec un accompagnateur externe.
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			Agir avec méthode

			
				La décentralisation délègue aux établissements scolaires une plus grande responsabilité quant à leur propre développement. Bien que de nombreuses études (Gather Thurler, 2001 ; Muller et Normand, 2015) aient démontré que les établissements scolaires constituent des lieux privilégiés pour favoriser l’évolution et l’innovation des méthodes pédagogiques, elles suscitent aussi diverses interrogations. Comment effectivement gérer les modifications structurelles, organisationnelles et opérationnelles nécessaires ? Comment réussir à engager le personnel dans les processus décisionnels ? De quelle manière les inciter à s’investir sur le long terme afin de mettre en œuvre les projets de développement qui en résultent ?

			

			
				Dans le domaine éducatif, tout comme dans d’autres domaines, les changements ne sont jamais immédiatement ni unanimement perçus comme nécessaires, souhaitables ou porteurs de promesses par tous les acteurs impliqués. Face aux « innovateurs » convaincus, souvent enthousiastes voire militants, d’autres membres du personnel, en prise avec les diverses logiques d’action évoquées dans le chapitre 1, expriment ouvertement ou indirectement leurs doutes, leurs résistances, leurs scepticismes et leurs critiques envers des propositions qu’ils estiment trop ambitieuses ou déconnectées de la réalité. Dans d’autres domaines, certains employeurs peuvent contraindre leurs employés à accepter des changements structurels ou à modifier leurs pratiques pour répondre aux nouveaux comportements des consommateurs, à l’émergence des nouvelles technologies ou aux contraintes budgétaires. Il n’en est pas de même dans le domaine scolaire.

				Les autorités éducatives peuvent effectivement établir les structures, les programmes, les directives, les règles de fonctionnement, voire imposer la rédaction de projets d’établissement et/ou de contrats d’objectifs tripartites*1. Cependant, il est difficile de prédire comment les professionnels sur le terrain, qui sont largement engagés dans la gestion des incertitudes et des urgences inhérentes à leur métier (Barrère, 2002 ; Perrenoud, 1999), accueilleront et seront enclins à transposer dans leurs pratiques les diverses directives qui leur sont adressées.

				Comme déjà évoqué dans le chapitre 1, le document fondateur de la recherche-action proposait que les établissements – direction, enseignants et autres personnels – se positionnent comme acteurs à part entière par rapport au futur processus de développement qui était censé leur permettre de coconstruire la qualité. Cependant, il est rare que les membres du personnel soient d’emblée d’accord entre eux en ce qui concerne les tenants et aboutissants d’un futur projet collectif à venir. Celui-ci doit répondre à leurs diverses attentes, s’inscrire dans la continuité des pratiques jugées efficaces, exiger un engagement réaliste en termes de temps et d’énergie lors de sa mise en œuvre, enfin présenter une probabilité réaliste de réussite.

				Ainsi, l’élaboration de ce futur projet collectif donnera lieu à de nombreuses discussions et échanges au cours desquels les divers intérêts, systèmes de valeurs et logiques d’action se confronteront, entraînant des transformations et des redéfinitions des dynamiques de pouvoir parmi les parties impliquées. En dernier ressort, le degré de satisfaction atteint à la fin de ce processus d’élaboration d’un tel projet collectif dépendra de la capacité des acteurs concernés à mettre à contribution les compétences professionnelles acquises, à évaluer leurs gains en termes de pouvoir d’agir* et d’élargissement de leur sentiment d’autoefficacité*.

				
					Équilibres nécessaires

					On peut supposer qu’il existe une forte interconnexion entre le niveau d’exigence établi, les ressources matérielles et humaines disponibles et la dynamique du changement qui en est le résultat. La figure 9 illustre l’importance de trouver un équilibre adéquat entre une vision ambitieuse (avec un défi élevé) et les ressources disponibles, afin de permettre un bon déroulement du processus de développement à venir.

					Lorsque les axes de développement finalement choisis se révèlent excessivement exigeants en raison des ressources disponibles, cela peut engendrer des peurs et des mécontentements pouvant éventuellement entraver la mise en œuvre du projet collectif dans sa globalité.

					Il est également envisageable qu ’ en raison de désillusions découlant d ’ échecs antérieurs, les établissements visent un terrain d ’ entente minimal et se contentent d ’ un « plus petit dénominateur commun ». Dans le cadre d ’ un tel scénario, il peut arriver que le vote final tranche en faveur d ’ un projet de moindre envergure, malgré l ’ opposition ferme d ’ une partie du personnel qui souhaitait un projet plus ambitieux. Après une phase initiale de progrès rapides, l ’ ennui peut s ’ installer même parmi ceux qui avaient soutenu l ’ option la plus prudente. Le fait de ne pas avoir osé rompre avec les routines existantes ne permet pas de renouveler les pratiques, laissant les anciennes habitudes reprendre le dessus. Dans les deux cas de figure, celui du projet trop ambitieux et celui du projet trop modeste, les participants auront l ’ impression que les efforts déployés n ’ ont abouti qu ’ à des résultats insignifiants et que « la montagne a fini par accoucher d ’ une souris ». La situation « idéale » se produit lorsque les acteurs impliqués décident conjointement de trouver le bon dosage entre maintien et perturbation de l ’ équilibre existant et lorsqu ’ ils parviennent à développer une vision partagée de leurs actions futures en accordant le temps nécessaire à la confrontation et à la négociation avant de s ’ engager dans leur mise en œuvre. 

					Figure 9. Équilibres nécessaires

						[image: Figure 9. Voir l'explication dans le texte]
							Adapté de Schley, 1998.

						

					Il est donc essentiel de reconnaître que toute action visant à générer un futur processus de développement des pratiques doit trouver la posture médiane entre activisme stérile et poursuite obsessionnelle d’un idéal impossible, l’un et l’autre risquant en fin de compte de décevoir et d’épuiser tout le monde.

				

				
					Création d’un processus d’entraînement

					Pour mettre en place le processus de coconstruction de sens souhaité, nous avions dès le départ décidé d’introduire l’outil de « roue motrice du développement en milieu scolaire ». Cet outil, conçu par une équipe autrichienne de chercheurs en éducation (Awecker, Schratz et Weiser, 2002), représentait à notre avis une alternative intéressante à ceux auxquels il est habituellement fait référence dans les théories du management (roue de Deming, etc.). Il offre aux parties prenantes la possibilité de partager une vision commune d’une démarche à la fois pragmatique et sécurisante, favorisant ainsi l’anticipation et la réflexion sur les diverses phases du processus de développement scolaire à venir.

					La roue motrice (voir figure 10) repose sur l’idée que tout processus de développement engendre des forces contradictoires qui amplifient les tensions préexistantes entre les diverses logiques d’action en présence (voir à ce propos le chapitre 1) et peuvent parfois entraîner des conflits (compréhension, préoccupation, décalages entre les existences et les ressources à disposition), susceptibles de rompre le dialogue entre les parties concernées. Elle suggère en même temps que ces mêmes forces contradictoires peuvent également représenter une source d’énergie considérable, à condition d’être appréhendées et gérées en tant qu’éléments constitutifs d’un cercle interne d’accompagnement et d’un cercle externe de stimulation pouvant s’entraîner mutuellement de manière à permettre aux établissements scolaires de réaliser les indispensables futurs développements des pratiques.

					[image: Figure 10. Voir l'explication dans le texte]Figure 10. Roue motrice du développement scolaire

						[image: Figure 10. Voir l'explication dans le texte]
							D’après Awecker, Schratz et Weiser, 2002.

						

					Dans le cercle externe, on retrouve toutes les stimulations proposées dans le cadre de la recherche-action : le dispositif dans sa globalité, les différentes impulsions fournies lors des rencontres des GSE* pour orienter l’action collective, l’utilisation de connaissances scientifiques, la proposition d’outils, la confrontation des expériences locales, etc. Dans le cercle interne, se trouvent celles qui étaient dues à l’accompagnement in situ, qui consistait à adapter les incitations et les outils proposés lors des journées du GSE à la situation locale.

					La figure 11 précise encore davantage les rôles des cercles externe et interne. Bien qu’elle mette la « focale » sur l’étape 1, les rôles et fonctions des acteurs sont à peu près les mêmes durant chacune des étapes 1 à 7.

					[image: Figure 10. Voir l'explication dans le texte]Figure 11. Processus d’entraînement entre ressources externes 
et internes durant les étapes 1 à 7 de la roue motrice

						[image: Figure 11. Voir l'explication dans le texte]
					L’accompagnement externe a en grande partie été assuré par les chercheurs qui ont conçu (en consultant les principaux) les journées des GSE et étaient présents dans les collèges lors de chaque session in situ. Entre les GSE et les journées in situ*, les chercheurs et les membres des GP* (le plus souvent les principaux) restaient en contact régulier, d’une part pour faire le bilan du vécu et pour préparer la future session, d’autre part pour régler des questions et/ou problèmes apparus entre les sessions.

					Tout au long de la recherche-action, la plus grande part de l’accompagnement interne a été assurée par les membres des GP, qui ont utilisé les suggestions et les outils mis à leur disposition lors des rencontres du GSE pour formuler et soumettre leurs propositions à l’approbation de l’ensemble du personnel. Au cours de ce processus, ce sont eux qui ont préparé et ont obtenu la validation par ce dernier des diverses propositions formulées, puis celle de l’ensemble des COT* élaborés. Ce sont également eux qui ont imaginé et négocié la future organisation du travail, en constituant les futurs groupes de travail chargés de mettre en œuvre les axes de développement retenus, en distribuant les responsabilités et en veillant à la mise à contribution des ressources (humaines et matérielles) disponibles (voir chapitre 3).

					
						Témoignage
Activisme versus méthode : pari tenu ?

						
							Le processus était bien structuré en lien avec les textes théoriques que nous recevions avant les réunions du groupe de suivi. À partir de ces textes, nous nous plongions rapidement dans le vif du sujet en essayant d’appliquer au maximum les thèmes abordés pour ensuite identifier les pratiques dans nos propres établissements. Cette articulation entre les deux démarches semblait vraiment cohérente. La « contrainte » imposée dès le début de la recherche-action nous a permis de prendre en compte le COT dans sa globalité, y compris les obligations qui en découlaient pour chacun d’entre nous. Cela a été une prise de conscience individuelle et collective. Au-delà de la contrainte institutionnelle, la présence d’un chercheur a apporté une valeur ajoutée : par sa posture, il incarnait la neutralité et l’objectivité vis-à-vis de l’institution, ce qui a été essentiel pour amorcer le processus.

							L’accompagnement que nous avons reçu lors de la rédaction des premières versions nous a permis de mieux situer notre position actuelle et nos objectifs futurs. Pris dans notre quotidien, nous avons tendance à ne pas prendre le temps nécessaire pour le faire. Les moments de concertation et d’échanges, bien qu’« imposés », ont été enrichissants et nécessaires pour progresser. Nous courions en effet le risque de nous perdre dans nos routines. Par exemple, le fait d’avoir cherché à repenser et à modifier notre façon d’aborder la rentrée scolaire nous a obligés à analyser nos méthodes et à évaluer les résultats réels. Cela nous a finalement permis de nous défaire de certaines habitudes inefficaces et de nous orienter vers un enseignement plus différencié.

							Cela a demandé beaucoup de travail, de réflexion et d’encouragement à penser différemment, à remettre en question nos habitudes et à sortir de notre zone de confort, tout en valorisant certains aspects positifs – souvent négligés – de notre fonctionnement collectif. Tout cela a contribué à créer une nouvelle dynamique au sein du collège, une dynamique dont nous avions besoin et qu’il est important de maintenir. Même nous, membres du groupe de pilotage*, une fois le COT rédigé, nous nous sommes dit : « Voilà, c’est fait, nous y sommes parvenus ! » Alors qu’en réalité, ce n’est pas une finalité, c’est seulement le début !

							Sans aucun doute, la recherche-action nous a demandé de modifier notre organisation du travail, en particulier au début : quitter nos cours, nos établissements pour participer aux réunions. Mais en même temps, cela nous a permis de créer une dynamique de groupe, de travailler ensemble différemment, de mieux comprendre les missions de chacun et, finalement, d’apprendre les uns des autres.

							Principal du collège Jacques Brel (Chazelles-sur-Lyon)

						

					

					En tirant parti de la dynamique créée, les membres des GP sont parvenus non seulement à mieux comprendre et s’approprier leur rôle, mais également à progressivement gagner l’adhésion des autres membres du personnel. Il leur a ainsi été possible, au cours de la recherche-action, d’aller au terme des cinq premières étapes prévues par la roue motrice et d’engager, comme prévu, le début de la mise en œuvre des actions envisagées.

					Ces différentes étapes de la roue motrice ont ainsi permis de clarifier, structurer, planifier et réaliser l’intégralité du processus d’élaboration des futurs COT. Elles ont aussi contribué à établir les fondements conceptuels et pratiques nécessaires à leur future mise en œuvre. Pendant la totalité de la durée du processus, le développement d’une pratique de l’autoévaluation à bon escient (voir chapitre 5) a été considéré comme un aspect essentiel de la coconstruction (et du développement) de la qualité.

					La roue motrice stipule que cette dernière se poursuit tout au long des étapes parcourues, durant lesquelles l’autoévaluation sert à fonder et à orienter l’action collective. Le dispositif de la recherche-action présenté dans le chapitre 2 devait à ce propos non seulement introduire les outils nécessaires et permettre d’organiser les étapes prévues, mais surtout établir un fonctionnement basé sur l’analyse et la réflexion critique de l’action en cours.

					En étroit lien avec l’analyse réalisée des données quantitatives et qualitatives à disposition, la réflexion critique sur les démarches entreprises, la préparation des actions futures lors des journées GSE*, la mise en place des moments d’intervision*, les entretiens réalisés lors des journées in situ, ainsi que la rédaction régulière de mémos ont tous offert des occasions concrètes de pratiquer l’autoévaluation et de participer à la coconstruction de la qualité.

				

				
					Un canevas commun

					Les groupes de pilotage ont été invités à élaborer leurs futurs COT en se basant sur un canevas commun (voir figure 12), qui mettait en évidence les éléments à négocier et à décider collectivement (vision commune, axes de développement, objectifs stratégiques, actions à entreprendre en vue de leur mise en œuvre future, modalités d’évaluation des actions réalisées).

					Cette mise en perspective par « tranches » devait non seulement aider les groupes de pilotage à visualiser les contenus du futur COT, voire à préparer les futurs moments d’échange avec les personnels auxquels il était demandé de valider les propositions élaborées. Elle comportait aussi un volet « stratégique » : on espérait en effet parvenir à faire croître, au fil des négociations consécutives, l’adhésion des personnels au futur COT. L’hypothèse étant que ces échanges permettaient aux membres des GP non seulement de clarifier la raison d’être des options prises (en établissant le lien avec les données provenant des évaluations externes et internes), mais également d’offrir l’occasion aux participants de faire part de leurs préoccupations (pertinence, faisabilité des changements envisagés, travail requis) et d’ainsi faire diminuer certaines résistances par rapport à la démarche envisagée (Bareil, 2008, 2019).

					[image: Figure 10. Voir l'explication dans le texte]Figure 12. Canevas commun pour élaborer les futurs COT

						[image: Figure 12. Voir l'explication dans le texte]
					[image: Figure 10. Voir l'explication dans le texte]Figure 13. Exemple d’un canevas en élaboration

						[image: Figure 13. Voir l'explication dans le texte]
					La figure 13 montre l’exemple d’un canevas d’un COT en cours d’élaboration dans l’un des établissements. Elle illustre la manière dont les membres du groupe de pilotage sont parvenus à décliner les axes de développement en objectifs stratégiques et ensuite à proposer un certain nombre d’actions grâce auxquelles ils pensaient les atteindre.

					Dans cet exemple, certaines actions à venir ne sont pas encore entièrement décidées, car les auteurs ont choisi de les finaliser au fur et à mesure, en mettant à profit les nouvelles indications fournies par les évaluations intermédiaires. De même, les critères, les indicateurs de réussite et le plan d’évaluation ne sont pas encore définis. Ces éléments ont été élaborés pendant la rédaction du COT, qui a ensuite été approuvé dans sa globalité par l’ensemble du personnel.

					
						Des objectifs « SMART »

						Comme nous l’avons vu précédemment en évoquant le nécessaire équilibre entre volonté de changement et disponibilité des ressources, il importe que le futur projet collectif s’inscrive dans la bonne « zone proximale » d’une majorité des acteurs concernés pour engendrer et maintenir le futur processus de changement. Un projet de développement qui n’ouvre pas de véritables perspectives de changement et de transformation des pratiques risque de perdre rapidement son intérêt. En même temps, il est indispensable de formuler – et de négocier entre participants – de futurs objectifs à la fois atteignables et réalistes, afin d’éviter qu’ils s’avèrent finalement trop utopistes et impossibles d’être mis en œuvre. La méthode « SMART* » (qui signifie « malin » en anglais) offre à ce propos une aide précieuse.

						Cette méthode était déjà bien connue des principaux et a été favorablement accueillie par les autres membres des GP. Elle a pu susciter quelques inquiétudes en ce qui concerne la partie « M pour mesurable ». Il a fallu insister sur le fait que cette recherche-action devait servir non seulement à élaborer des COT « acceptables », mais également à se donner les moyens de suivi et de régulation pour qu’ils deviennent une réelle opportunité de développement des pratiques. Dans cette perspective, « coconstruire la qualité » impliquait la nécessité de se mettre d’accord par rapport aux indicateurs et outils d’évaluation à la fois quantitatifs et qualitatifs, qui permettraient par la suite d’identifier les progressions réalisées et d’en rendre compte, d’abord en interne, mais également lors d’une future évaluation externe.

						Figure 14. Objectifs « SMART »

							[image: Figure 14. Voir l'explication dans le texte]
								D’après Doran, 1981.

								
								
							

					

				

				
					La future mise en œuvre à préparer

					La définition des actions à entreprendre à court, moyen et long terme fut également l’occasion de s’entendre par rapport à la future organisation du travail et la répartition des tâches en répondant aux questions suivantes : qui fera quoi, quand et comment ? Qui animera les futurs groupes de travail et se chargera de la coordination au sein et entre les groupes de travail ? Par quels moyens, à quel rythme assurer la circulation de l’information au sein du collège, de manière à s’entraîner mutuellement dans le processus en cours ? Comment, avec quels moyens évaluer les progrès réalisés, comment définir les indicateurs et critères de réussite ?

					S’il était évident que tous les futurs problèmes ne pouvaient être anticipés ni résolus d’avance, il était en même temps primordial de proposer une bonne vue d’ensemble du processus à venir. Elle devait être suffisamment précise pour rassurer quant à la faisabilité du futur projet collectif, mais en même temps suffisamment ouverte pour pouvoir par la suite prendre en compte l’évolution de l’établissement (progressions mises en évidence lors des bilans intermédiaires, mais également les conséquences d’un turnover important des personnels, réorientations politiques, etc.).

					Pour que l’action collective puisse se déployer dans la durée, il est important de s’accorder autour d’un programme commun qui harmonise les rythmes de travail, donne sens aux modalités organisationnelles retenues, assure une répartition équitable du leadership, des tâches et des responsabilités. Ce programme commun doit être régulièrement révisé, renégocié et rééquilibré (sans perdre de vue les objectifs visés), de manière à garantir la mise en œuvre du projet collectif. Ce type de « culture du projet » relève d’un art subtil. Une trop grande formalisation peut donner le sentiment à ses participants d’être piégés dans un nouveau et insupportable filet de contraintes et de contrôle et susciter des réactions défensives. En revanche, l’absence de toute formalité et de structure peut donner l’impression d’un flou intolérable, suscitant ainsi de l’anxiété, de l’impatience et de l’insatisfaction. En fin de compte, cela peut conduire à une perte de motivation, même parmi ceux qui étaient initialement convaincus.

				

				
					Apprendre au cours de et par l’action

					La présentation de la roue motrice ne permet guère de faire part de la richesse des échanges qui se sont intensifiés au fur et à mesure des étapes parcourues et au fil desquelles les divers acteurs ont appris à mieux se connaître, pris l’habitude de travailler ensemble.

					Rappelons que la recherche-action avait été mise en place dans le but d’amener les établissements scolaires participants à coconstruire la qualité tout au long de l’élaboration et ensuite de la mise en œuvre de leurs futurs COT. Peut-être avait-on, lors de la conception, sous-estimé l’importance de la tâche, insuffisamment tenu compte du fait que les rythmes de travail au sein des collèges allaient forcément varier selon leurs spécificités et contextes, les renouvellements des personnels, les ressources à disposition. Enfin, personne n’avait évidemment anticipé la crise sanitaire et nous ne pouvions par la suite qu’être heureux que le dispositif ait pu malgré tout être maintenu.

					Bien qu’il n’ait pas été possible de finaliser le programme initialement prévu, la méthode proposée a pleinement tenu ses promesses. Au moment de la clôture de la recherche-action, les groupes de pilotage avaient non seulement réussi à aller au bout des négociations nécessaires (accords trouvés autour des axes de développement, des objectifs visés, des actions à mener, la future organisation du travail) et de la rédaction des COT, mais avaient obtenu leur validation par les personnels des établissements avant de les soumettre aux deux autres partenaires (autorités académiques et collectivités territoriales). Dans certains de ces établissements scolaires, la mise en œuvre des COT avait même débuté avant la fin de sa rédaction.

				

				
					Pour conclure

					Après coup et en dépit des imprévus mentionnés, il convient de questionner la durée excessive de la période de conception des COT ainsi que la nécessité d’organiser tous les allers-retours entre les divers acteurs concernés. La réponse n’est pas simple car tout début d’action collective doit trouver la juste mesure entre temps d’action et temps d’analyse et de réflexion, entre moments dédiés à l’échange, à la négociation et moments durant lesquels sont prises les décisions. S’il peut être utile – autant pour satisfaire les plus impatients que pour convaincre les plus hésitants – de définir d’avance un certain rythme de croisière, il faut en même temps admettre que les moments consacrés à la mise en commun, à l’analyse de l’action et à la négociation des régulations contribuent en eux-mêmes à la coconstruction de la qualité.

					
						Témoignage
Les outils qui ont facilité la démarche

						
							Il y a le schéma « radar », l’étoile polaire qu’on a adaptée en fonction des critères de qualité proposés. Cet outil nous a permis de prendre conscience de l’utilité de mener une autoévaluation avant la rédaction du COT ; et nous l’avons également adapté en prévision de nos futurs bilans intermédiaires. L’échelle de Bareil est intéressante, elle permet de situer le niveau auquel se situe l’avancement, la démarche, pour chacun. En même temps, il est facile de porter un jugement par rapport à soi-même, mais plus difficile de situer les collègues. Sans doute, aucun membre du personnel ne s’engagera dans un processus de changement sans se demander « Qu’est-ce que ça va m’apporter à moi, à titre personnel ? »

							La roue motrice… on ne saurait pas la réciter par cœur, mais en tout cas, sur le fonctionnement, elle a apporté pas mal de choses. La plupart des outils ont été de vrais facilitateurs : ils nous ont souvent confirmés dans notre démarche et nous ont permis de la structurer.

							Que ce soient les surveillants, CPE, enseignants, chef d’établissement, agents… la difficulté pour nous en tant que pilotes de l’établissement consiste à montrer, à convaincre que le changement à venir apportera du bien, du mieux pour tous. On peut certes s’appuyer sur les indicateurs, le climat scolaire, etc. Mais l’objectif central est de montrer aux personnels l’intérêt de travailler ensemble pour parvenir à atteindre – au moins partiellement – certains des objectifs visés. De manière générale, l’engagement dans la recherche-action a contribué à l’avancement selon les stades définis par l’échelle de Bareil. Les démarches d’autoévaluation et les diverses étapes de la mise en œuvre du COT ont créé – et continuent à créer – des moments fédérateurs permettant aux uns et aux autres d’avancer dans la démarche et l’analyse.

							Principal et membre du groupe de pilotage du collège Jacques Brel (Chazelles-sur-Lyon)

						

					

				

			

		
			5

			Éprouver pour prouver

			
				La qualité des établissements scolaires demeure un concept complexe et subjectif, échappant à une évaluation définitive et unilatérale. Elle repose en grande partie sur les interactions entre les parties prenantes, telles que les directions, les enseignants et les autres membres du personnel, ainsi que sur les contextes professionnels auxquels ils font face. Cette nature insaisissable et difficilement quantifiable rend la qualité complexe à mesurer de manière concrète. Dans leur ouvrage de référence publié en 2004, MacBeath et McGlynn soulignaient que les comparaisons de performances à l’échelle nationale et les évaluations d’inspection ne parvenaient qu’à offrir un aperçu partiel des pratiques réellement mises en œuvre dans les établissements scolaires. En conséquence, ils plaidaient en faveur d’une démarche régulière incitant ces établissements à se poser trois questions fondamentales : comment allons-nous ? Comment le savons-nous ? Qu’allons-nous faire de ce que nous savons ?

			

			
				Pour que les établissements scolaires acceptent de s’engager dans l’autoévaluation, il faut d’abord la démythifier, les aider à acquérir la confiance nécessaire pour oser être autocritiques et les encourager à se servir d’outils appropriés. Toute démarche d’évaluation des établissements scolaires, qu’elle soit interne ou externe, ne peut que représenter la tentative de comprendre comment les développements entrepris ont été élaborés et mis en œuvre, et dans quelle mesure ces derniers ont pu, le cas échéant, produire les effets attendus. Dans cette même optique, elle ne peut être conçue à partir de critères et d’indicateurs établis par des tiers, car ceux-ci n’auront du sens pour les principaux concernés qu’à condition d’avoir été dûment négociés entre eux. Cette perspective a été mise en avant par divers chercheurs, dont Gather Thurler (1994, 2015), Normand et Derouet (2011), ainsi que Schratz (2001).

				La recherche-action se trouvait devant un dilemme crucial : fallait-il imposer aux établissements scolaires, y compris aux membres des GP*1, de se lancer dans des méthodologies d’évaluation complexes, accompagnées de dispositifs et d’outils sophistiqués afin d’assurer la rigueur scientifique et la fiabilité des résultats ? Ou bien était-il plus judicieux de favoriser une approche d’autoévaluation « à bon escient », orientée vers le développement professionnel ? En choisissant cette seconde option, il était impératif de prendre en considération les répercussions suivantes :

				
					
						• la définition, voire la mise à jour, de critères et indicateurs de qualité devait être réalisée à travers un processus continu de dialogue et de négociation. Cette approche permettait de garantir la pertinence et l’adaptation des critères aux objectifs visés ;

					

					
						• ayant la possibilité de fixer leurs propres critères et indicateurs de qualité pour les développements futurs, les établissements scolaires devaient endosser la responsabilité non seulement de mener à bien la mise en œuvre de leur projet collectif, mais aussi de réaliser les contrôles de qualité nécessaires pour assurer le suivi des processus d’amélioration continue ;

					

					
						• les résultats des données et analyses issues des différentes étapes de l’autoévaluation étaient censés permettre aux membres du personnel non seulement de mesurer les progrès réalisés, mais également de mettre en place les ajustements nécessaires pour corriger les écarts ou faiblesses identifiés.

					

				

				
					Une pratique de l’(auto)évaluation « à bon escient »

					Selon la théorie du développement scolaire, les professionnels peuvent faire évoluer leurs paradigmes de fonctionnement lorsqu’ils se trouvent dans des logiques situationnelles (voir chapitre 1) qui les obligent à interroger et si nécessaire à renouveler leurs pratiques. Il est en même temps indispensable qu’ils aient le sentiment que les alternatives proposées font sens pour eux et leur permettront d’avoir une meilleure prise sur leur travail au quotidien.

					Selon Strittmatter (2014), toute tentative d’instaurer dans les établissements scolaires une (auto)évaluation à bon escient doit prendre en considération quatre vecteurs qui, d’après Nisbet (1990), orienteront la manière dont elle est conçue et mise en œuvre. Ces vecteurs entrent d’autant plus en tension (voir figure 15) qu’ils subissent les tendances (elles-mêmes contraires) à la globalisation et à la décentralisation qui orientent les politiques éducatives contemporaines (Schratz, 2001).

					Ces tendances ont profondément transformé non seulement la relation entre normalisation du travail et développement des pratiques professionnelles, mais aussi entre logique institutionnelle et professionnelle.

					
						Logique institutionnelle versus logique professionnelle

						L’axe vertical de la figure 15 suivante est déterminé par le fait que les autorités et les professionnels ont un intérêt commun à évaluer, voire à s’autoévaluer, dans le but d’instaurer la confiance, à la fois du public dans le système, mais également celle des personnels entre eux et envers eux-mêmes ainsi que dans leur autoefficacité*. De plus, l’évaluation a pour objectif de générer, à tous ces niveaux, de nouvelles connaissances en matière d’action et de gestion. Dans cette optique, l’évaluation externe et l’évaluation interne sont complémentaires, agissant comme les deux facettes d’une même médaille. La première permet de rendre compte des résultats obtenus, tandis que la seconde permet de se rendre compte des progressions réalisées, afin de pouvoir ensuite entreprendre les régulations qui sont nécessaires pour améliorer le processus en cours. Cependant, cette interconnexion n’est pas simple, car elle dépend de la capacité, et de la volonté, des acteurs institutionnels et professionnels de se mettre d’accord par rapport à une définition commune des critères et indicateurs de qualité auxquels ils se réfèrent les uns les autres. Contraindre les établissements scolaires à d’emblée adopter ceux définis par l’institution représenterait une entrave majeure à l’autonomie qui leur est désormais accordée. À l’inverse, leur laisser la liberté totale pour les définir à leur guise rendra nécessaire de trouver un nouveau terrain d’entente au moment de l’évaluation externe.

						Figure 15. Vecteurs de l’(auto)évaluation et leurs champs de tension

							[image: Figure 15. Voir l'explication dans le texte]
								Adapté de Nisbet, 1990, et Strittmatter, 2014.

							

					

					
						Normalisation du travail versus développement des pratiques professionnelles

						L’axe horizontal de la figure 15 met en évidence la tension existante entre la qualité prescrite par les pouvoirs institutionnels et la qualité élaborée de manière collaborative au sein des établissements scolaires. À l’extrémité gauche de cet axe, l’objectif consiste à vérifier la conformité aux normes minimales établies par le système, c’est-à-dire à garantir une qualité globale (réussite optimale des élèves, utilisation adéquate des fonds publics, préservation de la santé des personnels et des élèves, respect des principes démocratiques fondamentaux). À cette exigence, s’oppose une autre nécessité : celle de mettre en valeur et de développer les pratiques professionnelles.

					

					
						Définition de la qualité en termes de résultats ou de processus ?

						Il est difficile de définir clairement et de manière univoque la qualité. Par exemple, la conformité aux normes et aux standards établis par les autorités supérieures (programmes, etc.) ou aux règles professionnelles peut être considérée comme un indicateur de qualité. Pour certains, la qualité est synonyme d’excellence et implique une compétition entre les établissements sur un marché libre (comme en témoignent les classements basés sur les taux de réussite des élèves) : ce qui est alors reconnu comme supérieur aux autres est considéré comme étant de qualité.

						La qualité peut également être associée à une notion de « valeur ajoutée ». Dans ce cas, elle se manifeste à travers les résultats obtenus à partir d’une démarche spécifique ou d’un processus établi, mettant l’accent sur des aspects particuliers de la qualité déterminés par les autorités compétentes. Cela peut inclure l’amélioration des processus d’enseignement-apprentissage, la focalisation sur la gestion collaborative des parcours de formation des élèves, le développement de stratégies de différenciation adaptées aux besoins des élèves, et plus encore. La qualité est ainsi exclusivement définie par la démonstration de l’atteinte des objectifs fixés par l’établissement et par les efforts que celui-ci déploie pour développer les compétences professionnelles de son personnel. Il est évident que chacune de ces définitions soulèvera des questions quant à la manière d’évaluer les résultats et/ou les progrès réalisés.

						Quelle que soit la résolution des dilemmes liés à ces questions, les personnels des établissements scolaires sont désormais chargés des responsabilités suivantes dans le cadre de l’évaluation interne :

						
							
								• valider collectivement les indicateurs et critères de qualité privilégiés ;

							

							
								• sélectionner les formes, les procédures et les outils appropriés pour l’objet de l’évaluation, en combinant si nécessaire des approches quantitatives et qualitatives ;

							

							
								• participer à la collecte, à l’analyse et à l’interprétation des données ;

							

							
								• prendre en compte les résultats de l’évaluation pour déterminer leurs priorités de développement ;

							

							
								• clarifier les responsabilités respectives dans la mise en œuvre des résultats de l’évaluation.

							

						

					

					
						L’autoévaluation pour (se) rendre compte en interne 
ou pour rendre compte à des tiers ?

						Il est légitime de craindre que les membres du personnel des établissements scolaires ne disposent ni du temps ni de l’énergie nécessaires pour construire les bases conceptuelles et pratiques d’une action professionnelle concertée, rigoureusement testée et validée. Persister dans cette exigence pourrait les conduire à s’effondrer sous le poids des multiples sollicitations internes qui peuvent renforcer leurs propres incertitudes et ambivalences. Ils se rendent souvent compte que l’autonomie qui leur est accordée est rapidement limitée, neutralisée et entravée par les nombreuses interventions des défenseurs de l’ordre établi. De nombreux auteurs (dont Gather Thurler, 2015 ; Meuret et Morlaix-Aubriet, 1999 ; Meuret, 2021) ont démontré que l’obligation pour les établissements scolaires de rendre compte de leur conformité aux normes de qualité prescrites peut les inciter à réagir de manière défensive et à développer des « schémas ritualisés », ce qui risque finalement de vider toute démarche d’évaluation externe de son sens. Les évaluations internes pourraient subir le même sort, car le personnel des établissements ne maîtrise pas nécessairement la méthodologie requise pour s’engager dans la production et l’analyse de données valides et pertinentes. Dans son rapport sur la préfiguration d’une évaluation des établissements scolaires, Bossard (2019, p. 26) affirme à ce propos que :

						« l’autoévaluation ne saurait se suffire à elle-même. Sans même penser qu’elle puisse être tentée de verser dans une forme d’autosatisfaction ou de complaisance, l’immersion dans l’action au quotidien et dans un lieu singulier demande un effort de distanciation vis-à-vis de ses pratiques et du recul par rapport à sa situation. L’autoévaluation doit être stimulée, complétée et enrichie par une évaluation externe distanciée, avec une vision plus large que celle du seul établissement concerné, maîtrisant les cadres de référence globaux. »

						

					

					
						Témoignage
Les avantages et difficultés d’une autoévaluation « participative »

						
							Nous pouvons affirmer qu’il y a eu une certaine évolution des pratiques, variable selon les collèges impliqués, mais qui se poursuit dans le temps. Cette évolution transparaît à travers la manière dont les nouveaux contrats d’objectifs tripartites* ont pu être négociés, élaborés et finalement rédigés dans nos collèges, en accordant une importance centrale à l’implication et à la participation d’une majorité des personnels et des instances de concertation. Elle s’observe notamment à l’heure actuelle, en jugeant les modalités et la qualité de la mise en œuvre des actions prévues à l’intérieur des axes de développement retenus, mise en œuvre dans laquelle une grande partie des membres des équipes sont impliqués. Bien entendu, il faudra persister, affiner, en espérant que ça fera boule de neige auprès de celles et ceux qui sont encore un peu plus sur la réserve. Nous disposons ainsi, actuellement, de réels outils de pilotage qui intéressent tout le monde et chacun à son niveau. Mais si nous avons progressé par rapport à ce qui existait auparavant, si le mouvement a été lancé, parfois même bien lancé, dans nos huit collèges, l’autoévaluation n’obtient pas l’adhésion de tout le monde et il va être difficile de l’ancrer dans la culture professionnelle dans sa globalité.

							Nous nous rendons ainsi bien compte que tout peut retomber très vite au moindre « couac », par exemple lors d’un changement de personnel, lors d’incidents qui perturbent le fonctionnement habituel de l’établissement ; ou encore lorsque certains événements externes ou des injonctions de nos autorités nous obligent à nous focaliser sur autre chose. Certains d’entre nous sont ainsi partis avec plein d’idées, mais il a suffi de peu de chose pour que ça stagne, pour que les collègues soient moins disposés à donner de leur temps et de leur énergie… Ce qui montre la fragilité de tout ce qu’on entreprend dans notre environnement scolaire : la fin d’année a été difficile, les gens ont leurs propres priorités, ont tendance à oublier les accords conclus et à s’en détacher.

							On sait tous que le contexte d’un établissement fait aussi qu’on est obligés nous-mêmes (en tant que direction) de relâcher la pression, parce qu’on a affaire à des groupes d’humains et on sait que ça peut être contre-productif de vouloir absolument avancer sur ce dossier-là, qu’on risque de braquer les gens. Alors il faut effectivement oser, savoir faire un pas de côté, ou en arrière. On travaille avec de l’humain, avec des situations, des contextes, chaque établissement avec le sien. Je me suis rendu compte que le fait qu’on se soit lancés dans cette démarche participative était rassurant pour nos collègues. En effet, ils sont ambivalents, ils ne vont pas d’eux-mêmes le faire chacun pour soi… Mais du moment qu’ils sont embarqués dans ce travail collectif et qu’on y passe de bons moments, ils ont envie de s’engager, d’avancer.

							Principaux et membres de plusieurs groupes de pilotage

						

					

					
						Conditions de réussite

						La figure 15 évoquée précédemment illustre la manière dont il faut tenir compte des vecteurs et des tensions qu’ils impliquent pour que l’évaluation, qu’elle soit externe ou interne, puisse produire les résultats visés . Lorsque l’ensemble des intérêts est exclusivement dirigé par une logique institutionnelle qui a pour but de normaliser les pratiques, c’est-à-dire lorsque l’évaluation vise principalement à surveiller la conformité au prescrit, les décideurs doivent imposer une procédure que les acteurs sur le terrain trouvent difficile à accepter. En revanche, une constellation orientée par une logique professionnelle et axée sur le développement doit, dès le départ, résoudre un problème de confiance majeur et trouver réponse aux questions suivantes : comment convaincre les décideurs que les principales parties concernées (à savoir des établissements scolaires, avec leurs directions, enseignants et autres professionnels) sont prêtes à et capables d’investir les efforts nécessaires et de se doter des outils indispensables pour démontrer que le travail accompli est de qualité ?

						L’enjeu fondamental consiste donc à faire démonstration qu’il est réellement possible de trouver le bon équilibre entre normalisation du travail et développement des pratiques, entre logique institutionnelle et professionnelle. Pour y parvenir, il est nécessaire d’engager dans chaque établissement scolaire un processus de développement au cours duquel ses personnels auront l’occasion de se familiariser avec une pratique d’autoévaluation à bon escient, à même de leur permettre non seulement de gagner en autoefficacité, mais également de générer les savoirs d’action nécessaires pour élargir leur pouvoir d’agir*.

						Dans le cadre de la recherche-action, il a été décidé, lors de la phase I, de se concentrer sur la collecte de données qualitatives, compte tenu du fait que les principaux étaient déjà familiers avec l’analyse de données principalement quantitatives provenant des évaluations externes nationales. L’objectif était de parvenir à combiner ces différents types de données afin d’obtenir les informations nécessaires, pour pouvoir ensuite déterminer les futurs axes de développement et modalités de leur mise en œuvre. La collecte et l’analyse des données ont été planifiées et gérées par les membres des GP. Les chercheurs ont apporté leur assistance pour :

						
							
								• adapter divers outils proposés aux réalités et aux besoins locaux ;

							

							
								• effectuer la collecte et l’interprétation des données ;

							

							
								• préparer des moments de concertation avec les autres personnels de l’établissement.

							

						

					

				

				
					L’étoile polaire

					Cet outil, facile à l’emploi et offrant la flexibilité voulue pour être facilement adapté aux particularités de chaque établissement, a été proposé dans un double but : d’une part, les informations ainsi récoltées permettaient de compléter la base de données quantitatives existante, afin de pouvoir dégager les possibles futurs axes de développement ; d’autre part, il offrait l’occasion de faire participer l’ensemble du personnel à la première étape de la coconstruction de la qualité visée.

					Dans l’exemple fourni (voir figure 16), une vingtaine de libellés avaient été sélectionnés et mis en forme à partir d’indicateurs de qualité déterminés dans le cadre de projets de développement antérieurs. Ils couvrent différents « domaines » de qualité, tels que les relations professionnelles, les valeurs pédagogiques, l’organisation du travail, la culture d’évaluation, les rapports avec le monde extérieur.

					Lors de la première réunion des GSE*, les membres des GP ont ainsi été encouragés à examiner chacun des libellés. S’ils l’estimaient nécessaire, ils pouvaient les reformuler, voire créer une nouvelle étoile polaire mieux alignée avec leurs réalités et besoins spécifiques, ou encore laisser deux des paramètres sans libellé. La figure 17 présente l’étoile polaire qui a été finalement élaborée par les participants à l’un des GSE.

					Figure 16. Étoile polaire initiale

						[image: Figure 16. Voir l'explication dans le texte]
					Figure 17. Étoile commune élaborée dans l’un des GSE

						[image: Figure 17. Voir l'explication dans le texte]
					Les membres des groupes de pilotage* estimaient qu’ils ne pourraient pas utiliser cet outil pour mener cette première opération d’autoévaluation sans d’abord leur offrir l’occasion de s’approprier et, si besoin, de reformuler les libellés proposés. Certains ont également préféré opter pour d’autres formats tels que des check-lists ou des questionnaires, plus proches des pratiques habituelles dans leur établissement, pour y recueillir des données. La question s’est également posée de savoir si cette enquête devait se limiter au personnel de l’établissement ou s’il était possible de l’étendre aux élèves et/ou aux parents.

					Finalement, il a été décidé que la priorité était de mener l’enquête auprès du personnel, tout en laissant la possibilité aux groupes de pilotage d’inclure d’autres groupes d’acteurs. Dans la plupart des cas, la première option a été choisie.

					Figure 18. Exemple d’une étoile polaire établie par un des huit établissements scolaires

						[image: Figure 18. Voir l'explication dans le texte]
					À la fin de la première session, la majorité des membres des GP étaient de l’avis que l’étoile polaire était un moyen efficace pour rapidement identifier les points forts et les points faibles de l’établissement et permettait de les visualiser (voir figure 18) lors de leur présentation au sein de leur établissement. Ils étaient également de l’avis que cette première phase de récolte de données leur a non seulement permis d’impliquer la totalité des personnels dans le lancement du futur processus de développement, mais également de leur faire comprendre leur rôle et fonction.

				

				
					Le diagramme des champs de force de Lewin

					Lors de la deuxième réunion du GSE, une fois que l’état de situation pour chaque établissement avait pu être établi à partir des résultats de l’autoévaluation entreprise, les membres des GP ont été invités à se servir du diagramme des champs de force de Lewin (1958) pour évaluer la pertinence et réalisabilité des axes de développement retenus.

					Figure 19. Diagramme des champs de force selon Lewin

						[image: Figure 19. Voir l'explication dans le texte]
							D’après Lewin, 1958.

						

					Cet outil, également facile à l’emploi, est couramment utilisé dans le domaine du développement organisationnel. Il permet d’instaurer un espace de dialogue nécessaire au sein duquel les participants peuvent, librement et sans craindre le jugement de leurs pairs, exprimer leur perception des forces de croissance en présence qui permettront d’atteindre les objectifs visés (expériences faites dans le passé, compétences professionnelles existantes, possibilité de répondre à des préoccupations partagées par une majorité, etc.) et, en même temps, des contraintes qui pourraient les en empêcher (trop d’investissement en temps et en énergies nécessaire, moyens pédagogiques insuffisants, forme scolaire inhibante).

					Le processus d’analyse débute par un brainstorming au cours duquel les participants sont encouragés à générer, par libre association d’idées, une liste des potentielles forces de croissance et de contraintes liées à chacun des axes de développement. Une fois que cette liste est établie, il leur est demandé de déterminer l’intensité probable de chacune d’elles, qui est représentée à l’aide de flèches plus ou moins épaisses dans la figure 19. Il y devient ainsi possible de rapidement obtenir une représentation visuelle des forces et contraintes en présence et de déterminer les solutions et/ou les stratégies permettant de trouver une réponse.

					La figure 20 illustre les résultats bruts du processus de brainstorming réalisé par l’un des groupes de pilotage. À ce stade, les participants en ont saisi l’opportunité pour exprimer ouvertement leurs convictions, leurs espoirs et leurs préférences, tout comme leurs inquiétudes, préoccupations et doutes quant à la faisabilité de la mise en œuvre de l’axe de développement retenu, à savoir la réorganisation du travail scolaire pour accroître l’efficacité des pratiques en cours. Cet axe avait semblé être une évidence à la suite de l’analyse des données provenant de l’enquête menée.

					Figure 20. Diagramme des champs de force établi
 par l’un des groupes de pilotage

						[image: Figure 20. Voir l'explication dans le texte]
					Une grande partie de la discussion a porté sur les défis inhérents à la transformation de l’organisation du travail, en raison notamment de la structure scolaire en place, qui rend toute tentative en ce sens complexe et délicate.

					Les membres de ce groupe de pilotage ont spécifiquement noté que le sentiment de « ras-le-bol de se contenter de quelques “heures-trou” » pouvait être transformé en une force de croissance significative, à condition de dégager des plages horaires plus étendues pour une collaboration plus efficace. À noter que ces plages horaires prolongées ont effectivement pu être instaurées par la suite.

				

				
					L’accueil réservé aux outils proposés

					Le choix délibéré d’outils simples et accessibles devait faciliter l’intégration de l’autoévaluation dans le processus de développement en cours. Il était en effet important qu’elle soit perçue et pratiquée comme une composante « naturelle » du processus, ce qui pouvait contribuer à son acceptation par les personnels de l’établissement. Par ailleurs, ces outils permettaient aux membres des GP de présenter de manière simple les résultats des analyses réalisées et de préparer les moments de débat avec les personnels durant lesquels il fallait obtenir leur adhésion aux futures démarches proposées.

					« C’étaient des outils qui n’étaient pas les nôtres, ça élargissait et affinait notre lecture du territoire et l’analyse qu’on pouvait en faire. Pour nous, c’était une opportunité assez extraordinaire, d’abord en ce qui concerne l’étoile polaire : un outil assez fin, grâce auquel la confrontation des points de vue s’est produite. Ça nous confirme que dans une démarche comme celle-là, les injonctions venant d’intervenants externes (si c’est de la recherche, c’est tant mieux) nous contraignent à porter un regard nouveau sur notre réalité, pour éviter des biais » (principal).

						« Avec cette recherche, on va faire un vrai contrat d’objectifs sans verbiage. Avant, on en entendait à peine parler, c’était à peine voté par le CA… Là, déjà avec l’étoile polaire, on se pose des questions… Ça se fera mais non sans mal, certains diront que ça ne sert à rien… Mais parfois, aussi, ça fait peur d’exprimer son avis » (enseignant, hors groupe de pilotage).

						« C’est finalement le travail qu’on fournit entre les séances qui prend du temps (par exemple, l’étoile polaire, faire les sondages, les analyses, etc.), pour pouvoir ensuite aboutir à des données/définitions des faits qui nous permettent d’enclencher la séquence suivante » (principale).

					

				

				
					Pour conclure

					Nous avons eu la chance de mener cette recherche-action en collaboration avec des principaux et leur groupe de pilotage qui ont non seulement favorablement accueilli les propositions faites pour mettre en place l’autoévaluation à bon escient voulue, mais qui ont en même temps accepté d’investir le temps et l’énergie nécessaires pour la mettre à l’épreuve par rapport à leurs propres réalités et moyens. En adaptant les outils pour répondre aux besoins uniques de leur établissement, ils ont pu intégrer l’autoévaluation dans leur culture organisationnelle et s’assurer qu’elle est une démarche utile et pertinente pour eux. La démarche d’autoévaluation semble avoir favorisé une culture de responsabilité et d’amélioration continue, où les acteurs se sentent investis et engagés dans la réussite de leur établissement. En devenant plus autonomes et proactifs, ils sont mieux préparés à relever les défis et à saisir les opportunités qui se présentent. Finalement, l’autoévaluation a été perçue comme un moyen efficace pour comprendre les besoins réels de l’établissement et pour orienter les décisions futures de manière plus éclairée. C’est un exemple concret de comment une approche réflexive et participative peut véritablement impulser des changements positifs dans un environnement éducatif.

					Finalement, l’un des effets les plus remarquables a été observé lors de la dernière phase de la recherche-action, où il était question de développer un futur outil d’évaluation permettant de régulièrement mesurer la progression accomplie. Le fait que tous les groupes de pilotage se soient rapidement mis d’accord pour créer une nouvelle étoile polaire témoigne de l’adhésion et de l’appropriation de cette démarche d’évaluation.

					
						Témoignage
Évaluation externe… même pas peur !

						
							On peut affirmer que l’autoévaluation n’est plus quelque chose de « nébuleux » dans les huit collèges à l’heure actuelle et qu’un pas important a été franchi, bien qu’il soit compliqué de créer les habitudes collectives voulues. On pourrait bien entendu craindre que les pratiques d’autoévaluation ne soient pas encore suffisamment ancrées dans nos habitudes pour être tout à fait « prêts » en vue de l’évaluation externe à venir. En même temps, nous pourrons nous référer aux données produites grâce à notre autoévaluation et ne serons donc pas confrontés à quelque chose de complètement nouveau. À ce titre-là, je pense que ça a été quand même bénéfique. Il y a moins d’appréhension, à mon sens.

							En tout cas, il y aura des outils qui pourront être utilisés pour cette évaluation externe. Comme la phase de diagnostic, qui nous a pris beaucoup de temps (mais qu’il fallait prendre), ça peut être un futur point d’appui. En remaniant nos étoiles polaires, nous nous sommes notamment référés aux documents officiels et aux critères de qualité proposés dans la perspective de l’évaluation externe. Et nous nous sommes rendu compte que c’est ça que nous avions en effet fait. Lorsque nous avons remanié notre étoile polaire pour produire l’actuelle, nous avons « pioché » dans les thématiques proposées par le document officiel, ce qui nous permettait de nous y connecter. Donc il n’y aura pas quelque chose de vraiment nouveau : notre autoévaluation sera faite et on n’aura qu’à en présenter les résultats à un regard extérieur. Si on arrive à maintenir cette posture, et lorsque cette évaluation externe arrivera d’ici un à deux ans, ça devrait être prêt.

							Alors que l’inquiétude de l’évaluation se situe dans le jugement d’autrui, la recherche-action a permis de comprendre que l’intérêt consistait à en faire quelque chose pour nous-mêmes et pour les élèves. Donc il y a moins de peur, les gens sont sans doute rassurés. Moi je pense que notre collège est prêt. Si je devais annoncer l’arrivée de l’évaluation externe, je ne pense pas que ça inquiéterait beaucoup. Après, la différence est quand même l’arrivée d’évaluateurs extérieurs. Au niveau des équipes, le fait que l’évaluation externe sera réalisée par des équipes composées d’inspecteurs et de principaux pourrait susciter des inquiétudes. Ce ne sera pas un problème pour les directions alors que, pour les enseignants, ils resteront des supérieurs hiérarchiques. En même temps, vous (les chercheurs) avez tout de même joué ce rôle, donc… nous avons des éléments pour dire, oui, d’accord, ce sont des personnes en dehors du collège, mais cela nous permettra d’avoir un regard neutre.

							Tout cela est d’autant plus vrai que le travail d’une évaluation interne régulière, intermédiaire, aura été réalisé avant l’évaluation finale des quatre années de mise en œuvre de nos COT* : on a déjà inscrit cette articulation entre autoévaluation et évaluation externe dans nos habitudes, engagements de travail. On ne fait pas un seul bilan de N+4 en n’ayant rien fait pendant les quatre années. Il y a donc aussi cette nouvelle habitude qui tranche avec ce qui se passait auparavant dans nos pratiques, mais qui rentre petit à petit en faisant des bilans intermédiaires. On apprend à valoriser, à se rendre compte de ce qui est fait et à réajuster si besoin.

							Principaux et membres de trois groupes de pilotage

						

					

					Cette nouvelle étoile polaire s’appuyait non seulement sur celles utilisées au début, mais prenait également en compte les domaines mentionnés dans le document d’orientation officiel rédigé en vue de la future évaluation externe2. Ils ont été soulagés – et heureux – de constater que les critères sur lesquels s’appuie ce document correspondaient dans une large mesure à ceux qu’ils avaient définis au moment de l’élaboration des étoiles polaires d’origine (septembre 2019). Et il leur a été facile d’élaborer leur future étoile polaire en la complétant avec certains libellés contenus dans ce document.
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			Apprendre à être ami critique

			
				Accompagner les processus de travail collectif suppose, comme nous avons pu le voir dans le chapitre 3, d’instaurer les fondations nécessaires à de nouveaux modes d’interaction et de fonctionnement. Il s’agit de faciliter les transformations culturelles, identitaires, structurelles, méthodologiques inhérentes à ces changements en s’appuyant sur l’expérience, mais aussi en procédant aux réorganisations conceptuelles requises. Nombre de travaux montrent que les pratiques de changement courent le risque d’un certain activisme (voir chapitre 3), peu propice à la durabilité du processus, notamment dans un contexte complexe de travail en établissement scolaire, qui offre peu d’espaces de réflexion. Si Perrenoud (2010), en se référant aux travaux de Schön, a insisté depuis 1998 déjà sur la réflexivité comme élément central du développement des pratiques dans le domaine de tout travail humain, on constate encore aujourd’hui que les acteurs du monde scolaire engagés dans des processus de changement n’ont pas pour habitude de prendre le temps d’analyser les dynamiques transformationnelles dans lesquelles ils se trouvent impliqués. Les organisations ont en effet davantage tendance à rechercher des solutions rapides et toutes faites.

			

			
				
					Intervision et ami critique : des perspectives prometteuses et exigeantes

					La recherche-action a accordé, au sein de son ingénierie, une place centrale à un dispositif d’intervision*1 ainsi qu’à l’instauration d’une posture d’ami critique* pour favoriser une réflexivité individuelle et collective. Afin de permettre aux professionnels de développer les processus nécessaires à l’élaboration du COT* et, notamment, une pratique d’évaluation à bon escient (voir chapitre 4), le dispositif d’intervision présenté ci-après a été pensé pour contribuer au dialogue entre les savoirs académiques, les démarches proposées par les chercheurs et les pratiques mises en œuvre. Il structure les retours réflexifs sur les expériences vécues entre les membres des groupes de pilotage* (GP) et offre la dimension de partage collectif et de retour critique du fait de la présence, pendant les matinées des journées in situ*, de membres d’un autre groupe de pilotage d’un établissement engagé dans le même processus d’élaboration du COT. Grâce à l’analyse critique des solutions retenues, des leviers et obstacles rencontrés et, si possible, des effets produits, il permet d’apprendre de manière interactive, en approfondissant les situations-problèmes que les membres des groupes de pilotage rencontrent dans la mise en œuvre des démarches proposées. L’exigence d’analyse critique mutuelle ne va pas de soi au sein des établissements quand, d’une part, cette tâche a été traditionnellement dévolue à des évaluateurs ou inspecteurs externes et quand, d’autre part, la cooptation régit souvent la constitution des groupes de travail au sein des établissements et a pour corollaire que les relations se centrent sur le soutien émotionnel au détriment d’une analyse critique des difficultés rencontrées. Au sein du dispositif d’intervision, le rôle de critique est associé à celui d’ami. Les travaux de MacBeath (1998) ont montré que la tension intrinsèque à la notion d’ami critique en fait sa puissance. Alors que les fonctions de soutien et de critique sont traditionnellement séparées dans les organisations scolaires, ce double rôle est attribué, au cœur du dispositif d’intervision, aux membres d’un groupe de pilotage d’un autre établissement et engagé dans la même démarche. Dans la place du tiers, ils apportent un autre regard sur les pratiques en cours. Leurs réactions et les feedbacks constructifs qu’ils sont appelés à adresser pendant ou après la séance du groupe de pilotage à laquelle ils participent permettront aux membres de prendre du recul et, si possible, conscience de certains (dys)fonctionnements – à condition que l’ami ne prenne le dessus sur le critique ou réciproquement.

					En effet, si l’ami critique peut jouer un rôle central au cours d’un processus de développement, celui-ci peut s’avérer complexe et difficile à tenir (MacBeath, 1998) dans les structures et cultures professionnelles où la posture critique entre pairs n’est pas forcément de mise. Ainsi, le risque est grand pour les interviseurs* de privilégier une posture soutenante qui ne fait pas la place voulue à une dimension critique. Tout l’art va être pour eux d’oser s’exprimer et de savoir formuler les choses qu’ils ont à se dire de façon que l’autre puisse les recevoir et les entendre. Cette posture est facilitée par le fait d’inscrire l’intervision dans un cadre bien explicité et sécurisant, qui est nécessaire pour que le développement des processus réflexifs puisse avoir lieu avec l’ouverture et la confiance réciproque entre les participants. Celle-ci requiert, comme le montre Gather Thurler (2001), la mobilisation d’une posture particulière qui facilite la construction d’une « intercompréhension » permettant les incontournables controverses liées à tout processus de transformation des pratiques sans trop de tensions et de stériles jeux de pouvoir. La participation de membres d’un autre groupe de pilotage à l’intervision favorise le fait que :

					« l’exploration collective puisse se doubler d’une exploration réflexive individuelle des acteurs : comment dois-je analyser la situation ? Quelle réponse, quelle solution puis-je apporter et dans quelle mesure pourra-t-elle être utile aux autres ? Dans quelle mesure son utilité sera-t-elle reconnue ? Dois-je, puis-je avoir confiance dans ce que mon savoir – ou le savoir de l’autre – me suggère ? » (Gather Thurler, ibid.).

					

					Ainsi, le développement des processus réflexifs au sein de collectifs suppose un jeu dialectique entre une « posture d’intercompréhension » et une « posture critique » pour articuler de façon systématique l’analyse des démarches mises en œuvre à celle des effets produits. Trouver l’ajustement postural est souvent fort délicat et relèverait de l’art du funambule (Hadji, 1989, Jorro, 2016), d’autant plus pour des professionnels qui n’ont pas construit de culture de la critique entre pairs. Si l’on veut que les feedbacks des amis critiques ne se résument pas à des retours lisses ou à des conseils descendants, voire à des démonstrations d’expertise, mais qu’ils puissent contribuer à des prises de conscience, cette posture requiert des compétences spécifiques :

					
						
							• des compétences relationnelles, pour développer et maintenir un lien amical et de confiance avec l’ensemble des membres du groupe ;

							• des compétences d’écoute précise et de compréhension des informations dans le cadre de référence de l’interlocuteur ;

							• des compétences interprétatives d’attribution de sens aux données ;

							• des compétences critiques dans la capacité à sonder les possibles de l’action et explorer des ambiguïtés, des points critiques de l’activité ;

							• des compétences émotionnelles dans la capacité à identifier, à comprendre, à exprimer, à gérer et à utiliser ses émotions et celles d’autrui pour savoir si la critique, la perturbation peut être exprimée, entendue, si elle est à promouvoir ou si elle est à éviter en appréciant la vulnérabilité de la personne ou du groupe qui va la recevoir ;

							• des compétences communicationnelles pour oser poser un point de vue critique tout en ajustant la manière de le communiquer aux spécificités des personnes et du groupe ;

							• des compétences éthiques qui supposent une prudence et une attention accordée au fait que le feedback ne doit pas déroger à son rôle de soutien au développement de l’autre.

						

					

					Le développement de la posture de l’ami critique serait proche de la conquête de l’art de parrêsia (Foucault, 2008) au sens de l’ouverture de la parole à ce qui est à dire sans nuire à l’autre (Jorro, 2006). Ce travail des mots pour le dire est crucial quand, par exemple, l’instauration de la situation d’intervision et de la posture d’horizontalité a pu mettre le chef d’établissement en situation de vulnérabilité : quand celui-ci est habitué à être le seul décisionnaire, il peut se sentir personnellement exposé aux feedbacks, comme l’attestent les propos d’une principale de collège :

					« Au début de nos intervisions, un certain malaise pouvait s’emparer de moi, essentiellement lié à notre culture française de l’évaluation, du rapport hiérarchique de nos fonctionnements. Je me demande maintenant si cette gêne n’était pas plus forte pour moi, quand je n’étais pas l’ami critique, mais le copilote du groupe de l’établissement » (principale de collège, membre d’un groupe de pilotage).

					

				

				
					Intervision : un sous-dispositif dans un ensemble complexe

					Si la logique de l’ensemble de l’ingénierie de recherche articule action et pratique réflexive, le dispositif d’intervision en est un maillon essentiel.

					
						Articulation temporelle et conceptuelle avec l’ingénierie 
dans son ensemble

						Rappelons que la durée de la recherche a été d’emblée découpée en cinq sessions comprenant chacune des journées de formation animées par les chercheurs, appelées GSE*. À cette occasion, ont été réunis les « groupes de pilotage » des collèges d’un même département autour d’une thématique relevant du processus en cours, avec le but de mettre en relief les avancées réalisées et d’outiller les membres de ces groupes en vue de la prochaine étape. Chacune de ces journées de formation en « grand comité » fut suivie par une journée in situ plus spécifiquement organisée à l’intention des établissements, en présence des chercheurs concernés. La moitié de ces journées était consacrée au suivi du travail du groupe de pilotage, en articulation avec le dispositif de l’intervision. Ainsi, comme le montre le chapitre 5, cette structuration commune à chacune des sessions est fondée sur une logique d’alternance intégrative pour favoriser l’articulation entre conceptualisation et mise en œuvre. Le modèle de formation se distingue d’une formation classique, transmissive et applicationniste. Les temps de formation GSE ne constituent en aucun cas des temps de transmission de savoirs ou de savoir-faire qui seraient à appliquer lors d’une mise en pratique au sein des temps in situ. Ils ont pour fonction d’accompagner des problématisations et de les éclairer par des outils théoriques et pratiques. Dans une logique d’alternance intégrative voulue, la réflexion dans et sur l’action est favorisée lors des temps in situ par le dispositif d’intervision. Celui-ci permet d’analyser sur place, et en tenant compte des préoccupations du groupe de pilotage concerné, les problèmes rencontrés, les solutions retenues et d’ouvrir des perspectives critiques. De plus, la temporalité de la recherche favorise le développement de la réflexivité et de cette posture d’ami critique au fil des cinq sessions.

					

					
						Contractualisation

						L’intervision a été conçue dans une triple optique :

						
							
								faire bénéficier le groupe de pilotage du regard et des feedbacks des interviseurs (dans ce cas précis, les membres du groupe de pilotage de l’un des établissements partenaires visiteurs et du ou des chercheurs) ;

								

							

							
								« faire apprendre » les visiteurs de l’expérience vécue pendant ce moment d’observation et d’analyse ;

							

							
								enfin, comprendre et faire vivre la figure de l’ami critique.

							

						

						Ces trois objectifs étaient à atteindre successivement au cours des diverses interactions permises par la rencontre entre le groupe de pilotage du collège hôte, le chercheur-accompagnateur et les « visiteurs » qui acceptent d’être leurs amis critiques. Ainsi pourra naître une confrontation entre les diverses représentations des acteurs et l’émergence de contradictions internes. À l’occasion de cette rencontre, le groupe de pilotage et les amis critiques portent leurs réflexions sur des problématiques communes au sujet de chacune des étapes du processus en cours. Des règles de fonctionnement – et notamment celles de la liberté de parole et de la confidentialité – ont été établies au moment de la contractualisation. Ces règles comprennent également la réciprocité entre les deux ou trois établissements : les amis critiques étaient à tour de rôle des membres d’un des autres groupes de pilotage. Dans le dispositif, le chercheur est non seulement le garant du cadre, mais il veille à tisser des liens entre les journées in situ et les GSE en remobilisant les apports conceptuels des GSE pour apporter des éclairages sur les activités en cours ou pour les questionner.

						Le dispositif d’intervision a été structuré autour d’un protocole qui se déroulait en trois phases :

						
							
								1. en amont de l’intervision : rédaction et envoi, par le principal, d’un mémo précisant les avancées réalisées et les éventuels problèmes rencontrés ;

							

							
								2. pendant l’intervision :

							

						

						
							
								– préparation de l’intervision (entre le principal, le ou les interviseurs et le chercheur) fondée sur le mémo,

							

							
								– séance du groupe de pilotage en présence des interviseurs et du chercheur (qui officiaient selon le principe de l’observation participante),

							

							
								– moment de débriefing (entre le principal, le ou les interviseurs et le chercheur) consacré à une analyse « à chaud » de la séance vécue ;

							

						
						
							
								3. en aval de l’intervision : rédaction et envoi, par le principal, d’une « trace » dans laquelle figurent le vécu du moment de l’intervision et les décisions prises à partir des échanges durant la séance et suite au débriefing.

							

						
					

					
						Le rôle structurant de l’écriture (mémo et trace)

						Le mémo établit un point de situation, résume les avancées réalisées, explicite les besoins et préoccupations du moment. Ce mémo est élaboré au sein du groupe de pilotage ; le principal (ou un membre dudit groupe) se charge de remplir le format du mémo (mis à disposition par les chercheurs) et de l’envoyer à son référent-chercheur quatre ou cinq jours avant le temps d’intervision. Le but est de clarifier en amont pour les personnes impliquées (interviseurs et intervisés) les objets du moment de l’intervision et les critères d’évaluation qui vont être prépondérants pendant l’observation et l’échange.

						Figure 21. Exemple de l’outil « Mémo »

							[image: Figure 21. Voir l'explication dans le texte]
						Le but de la « trace » est de revenir a posteriori sur le processus vécu, sur les dynamiques transformationnelles éprouvées, à partir d’un retour sur les objets discutés, sur les apports des journées GSE* et des journées in situ pour les membres du groupe de pilotage et d’expliciter les régulations nécessaires et les pistes nouvelles qui ont émané de la rencontre. Ce document est élaboré au sein du groupe de pilotage ; le principal (ou un membre dudit groupe) se charge de remplir le format de la « trace » (mis à disposition par les chercheurs) et de l’envoyer à son référent-chercheur quatre ou cinq jours avant la journée de formation GSE départementale.

						Figure 22. Exemple de l’outil « Trace »

							[image: Figure 22. Voir l'explication dans le texte]
						Il est demandé au groupe de pilotage de compléter l’outil trace par le renseignement d’un tableau « Récapitulatif/prévisions » qui permet de faire le bilan des tâches réalisées et de planifier celles qui restent à faire. Cet écrit de planification est essentiel pour sa fonction programmatique dans une démarche de projet en ce qu’il favorise la prise de distance nécessaire à une activité métacognitive, ainsi que pour les bilans et les régulations collectives qu’il permet de prévoir face à l’agenda initialement envisagé. Cet outil a été notamment particulièrement apprécié par les groupes de pilotage, en ce qu’il leur a permis de s’autonomiser par rapport à une planification initialement pensée par les chercheurs. En effet, l’agenda risquait de se trouver compromis par les différentes autres tâches et urgences de la vie d’un collège.

						Figure 23. Exemple de l’outil « Récapitulatif/prévisions »

							[image: Figure 23. Voir l'explication dans le texte]
						Des questions restent en suspens sur les rôles qu’ont pu effectivement jouer pour les acteurs les mémos et traces dans la mesure où ils sont restés des contraintes peu intériorisées : l’ensemble des chercheurs ont eu à insister et à relancer les groupes de pilotage pour obtenir ces écrits. Sans doute étaient-ils davantage perçus par eux comme un outil d’échange d’informations servant plus aux chercheurs. Alors que ces derniers les avaient instaurés dans un double but : d’une part, permettre de préparer les journées in situ et, notamment, les moments d’intervision ; d’autre part, identifier, en amont de ces journées (mémos), les progressions réalisées et les éventuels problèmes rencontrés et, en leur aval (traces), la manière dont celles-ci avaient permis d’avancer dans la réflexion et de clarifier les objectifs et modalités de travail durant les étapes à venir. De manière plus globale, les mémos et traces devaient s’inscrire dans le processus de développement professionnel voulu par le dispositif de la recherche-action. Nous estimions que la coconstruction de la qualité visée devait passer par ce travail dans et sur l’action et, notamment, par des formes d’écriture permettant de l’expliciter.

					

				

				
					Intervision : le vécu et les effets

					Si les sections précédentes ont permis de présenter la conception et l’intérêt du dispositif d’intervision et de la posture d’ami critique au sein de l’ingénierie de la recherche, en donnant la parole aux acteurs sur leurs vécus de ce dispositif, celui-ci apparaît relever d’une expérience favorisant une responsabilité collective et la conquête de la posture d’ami critique. Cette section permettra de pointer notamment le rôle de ce dispositif dans le développement d’une posture réflexive et d’en comprendre les ressorts.

					
						Une expérience inédite

						L’intervision a été vécue par l’ensemble des membres des groupes de pilotage comme une expérience inédite et génératrice d’un nouveau positionnement professionnel. Les retours des différents acteurs ont pu mettre en valeur l’importance du cadre donné aux intervisions et à sa contribution à leurs réussites.

					

					
						Témoignage
Intervision et ami critique : une expérience inédite et porteuse

						
							Si des échanges de pratiques lors de réunions de bassin entre CPE2 existent, l’expérience de l’intervision est tout à fait nouvelle et différente. L’intervision est riche d’enseignements et permet une ouverture sur le travail des autres, mais surtout elle contribue au développement des aptitudes réflexives des membres du groupe du fait notamment du caractère pluricatégoriel du groupe de pilotage mais aussi de la présence des interviseurs. La pluricatégorialité du groupe de pilotage permet des analyses croisées sur des mêmes thématiques à partir de points de vue qui diffèrent en fonction de la catégorie et des priorités éducatives des personnels, mais les interviseurs créent un effet miroir et une meilleure compréhension de la diversité des points de vue. Se nourrir de l’autre pour se nourrir soi-même !

							En tant que cheffe d’établissement imprégnée de notre culture française de l’évaluation, du rapport hiérarchique de nos fonctionnements, très vite, les bénéfices de cette posture externe, de ce regard extérieur, bienveillant, porté sur le travail du groupe de pilotage a permis de revoir ma posture de cheffe d’établissement, ma manière de piloter. Ces séances d’intervision ont été bénéfiques non seulement aux interviseurs, mais aussi aux membres des groupes de pilotage qui ont pu, chacune et chacun, à travers ces moments d’échange, avancer différemment et continuer à construire leur projet.

							Notre travail d’interviseurs/intervisés nous a indéniablement permis d’avancer dans notre réflexion sur l’écriture du COT, mais il nous a aussi permis de développer des compétences de travail et des positionnements nouveaux au sein de notre établissement ou réseau d’éducation. Le bilan est donc très positif. Les échanges restent profitables, que l’on soit « ami critique » ou critiqué.

							Principale et membres de groupes de pilotage

						

					

					
						La responsabilisation collective

						Les temps d’intervision ont débuté par une phase où le groupe de pilotage a présenté l’avancée de son autoévaluation aux interviseurs et, ce faisant, les membres du groupe de pilotage ont éprouvé l’appartenance à un collectif et la responsabilité de l’activité de ce collectif :

						« Nous avions vraiment l’impression d’appartenir à un groupe uni dans l’effort pour représenter positivement notre réseau, un peu comme dans une entreprise préparant un audit » (enseignante de français, membre d’un groupe de pilotage).

						

						Cette responsabilisation collective se poursuit lorsque les groupes de pilotage présentent à autrui ou encore quand les amis critiques font l’expérience de l’« effet miroir » de la démarche exposée par le groupe de pilotage accueillant, sur l’état d’avancée de leurs propres travaux.

						Ainsi, au fil des temps d’intervision, les groupes de pilotage ont évolué d’une reconnaissance d’eux-mêmes comme traducteurs d’une démarche proposée par les chercheurs à celle d’auteurs du processus.

					

					
						Une reconnaissance mutuelle dans le respect et sans fioritures

						Le dispositif d’intervision est plébiscité pour la reconnaissance mutuelle qu’il permet. La reconnaissance de l’activité d’autrui s’exprime dès les premières séances d’intervision à travers les réactions des interviseurs sur les éléments présentés par les membres du groupe de pilotage accueillant :

						« Je trouve vraiment intéressantes vos modalités de construction des groupes pour mettre les autres personnels au travail ; c’est une organisation que je retiendrai » (CPE, première intervision).

						

						Les membres des groupes de pilotage accueillants éprouvent quant à eux de la reconnaissance envers les interviseurs pour la pertinence de leurs feedbacks et pour les idées nouvelles proposées.

						Mais l’intervision est également le lieu de la reconnaissance de sa propre activité, quand les comparaisons contextuelles permises par le dispositif conduisent les membres des groupes de pilotage à reconnaître la pertinence de leur choix au regard des spécificités de leur contexte.

					

					
						La conquête de l’ami critique ressuscitée

						Si les premières séances d’intervision ont été marquées par un temps d’appropriation du rôle des interviseurs et de la posture d’ami critique du fait de leur rupture avec les postures évaluatives en cours dans l’Éducation nationale, on peut lire à travers les propos suivants une conquête rapide de ce changement postural :

						« Il y a sans doute eu une légère incompréhension au tout début de notre travail en commun, car les membres du groupe de pilotage du collège accueillant avaient tendance à se tourner assez rapidement vers nous pour valider ou infirmer des idées et des hypothèses de travail, comme si nous avions des connaissances ou des compétences supérieures aux leurs. Nous avions alors un peu l’impression d’être considérés comme des participants extérieurs ayant un léger ascendant sur l’équipe de travail, mais ce sentiment s’est très vite dissipé pour laisser place à un réel travail d’équipe intercollège » (professeur d’anglais, interviseur).

						

						Au fil des séances, les amis critiques ont évolué d’une posture de réassurance à une posture critique plus affirmée, où les interviseurs ont osé amener les perturbations qui s’imposaient. Nous pouvons reprendre les propos de MacBeath (1998) : « L’ami étant banalisé et le rôle de critique devenant à la fois agréable et légitime. »

						« Nous avons sans doute “rassuré” l’équipe accueillante à certains moments en partageant nos doutes et nos échecs. Mais nous avons aussi réussi à les “aiguiller” lorsqu’ils s’éloignaient des objectifs fixés par la démarche de construction du COT. Nous avons par exemple régulièrement rappelé, avec beaucoup de bienveillance, le fait que l’élève ne doit jamais être “oublié” dans les actions envisagées par l’équipe de travail, ainsi que le fait que construire un contrat d’objectifs n’implique pas de tout repenser et tout recommencer au sein du collège, mais simplement de travailler différemment en intégrant chaque action à un ensemble. Nous pensons, à ce titre, avoir participé à la démarche d’autoévaluation prévue par le dispositif » (professeur d’anglais, interviseur).

						

						Cette posture s’est déployée dans des formes d’actes de « tenir conseil » (Lhotellier, 2001) quand, face à des problématiques identifiées par le groupe de pilotage, « il ne s’agissait pas » pour les interviseurs « de jouer un rôle de donneur de leçons » (professeurs d’anglais), mais de soumettre de nouveaux possibles, comme le montre par exemple la transcription de ce feedback :

						« Pour parvenir à rendre les porteurs des actions capables de construire une évaluation de l’action qui tienne compte des objectifs visés sans que le groupe de pilotage dépossède les porteurs des actions, ne vous faudrait-il pas élaborer une fiche de suivi des actions ? » (professeur d’histoire-géographie, membre d’un groupe de pilotage).

						

						Cette posture s’est affirmée dans ses dimensions critiques, en osant poser à la réflexion des points de vigilance, voire des points de vue contradictoires, tout en respectant la possibilité de divergence de points de vue :

						« Je trouve les actions que vous présentez très intéressantes, mais peut-être que les liens entre les actions et les axes de votre COT mériteraient d’être davantage mis en évidence et peut-être que la fiche de suivi des actions pourrait intégrer une rubrique relative à cette mise en lien » (feedback d’un professeur de français, troisième intervision).

						

						Nous avons, tout au long de nos observations, constaté que l’intervision permettait de préparer d’autres aspects, tels que la coopération et le leadership distribué*.

						« C’est vraiment le plaisir de travailler ensemble, on écoute ce que l’autre dit, on n’avance pas seul, on essaie de transposer, on invente une autre façon de travailler ensemble » (principal, quatrième intervision).

						

					

					
						Rendre compte pour se rendre compte

						Dès le temps de présentation de l’avancée de leur activité destinée aux interviseurs, les groupes de pilotage sont amenés à identifier les objets de travail retenus pour la réunion et les questions qui en découlent. Ainsi, le « rendre compte » de son avancée conduit à conceptualiser son activité, à en requestionner sa pertinence et celle des démarches réalisées au regard de la spécificité de l’établissement, d’affiner ses priorités, immédiates ou à venir, et d’envisager des régulations de son propre fonctionnement.

					

					
						Le rôle structurant de l’analyse et de l’écriture (mémo et traces)

						Contrairement aux doutes rencontrés par les chercheurs, les membres des groupes de pilotage disent avoir dans l’ensemble éprouvé le rôle structurant des mémos et des traces, d’autant plus quand ceux-ci ont été élaborés collectivement par les groupes de pilotage :

						« Les mémos que nous recevions en amont permettaient un point d’étape et une prise de connaissance nécessaire avant l’intervision. De même, les échanges avec le chef d’établissement et les interviseurs avant chaque séance permettaient de poser des objectifs à atteindre et étaient des appuis pour les interviseurs pour jouer pleinement le rôle d’ami critique » (enseignant d’anglais, membre d’un groupe de pilotage).

						

					

					
						Témoignage
Jouer pleinement son rôle d’ami critique, quelques ressources

						
							Pour jouer pleinement notre rôle d’ami critique au sein de l’intervision, il nous a d’abord fallu contextualiser l’établissement partenaire, en appréhender les différences (contexte rural, population accueillie, partenaires extérieurs, climat scolaire, etc.). Tous ces critères ont été essentiels à la bonne compréhension de la constitution du contrat d’objectifs présentée par l’autre groupe de pilotage.

							Par ailleurs, nous étions informés en amont de l’ordre du jour et des modalités de travail prévus par la réception du mémo envoyé par le groupe de pilotage qui nous recevait.

							Puis, le fait de pouvoir observer les séances de travail en restant en retrait, sans être immédiatement sollicité, permet indiscutablement de développer une réflexion plus construite, de prendre du recul (et non pas de la hauteur) par rapport au débat d’idées et d’y prendre part de manière efficace au moment opportun en apportant un témoignage professionnel, un retour d’expérience partagé avec ses collègues, en demandant des précisions…

							Mais cela suppose de retenir en tant qu’interviseur l’envie de partager, le besoin de questionner les pratiques présentées, les choix retenus pour chercher avant tout à comprendre les présentations.

							C’est alors que l’on peut endosser la responsabilité de l’ami critique sans complaisance en formulant des avis utiles, constructifs, lançant des débats ou tout au moins des interrogations dans l’objectif d’un travail collectif et créatif au cours duquel chacun dans son individualité professionnelle a pu intervenir.

							Principale et membres de groupes de pilotage

						

					

					Enfin, les mémos et les traces produits par les chefs d’établissement durant l’expérimentation sont sans conteste des outils précieux pour clarifier l’objet du travail, l’organisation du travail et pour permettre une présentation claire du projet.

					Ils sont effectivement la base d’une pensée réflexive collective faisant émerger la prise de conscience de ses propres connaissances, hypothèses et expériences passées qui peuvent servir au projet.

					« Au début, on le réalisait comme de bons élèves à qui on a demandé de le faire. Puis, on s’est rendu compte de l’importance de ce mémo, pour le suivi [du chercheur] qui voit notre évolution, ainsi que pour l’interviseur. Cela met un cadre, permet de se contraindre à ce cadre, cela a du bon ! Pour être productif, on se fixe des objectifs, on va au bout ! Et le mémo permet de rendre compte de ce que l’on a fait, de ce que l’on n’a pas fait, de structurer des acquis et de réorienter l’action » (principale, membre d’un groupe de pilotage).

						« La rédaction de la trace était également utile. Cela nous donnait notre feuille de route pour ce qui restait à réaliser. En fait, moi, je me suis rendu compte que plus on passait par l’écrit, plus cela fixait un cadre et des échéances. Le fait de le formaliser, de l’écrire, déjà on l’enregistre, la date butoir, c’est telle date ! » (principale, membre d’un groupe de pilotage).

					

					
						La circulation des savoirs d’expérience

						Entre, pendant et à l’issue des journées in situ, les savoirs d’expérience ont circulé. Les débriefings informels au terme des séances d’intervision se sont révélés être des temps forts en termes de prise de conscience de cette circulation :

						« Quand on repart des séances d’intervision, on est extrêmement enrichis par la séance de travail à laquelle on a assisté, on requestionne ce que l’on a mis en place, nos propres perspectives et les idées fusent… Dans la voiture, lors de notre retour au collège, on a repensé nos stratégies de communication » (chef d’établissement, quatrième intervision).

						

						Cette circulation a été favorisée au fur et à mesure que les journées in situ se succédaient. Nous avons pu en outre observer un effet de mimesis dans les postures des acteurs et dans la manière de formuler des feedbacks. La temporalité de la recherche a permis une évolution grâce à un processus mimétique de la posture d’ami critique. Mais les savoirs d’expérience ne circulaient pas qu’entre membres des groupes de pilotage, mais aussi avec les chercheurs. En effet, ceux-ci s’appuyaient sur les rédactions des mémos et des traces recueillies pour préparer les contenus des GSE suivants.

					

				

				
					Pour conclure

					Au cœur et sur le temps long de l’ingénierie de la recherche-action, le dispositif d’intervision a représenté un véritable apport permettant l’instauration de nouveaux modes d’interaction et de fonctionnement. En contribuant au développement de nouvelles postures et compétences ainsi qu’à celui de la réflexivité individuelle et collective requise par les dynamiques transformationnelles des processus d’autoévaluation, il a consisté en une expérience fondatrice pour les acteurs au point que ceux-ci envisagent des perspectives de transférabilité de ce dispositif ainsi que des postures qu’il a permis de mobiliser.

					
						Témoignage
Une posture à développer, des perspectives, des conditions

						
							Selon moi, la posture d’ami critique doit impérativement être développée au sein de nos organisations. En effet, le bénéfice tiré de ces observations est indéniable et permet un réel regard sur la pratique de l’établissement, le pilotage… un garde-fou ? Je pense que j’essayerai de conserver ce regard dans le futur, pour justement avoir ce regard externe, bienveillant, cadrant, nécessaire.

							Cette façon de travailler peut être réinvestie dans nos pratiques professionnelles quotidiennes. En ce qui me concerne, j’ai tenté de l’appliquer dans mon service de vie scolaire. Soumettre l’évaluation du travail fait, les forces et les faiblesses d’un projet, à la critique bienveillante d’autrui permet de fédérer les personnels autour d’un objectif commun, de les rassurer, de les encourager, de les aider à formuler des idées nouvelles, de réviser les outils utilisés. Mais l’expérimentation de l’ami critique étant nouvelle, il est difficile encore de s’en emparer. Cela demande une refonte des habitudes de travail « traditionnelles » et d’être accompagné.

							Principale et membre d’un groupe de pilotage
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			Travailler ensemble : 
quelles compétences ? Quelles postures ?

			
				Ce chapitre étudie la façon dont le travail au sein d’un collectif peut être générateur de compétences nouvelles. Si l’on suit Dupuich (2011), la notion de compétences collectives n’est encore pas stabilisée dans les différents travaux de recherche qui s’y intéressent. Colin et Grasser (2014) parlent même à son propos d’énigme, puisque l’on se trouve le plus souvent « démuni pour la décrire, la répertorier, l’évaluer » (p. 76). Il semble bien toutefois que la coopération soit la clé de la compétence collective (Dubois et Retour, 1999).

				De plus, la compétence collective est, selon Dejoux (1998), « l’ensemble des compétences individuelles des participants d’un groupe plus une composante, propre au groupe, issue de la synergie et de la dynamique de celui-ci ». Aussi, la compétence des équipes ne peut se réduire à la somme des compétences individuelles qui les composent. Pour Le Boterf (1997), « elle dépend largement de la qualité des interactions qui s’établissent entre les compétences des individus ». Ce sont ces interactions que ce chapitre se propose d’appréhender en analysant plus particulièrement ce qui s’est joué durant la recherche-action au sein des groupes de pilotage*1. C’est en effet « dans l’expérience, l’épreuve du réel et l’entraînement collectif » (Le Boterf, 1997) que se forge la compétence des équipes. Les compétences collectives, à l’instar des compétences individuelles, ne se vérifient que dans l’action, en situation de travail et pour atteindre un objectif précis.

			

			
				
					Travailler au sein d’un collectif

					Pour qu’une montée en compétences des participants d’un groupe de travail institué ait lieu de façon relativement pérenne, il faut un mode de coopération non plus vécu comme une contrainte par les participants, mais comme une coopération professionnelle génératrice de nouvelles pratiques.

					
						Une coopération souvent perçue comme contrainte

						De nombreux collectifs de travail existent au sein des collèges français (conseil d’administration, conseil pédagogique, conseil école-collège, groupes de travail disciplinaires…) dans lesquels les professionnels sont amenés à « travailler ensemble ». Toutefois, ces collectifs fonctionnent souvent sous la forme d’une coopération contrainte (Hargreaves, 1994 ; Gather Thurler, 2001). Dans ce modèle, dominent deux conceptions du « travailler ensemble » : d’une part, l’idée qu’il faut agir tout le temps ensemble pour coopérer, ce qui engendre le découragement, notamment face aux nombreuses contraintes temporelles à l’œuvre qui viennent alors empêcher le travail ; d’autre part, une conception selon laquelle le travail collectif est perçu comme imposé par la hiérarchie et peine à être identifié comme porteur de sens par le collectif. Cette conception entraîne souvent un mode d’investissement des participants limité et accompagné de stratégies d’évitement.

						Lorsque de plus ces équipes de travail sont pluricatégorielles, s’ajoute alors la complexité d’un travail collectif où se côtoient, lors de temps d’échanges ritualisés, des cultures disciplinaires ou des cultures de métier différentes (enseignants, vie scolaire, administration, médico-social…) et conduisant souvent à des incompréhensions ou des rivalités. Dans tous ces cas, le travail collectif s’essouffle rapidement et les changements attendus peinent à se concrétiser. Cela entraîne de surcroît la démobilisation et la lassitude des équipes face à des situations sur lesquelles elles ont l’impression de ne pas avoir prise. Ce qui soulève la question de savoir si l’exercice du métier ne serait pas mieux garanti par des professionnels agissant seuls ou par un collectif rassemblant des individus travaillant ensemble.

					

					
						Une coopération professionnelle fondatrice de nouvelles pratiques

						Si toutes les tâches liées à l’exercice de la mission éducative au sein d’un établissement scolaire ne peuvent être exercées de façon collective, le pilotage d’un établissement scolaire, les orientations concernant le projet de celui-ci, les priorités à dégager et les arbitrages à effectuer semblent quant à eux pouvoir – et probablement devoir – être l’occasion d’un exercice partagé par les acteurs d’un établissement, quelle que soit leur catégorie.

						Encore faut-il pour cela trouver un mode de fonctionnement ad hoc. Les obstacles rencontrés sur le chemin de la « coopération professionnelle » sont en effet nombreux. Parmi ceux-ci, nous pouvons citer, à la suite de Gather Thurler (2001, 2005) et de Progin et de Rham (2009), l’insécurité générée par un travail collectif qui peut exposer les participants à des conflits ou des prises de position antagonistes. Le travail au sein d’un groupe peut être entravé lorsque des divergences d’opinions surviennent et qu’il devient difficile d’établir un langage commun et de négocier des normes partagées. Cela se produit surtout lorsque le collectif ne prend pas en compte à l’avance la place qui doit être accordée à la minorité, voire aux modes de décision qui leur donneraient le sentiment d’avoir été écoutés. En l’absence de cette considération, les membres peuvent ressentir un manque d’inclusion et de reconnaissance, ce qui peut entraîner des problèmes de collaboration et de motivation au sein du groupe. Ainsi, les expériences antérieures d’un travail collectif qui ne parvient pas à dépasser les polarisations et blocages associés aux conflits d’intérêts, aux croyances et convictions des uns et des autres sont souvent pointées comme des freins pour se lancer dans une nouvelle expérience de collaboration au sein des établissements scolaires.

						De plus, pour Progin Romanato et Gather Thurler (2002, p. 85), « un collectif d’acteurs ne saura coopérer (opérer, agir ensemble) de manière efficace qu’au moment où il sera parvenu à une représentation partagée des activités ou des actes professionnels qui sont nécessaires pour atteindre les objectifs visés ». Il s’agit bien « d’un processus au cours duquel le collectif d’enseignants ne pourra se contenter de la simple exécution de prescriptions venant d’en haut, mais se verra contraint de réaliser un important travail d’adaptation pour répondre aux besoins du contexte local ».

						C’est parce que nous étions conscients de ces difficultés que nous avons dès le départ de la recherche-action pensé l’accompagnement de ce travail d’adaptation nécessaire.

					

				

				
					Développement des compétences collectives

					La recherche-action a proposé un cadre où était précisément négociée au sein des groupes de pilotage la forme d’organisation du travail la mieux à même de générer une action collective efficace dans des domaines identifiés autour de la question de l’autoévaluation et de la rédaction des contrats d’objectifs tripartites* et leur future mise en œuvre. Le cadre a été proposé par les chercheurs qui s’en sont portés garants pendant la durée de la recherche-action (voir chapitre 10). Ainsi, à l’intérieur de ce cadre, des échanges ont eu lieu autour d’objets de travail précis, de recueils de données, de résultats d’évaluations et ont favorisé une compréhension mutuelle entre les différentes catégories de personnes impliquées et ont rendu possible une collaboration centrée sur la tâche. Le groupe de pilotage a vu chacun de ses membres développer des compétences collectives et le groupe lui-même a permis à ses participants de penser différemment les questions de métier. Les mémos et traces rédigés en amont et à l’issue de chaque rencontre (voir chapitres 2 et 6) sont par exemple apparus davantage comme un outil de coopération que comme un simple formalisme, ce qui semble aller à l’encontre d’une vision traditionnelle de ce type d’écrits dans d’autres collectifs de travail. Les compétences collectives et les postures nouvelles ont pu émerger parmi les membres des groupes de pilotage à partir de la coopération et de la synergie créées entre leurs compétences individuelles.

					Afin de synthétiser les principales conditions de création et de développement des compétences collectives, Calvez et Dolidon (2014) proposent l’illustration suivante des principaux facteurs psychosociaux d’émergence des compétences collectives.

					Figure 24. Principaux facteurs psychosociaux d’émergence 
des compétences collectives

						[image: Figure 24. Voir l'explication dans le texte]
							D’après Calvez et Dolidon, 2014.

						

					Lorsqu’ils ont été interrogés au sujet des compétences collectives qu’ils pensaient avoir pu développer au cours de la recherche-action, les acteurs ont énoncé « la capacité à se positionner au sein d’un groupe, d’argumenter, d’écouter et de faire évoluer sa position pour arriver à un consensus », ou encore « accepter, tolérer les points de vue extérieurs différents, voire opposés ». Le groupe de pilotage a été perçu alors par les participants comme « une force donnant puissance et assurance collective ». On voit qu’à travers cette perception par les acteurs, ce sont les divers facteurs qui semblent être activés pour le développement des compétences collectives.

					Ainsi par leur configuration (à savoir le cadre proposé par les chercheurs, la présence d’un interviseur*, ami critique*, la pluricatégorialité), les groupes de pilotage ont pu offrir un espace sécurisant au sein duquel ont pu se rejouer et se remanier pour les participants des rapports parfois inconscients à l’évaluation, notamment celle des élèves. En effet, comme le notent Sayac et Ployé dans un article récent (2020), « les épisodes évaluatifs constituent potentiellement des moments critiques, susceptibles de faire vivre au sujet enseignant des ruptures d’équilibre entre ce qui est prescrit (par l’institution notamment) et ce qu’il croit didactiquement juste et, parallèlement, entre les différentes dimensions de son psychisme » (p. 203-204). Ces représentations inconscientes peuvent ainsi en partie expliquer la difficulté pour les enseignants à mobiliser l’évaluation comme un levier du développement par l’élève de l’autorégulation de son apprentissage (Mercier-Brunel, Mottier Lopez et Cartier, 2019). À partir de questionnements et de confrontations à l’œuvre au sein du groupe de pilotage autour des processus d’autoévaluation de l’établissement, les enseignants ont pu faire évoluer leurs propres pratiques évaluatives, y compris celles liées à l’évaluation des élèves.

				

				
					Du groupe de pilotage à l’établissement

					Une autre préoccupation forte au moment de l’élaboration de la recherche a été la nécessité de construire une adhésion de l’ensemble des acteurs de l’établissement au processus de développement lancé par les groupes de pilotage. Afin de permettre un essaimage et un enrôlement au-delà du groupe de pilotage, il est en effet apparu que les seules résonances du travail du groupe de pilotage, via par exemple des discussions informelles ou des outils de communication classiques, ne seraient pas suffisantes. Cet essaimage vers l’ensemble de l’établissement a paru d’autant plus indispensable dans le cadre de la recherche-action que le groupe de pilotage est un groupe particulièrement investi. Il a également bénéficié d’un développement professionnel accéléré (voir chapitre 9), notamment en raison de l’accompagnement par la recherche. Or les processus d’apprentissage visés nécessitent le développement de compétences collectives au niveau de l’établissement ; le risque existe sinon de voir se reproduire un entre-soi des participants aux groupes de pilotage qui pourrait finir par freiner le développement d’un leadership réellement partagé entre les personnels de l’établissement. Pour cerner l’évolution des préoccupations des différents acteurs, deux outils ont été proposés par les chercheurs : l’échelle de Bareil-Savoie et des entretiens individuels.

					
						L’échelle de Bareil-Savoie

						Ce premier outil mobilisé a été développé par Bareil et Savoie (1999). Ces deux chercheurs se sont intéressés au changement dans les organisations publiques et en particulier à la problématique de la résistance au changement. Pour Autissier, Vandangeon-Derumez et Vas (2018), « l’originalité de leurs travaux porte sur leur volonté de montrer combien l’attitude et le comportement des acteurs organisationnels évoluent au cours du processus de changement, en fonction de leurs préoccupations » (p. 187). Ces préoccupations sont dynamiques et se modifient au cours de l’expérimentation. C’est pourquoi il est important de pouvoir recueillir régulièrement l’état de ces préoccupations tout au long de la recherche-action et sous des modalités variées (dans les groupes de travail, lors d’entretiens individuels et collectifs…).

						L’échelle proposée par Bareil et Savoie se compose de sept phases de préoccupations en contexte de changement. Ces phases sont mises en relation avec, d’une part, des expressions courantes et thématiques qui peuvent agir comme des indicateurs de repérage de la phase et, d’autre part, avec des priorités de gestion qui leur sont associées. Ainsi, la sixième phase qui est celle des préoccupations centrées sur la collaboration avec autrui était-elle une phase visée par la recherche-action, puisque ses priorités sont de « faciliter les échanges entre destinataires et devenir une organisation apprenante en changement ». Les expressions courantes et thématiques associées à cette phase de préoccupation sont du type « Qui pourrait-on réunir pour qu’on collabore à trouver des solutions et auprès de qui transférer notre récent savoir ? » Elles traduisent des inquiétudes quant aux occasions d’échanges et de collaboration avec d’autres (collègues, autres équipes, autres services).

						
							Phases de préoccupation selon Bareil

							
								
									
									
									
								
								
									
											Phases de préoccupation

										
											Expressions courantes et thématiques

										
											Priorité de gestion

										
									

								
								
									
											1. Aucune préoccupation

										
											« Je doute que ce changement me concerne »

											Continuité des projets habituels et des habitudes de travail.

										
											Communiquer de façon précise et donner de l’importance au changement.

										
									

									
											2. Préoccupations centrées sur soi-même

										
											« Que va-t-il m’arriver ? »

											Inquiétudes personnelles quant aux impacts sur soi et son travail.

										
											Écouter et soutenir.

										
									

									
											3. Préoccupations centrées sur l’organisation

										
											« Est-ce que le changement est là pour durer ? »

											Inquiétudes quant aux conséquences organisationnelles du changement à moyen et à long terme.

											Questionnements sur la légitimité du changement, sur la capacité organisationnelle à mener le changement à terme et sur l’engagement des autorités et de la direction.

										
											Démontrer le sérieux et les raisons du changement ; illustrer les moyens engagés par l’organisation pour la réussite du changement.

										
									

									
											4. Préoccupations centrées sur le changement

										
											« Qu’est-ce au juste que ce changement ? » « Comment fait-on ? »

											Inquiétudes quant au scénario de changement, à la qualité de la mise en œuvre, aux ressources allouées.

										
											Communiquer le plan d’action, les ressources et faire participer.

										
									

									
											5. Préoccupations centrées sur l’expérimentation

										
											« Est-ce que je vais être capable de… ? »

											Inquiétudes quant à sa capacité (personnelle) et à la capacité du collectif à faire face au changement.

										
											Faciliter le transfert des nouveaux acquis : formation, accompagnement…

										
									

									
											6. Préoccupations centrées sur la collaboration avec autrui

										
											« Qui pourrait-on réunir pour qu’on collabore à trouver des solutions et auprès de qui transférer notre récent savoir ? »

											Inquiétudes quant aux occasions d’échanges et de collaboration avec d’autres.

										
											Faciliter les échanges entre destinataires et devenir une organisation apprenante en changement.

										
									

									
											7. Préoccupations centrées sur l’amélioration continue du changement

										
											« Comment pourrait-on faire mieux ce qu’on fait bien avec le changement ? »

											Inquiétudes quant aux améliorations à apporter pour que le changement fonctionne encore mieux.

										
											Laisser émerger des pistes d’amélioration du changement.

										
									

									
											Céline Bareil, « Démystifier la résistance au changement : questions, constats et implications sur l’expérience du changement », Télescope SM&P-OE, automne 2008, p. 94-95.

										
									

								
							

						

						Cet outil a été régulièrement utilisé au sein des groupes de pilotage, mais a aussi été proposé aux différents acteurs de la recherche-action, notamment au cours des entretiens individuels et de groupe qui ont été menés avec des membres de l’établissement ne participant pas aux groupes de pilotage. Il a permis de suivre la manière dont les préoccupations des acteurs vis-à-vis des processus de changements à l’œuvre dans l’établissement ont évolué.

						Ainsi, nous avons pu établir, à partir des données recueillies en milieu et en fin de recherche, deux « instantanés » des préoccupations des différents acteurs impliqués. Ces instantanés témoignent certes de leurs préoccupations à une période donnée du développement de l’expérimentation, mais ils permettent également de saisir la dynamique du processus de leur implication.

						Comme l’indique la figure 25, en milieu de recherche (entre les sessions 1 et 2), les estimations situaient les personnels hors groupe de pilotage aux stades 1 et 2 de préoccupation, mais permettaient de supposer de légères progressions vers les stades 3 et 4, voire 5 et 6, pour certains membres de la communauté éducative qui s’investissaient volontiers dans toute action consacrée au développement des pratiques scolaires. Ce qu’a eu tendance à confirmer la figure 26 établie au printemps 2022.

						Figure 25. Stades de préoccupation des acteurs concernés en milieu 
de recherche

							[image: Figure 25. Voir l'explication dans le texte]
						Figure 26. Stades de préoccupation des acteurs concernés en fin 
de recherche
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						Ce deuxième instantané en fin de recherche montre une avancée des préoccupations des principaux, mais aussi une stagnation de celles des cadres intermédiaires et de certains IA-DAASEN*. Cette stagnation peut s’expliquer en partie par un problème important de turnover de ces cadres intermédiaires et par des stratégies qui, face au surtravail, les ont amenés à déléguer davantage et réduire leur implication.

						Si l’échelle de Bareil s’est révélée être un outil permettant de mesurer le niveau d’implication des différents groupes d’acteurs, elle a aussi été un outil pour soi, mobilisé de façon autonome par le groupe pour se rendre compte du stade d’avancement de l’expérimentation ou pour échanger avec les enseignants « résistants ». L’échelle de Bareil a donc en quelque sorte évolué au cours de la recherche d’un instrument de mesure (« Où tel acteur se situe-t-il ? ») vers un instrument dont les groupes de pilotage s’emparaient pour une meilleure compréhension de l’évolution de l’enrôlement de leurs collègues (« Pourquoi se situe-t-il à ce stade ? »). En cela, ils rejoignaient les préoccupations des chercheurs de mobiliser cet outil non pas dans un paradigme de la mesure, mais bien dans celui du questionnement du sens.

					

					
						Les entretiens de recherche comme outil d’essaimage

						Les entretiens individuels qui ont été menés avec des membres de l’établissement ne participant pas aux groupes de pilotage ont eux-mêmes également contribué à l’essaimage. En effet, outre le recueil des données propres à la recherche, ils ont permis aux personnes interviewées de mieux connaître la recherche-action et ont entretenu une certaine curiosité de la part des participants par rapport à celle-ci. Certains des personnels ayant participé à l’un ou l’autre entretien ont ainsi rejoint un groupe de pilotage par la suite.

					

					
						L’élargissement des collectifs de travail

						Un dernier point nous semble devoir être mentionné en ce qui concerne l’enrôlement du personnel dans sa globalité dans le processus en cours. Ce dernier a pu prendre parfois la forme d’une incorporation de nouveaux membres volontaires dans les groupes de pilotage, mais également celle de moments où l’ensemble des personnels était amené à participer aux délibérations, voire aux prises de décision. Ces moments ont pris deux aspects en fonction du déroulement temporel de la recherche-action, de la conception à la mise en œuvre des COT*.

					

					
						La définition et la validation des axes et des objectifs du futur COT

						Le cadrage de la recherche incitait fortement le groupe de pilotage à associer l’ensemble de la communauté éducative à la définition ou au moins à la validation des différentes avancées (définition des axes et des objectifs du COT par exemple) sous la forme de séances plénières (assemblées, organes de consultation, conseil pédagogique, etc.).

						Malgré les aléas générés par la crise Covid, ces assemblées générales des personnels ont constitué des plateformes d’échanges permettant de faire évoluer les représentations des personnels hors des groupes de pilotage. L’animation de ces temps étant dévolue aux membres du groupe de pilotage, ces derniers ont pu éprouver des postures nouvelles qui ont participé au développement de compétences collectives. Certains groupes de pilotage se sont emparés de ces moments avec une volonté de changement par rapport à des formes habituelles de regroupement collectif (« grand-messe ») pour expérimenter des formes originales de travail (Word Café, séances Post-it…). Il s’agissait le plus souvent d’une remobilisation de modalités de travail vues ailleurs en formation ou liées à des compétences disciplinaires ou pédagogiques. Des compétences collectives nouvelles telles que la capacité d’organiser des processus de décision collective ont ainsi émergé aussi bien chez les membres du groupe de pilotage que chez les autres membres du personnel.

					

					
						La mise en œuvre des COT

						Dès lors que les COT ont été finalisés, la recherche-action est passée dans une phase d’opérationnalisation des COT et de leur mise en œuvre. Les groupes de pilotage ont été invités à déléguer le suivi de la mise en œuvre des diverses actions répondant aux différents objectifs à des groupes ad hoc, dont la composition et le pilotage ont trouvé à s’incarner de façon différente suivant les établissements. Des groupes-actions ont ainsi été créés et pilotés par un membre du groupe initial ou non. Un cadrage du travail en analogie avec l’expérience du groupe de pilotage a parfois été institué, de nouveaux outils de communication et d’évaluation ont vu le jour. Cette étape a sans doute amené les participants à une avancée forte vers le stade 6 des préoccupations de Bareil, pour lequel l’expression courante « Qui pourrait-on réunir pour qu’on collabore à trouver des solutions et auprès de qui transférer notre récent savoir ? » prenait alors tout son sens.

						Les effets de l’accompagnement de la recherche-action ont également parfois essaimé jusque dans les classes où certains enseignants ont exprimé le désir de faire évoluer leurs propres pratiques évaluatives. Toutefois, à l’heure où nous rédigeons cet ouvrage, une question demeure : en quoi cette prise de conscience de la possibilité d’une coopération professionnelle peut avoir un impact sur les conceptions des différents acteurs concernant la gestion collective des apprentissages des élèves (coopération, coconstruction sociale des savoirs…) ?

					

				

				
					Au-delà du collège

					Il apparaît que les compétences collectives ont percolé, à des degrés divers, du groupe de pilotage vers d’autres niveaux organisationnels de l’établissement. Ainsi, au sein des collaborateurs de l’établissement, de nouvelles formes de coopération ont vu le jour, même si elles sont parfois restées à un niveau d’échanges informels. Nous avons en revanche noté peu de modifications dans la structure des échanges avec les cadres intermédiaires (IA-DAASEN, IPR2…) ou avec les représentants des collectivités territoriales.

					Un autre niveau d’échanges qui retient notre attention se situe dans la coopération entre les collèges. Est en effet apparue une volonté d’institutionnaliser une forme de coopération au-delà de la durée de la recherche-action entre les collèges d’un même département. Cette volonté n’est pas sans lien avec l’expérience vécue par les acteurs au cours des GSE*. La rencontre de membres de collèges différents dans un espace proposé et encadré par les chercheurs a sans doute fait rupture avec des modalités plus traditionnelles de travail entre établissements . Cette expérience d’une nouvelle forme de coopération est reconnue comme pouvant être mise à profit au sein d’une liaison entre établissements . Cette volonté de pérenniser la coopération au niveau interétablissement est sans doute liée également à l’expérience forte de l’intervision* et de l’ami critique (voir chapitre 6). Plébiscitée par les membres des comités de pilotage, cette modalité de travail et d’échanges a certes permis à chacun d’identifier les spécificités de son établissement ainsi que les problématiques partagées, mais ce dispositif, exercé de façon tournante par les différents membres du groupe de pilotage, a aussi été un levier de développement de compétences liées à l’autoévaluation : être capable de dire quelque chose de son établissement, d’apporter un regard extérieur sans être dans la plainte ou la revendication, mais dans l’objectif de permettre la compréhension de situations complexes, voire de possibles solutions aux problèmes identifiés.

				

				
					Pour conclure

					La modalité de travail en groupe pluricatégoriel* proposée par la recherche-action a incontestablement contribué à un développement de compétences collectives au sein du groupe de pilotage. L’objectif d’essaimage de ces compétences vers d’autres collectifs ou leur pérennisation restait en partie à atteindre au moment de la conclusion de la recherche-action. Sans doute, un accompagnement plus long aurait-il permis, au risque d’une certaine usure des acteurs, une transformation sur la durée des pratiques. Malgré les obstacles nombreux rencontrés en cours de recherche-action (crise sanitaire, turnover des cadres intermédiaires…), c’est surtout le groupe de pilotage qui a été perçu comme un espace de stabilité où pouvait s’éprouver une nouvelle forme de coopération professionnelle. Il est probable que cela se produise également par la suite dans les groupes de travail chargés de mener à leur terme les diverses actions liées au COT. Reste à savoir jusqu’où il est possible de développer de telles compétences collectives dans de plus grands groupes.

					
						Témoignage
Le groupe de pilotage comme lieu de développement 
de compétences collectives

						
							Notre groupe de pilotage a travaillé dans une grande « confiance », la participation de chacun a rendu le partage des tâches efficace. L’opportunité de travailler en équipe avec des personnes de profils différents et dans une composition pluricatégorielle (étaient membres de ce groupe de pilotage une enseignante d’italien, une enseignante d’anglais, une professeure documentaliste, le principal et la conseillère principale d’éducation) nous a conduits à développer des compétences collectives que nous pouvons aujourd’hui identifier : se positionner au sein d’un groupe, argumenter, écouter, faire évoluer sa position pour arriver à un consensus. Sans doute la force du groupe, sa puissance et l’assurance collective qu’il a permis ont été un point d’appui essentiel dans ce processus. Nous sommes aujourd’hui mieux à même d’accepter et de tolérer les points de vue extérieurs différents, voire opposés.

							Nous notons le plaisir que nous avons éprouvé à travailler ensemble, mais aussi la confiance entre les membres du groupe de pilotage, avec les chercheurs et l’établissement compagnon. Ce travail par binôme d’établissements permet d’établir une relation de confiance, des échanges fructueux.

							Ces compétences ont sans doute été stimulées par les apports théoriques des chercheurs. Il est ainsi intéressant de pouvoir changer de posture et de se retrouver en position d’apprenant. La découverte et l’utilisation de nouveaux outils (étoile polaire, méthode SMART*) ont également étayé ces nouvelles compétences.

							Nous avons réinvesti la modalité du travail par groupes pluricatégoriels, avec la présence ponctuelle d’un ami critique, pour travailler sur des projets internes à l’établissement. Par exemple, cette année : création d’un groupe de réflexion sur le travail personnel, incluant des professeurs des différentes disciplines ainsi qu’un AED*, une AESH* et des membres de la direction. Nous portons aussi la création d’un projet de classe alternative avec un groupe de travail incluant enseignants, psychologue de l’Éducation nationale (psyEN*), CPE, direction, parents… Nous envisageons la création d’un groupe de réflexion similaire pour la préparation aux épreuves de brevet.

							Malgré tout, nous avons rencontré et identifié un certain nombre d’obstacles et de difficultés. Au titre de ceux-ci : une organisation interne nécessaire et complexe pour rassembler les équipes et les faire réfléchir aux problématiques (temps de banalisation des cours ou surcharge pour les enseignants sinon, impact des absences des enseignants participants sur l’organisation du collège), l’intérêt variable selon les personnes et des difficultés à mobiliser tout le monde.

							Membres du groupe de pilotage d’un collège
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Créer les conditions d’un leadership distribué
Au cœur de toute organisation humaine (politique, économique, associative, etc.), se posent de concert les questions de gouvernance et de participation. Dans les sociétés contemporaines, la gouvernance se renouvelle avec « une définition plus flexible de l’exercice du pouvoir, reposant sur une plus grande ouverture du processus de décision, sa décentralisation, la mise en présence simultanée de plusieurs statuts d’acteurs » (Pitseys, 2010, p. 214). De façon symétrique, le concept de participation recouvre différentes formes d’intervention et de contribution des individus aux décisions qui les concernent, plus ou moins en opposition aux pouvoirs publics (Bresson, 2014). Ainsi, dans le cas des institutions éducatives, c’est l’échelon local à travers la conduite d’un établissement qui a été pointé comme un nouvel espace d’initiative, afin d’être un levier (indirect) du développement des apprentissages et réussites des élèves (Progin et al., 2021). Cette perspective est, entre autres, la résultante d’une tension antagoniste (Schratz, 2001) entre globalisation des systèmes scolaires (comme la standardisation des normes et des indicateurs de réussite) et autonomisation des entités territoriales (par exemple, la décentralisation d’une partie des moyens). Certaines pratiques de pilotage, encore marginales, se sont construites autour de nouvelles approches prenant appui sur une diversité d’interactions au sein de l’établissement et avec l’environnement proche, recherchant de nouvelles dynamiques professionnelles, et définissant/suscitant de nouveaux rapports de pouvoir entre individus, groupes et institution.

En écho, la recherche-action support de cette contribution a été élaborée suite à une sollicitation d’instances académiques ayant pour projet de renforcer la participation et la coopération interprofessionnelle au sein des établissements du secondaire, insistant également sur la valorisation de l’évaluation tant des processus que des résultats. Il s’agit alors, dans un premier temps, d’appréhender le changement de paradigme amorcé dans la conception et les pratiques de pilotage, en particulier autour du concept de leadership distribué*1 ; puis, dans un second temps, d’évaluer ce que l’expérimentation a généré comme situations et interactions.


De la verticalité de l’institution à la gouvernance d’un établissement
Historiquement, le système éducatif français, considéré par les décideurs politiques comme un levier puissant d’unification de la nation et de promotion des valeurs républicaines, s’est développé autour d’une administration étatique forte. La verticalité de l’institution, avec une chaîne de décision hiérarchisée et bureaucratique, doit cependant composer depuis les lois de décentralisation de 1982 avec les collectivités locales (région, département, commune) qui détiennent les prérogatives d’aménagement du territoire, de gestion des patrimoines immobiliers scolaires et des personnels non enseignants. Aussi à chacune de ces strates, les représentants du ministère (rectorat, académie, établissement) nouent des partenariats avec la double perspective, d’une part, de convergence des objectifs (lutter contre les inégalités socioscolaires, élever le niveau de formation de chaque nouvelle génération, etc.) et, d’autre part, d’efficience des moyens (« faire mieux avec… moins »).

Dès lors, la fonction de direction d’un établissement du secondaire, dernier maillon de la chaîne, s’est complexifiée, articulant logique gestionnaire et obligation d’exploration des marges d’autonomie existantes pour impulser des projets éducatifs ajustés aux spécificités des territoires et des publics. Que reste-t-il par conséquent de l’incarnation de ce pouvoir qui avait été traditionnellement délégué aux « principaux de collège » et aux « proviseurs de lycée » ? Le lexique des termes en vigueur évoque traditionnellement le chef d’établissement, plus rarement le manager d’équipe (selon la référence plus ou moins appuyée aux standards des organisations privées), personnifiant dans tous les cas l’exercice d’autorité et du pouvoir. Pour autant, les sociologies de l’action publique éducative (Pons, 2010) et des professions (Barrère, 2006) soulignent, d’une part, la complexité souvent méconnue de l’élaboration et de l’application des lois/décrets (révélant leurs multiples interprétations et traductions par les divers acteurs des organisations) et, d’autre part, un rapport moins entier au pouvoir des professionnels de la direction, usant de stratégies visant au « consensus interne et à la visibilité externe ». Pour caractériser la gouvernance d’une organisation scolaire, désormais axée sur le changement et l’innovation, s’instaure alors, tout aussi bien du côté des cadres intermédiaires de l’institution que du côté des observateurs scientifiques, le concept de leadership.

Selon une première définition, le leadership correspond à « l’influence régulière qu’un acteur ou un groupe d’acteurs peut exercer sur un autre acteur ou un groupe d’acteurs, quels que soient la source de cette influence et les moyens utilisés pour parvenir à l’exercer » (Progin, 2022, p. 76). Trois dimensions de son utilisation progressive en éducation coexistent et sont détaillées par Pelletier (2018, p. 2) :

• le leadership comme attribut personnel, conféré à celui ou celle qui dirige aussi bien de par sa fonction que de par des capacités jugées quasi intrinsèques ;


• le leadership comme processus partagé, faisant de la diversité des professionnels, quels que soient leurs statuts et leurs niveaux de responsabilité dans les établissements, des acteurs engagés dans la prise de décision et la mise en œuvre de projets innovants ;


• le leadership comme composante d’une nouvelle gouvernance d’un système éducatif, basé sur des dynamiques de coordination et d’(auto)régulation souhaitées à différents échelons intermédiaires et locaux.



En somme, à la conception d’une gouvernance qui fait porter la focale sur le sommet d’une organisation pyramidale, se substitue une conception qui s’appuie sur la réalité systémique des relations de pouvoir au sein des organisations (Friedberg et Crozier, 1977). De la sorte, cela constitue un réel changement de paradigme : le leadership n’est pas uniquement pris en charge par une seule personne, mais est « façonné par l’action individuelle ou collective des membres de l’organisation, et situé dans le contexte particulier de l’organisation » (Piot et Kelchtermans, 2014, p. 24).

À cet endroit, il est utile de rappeler la spécificité française de l’école du second degré qui fait cohabiter différents groupes professionnels à l’identité et aux périmètres d’action originellement très segmentés : la direction, la vie scolaire, l’enseignement, ainsi que très souvent les pôles inclusion et médico-social. Sur quelle légitimité se fonde alors leur « potentiel » leadership : savoirs disciplinaires, expertise pédagogique et/ou didactique et/ou éducative, obtention de concours, connaissances des dispositifs, des publics et des partenaires, etc. ? Sur quels principes, in fine, fonder en situation les décisions prises et/ou les ajustements proposés au regard des contraintes existantes, etc. ? Selon Rey (2019), les pratiques enseignantes considérées comme efficaces sont fortement liées au contexte de leur réalisation et, de ce fait, impliquent particulièrement certaines composantes du leadership : « la recherche de formes de coordination qui mettent au centre le jugement et les compétences des enseignants, mais aussi leur implication dans le collectif enseignant local » (p. 17). Aussi, poursuit l’auteur, il s’agit d’appréhender l’établissement en tant que structure productrice de sens (voire possiblement d’apprentissage professionnel, nous y reviendrons dans le chapitre 9) :

• en interne, comme une organisation dotée et se dotant d’acteurs, de dispositifs, etc., traduisant et produisant des normes de travail ;


• en externe, comme une organisation positionnée et se positionnant dans des environnements multiples qu’il s’agit d’articuler.



À ce titre, la recherche-action a ainsi généré de par ses objectifs, ses ingénieries et ses outils (voir chapitres 3 à 6) de nouvelles situations et organisations, occasionnant une redistribution des processus de décision/participation et permettant l’expression de nouvelles formes de leadership qu’il est intéressant d’analyser. Cette démarche, voulue et pensée comme facilitatrice de sens et d’apprentissage par les chercheurs à partir de références et d’expériences antérieures, n’est finalement qu’une partie du changement car, comme le précise Weick (2018), les acteurs en situation créent eux-mêmes des (nouvelles) « fenêtres de sens » en faisant, discutant, s’opposant, s’alliant, rusant, adaptant, décidant, etc.


(Nouvelles) situations de gouvernance, 
(nouvelles) formes de leadership
De façon ordinaire, l’organisation d’un établissement scolaire, entre directives hiérarchiques et ajustements locaux, permet l’expression plus ou moins explicite des influences individuelles ou collectives (lors de réunions officielles, de discussions informelles, etc.). S’y jouent des enjeux d’ordres divers (liés aux situations personnelles, aux disciplines scolaires, aux groupes professionnels, à l’établissement), croisés à des temporalités d’échelles variées (court terme, année scolaire, échéances pluriannuelles de contrats ou projets). Aussi, la relecture des différentes phases de la recherche-action permet d’identifier, en écho, plusieurs situations emblématiques de reconfiguration de la gouvernance, occasionnées ou amplifiées, tout au long de la démarche :

• la création et l’évolution des groupes de pilotage* au sein de chaque établissement avec l’hybridation progressive des différents leaderships véhiculés par les groupes professionnels (direction, enseignant, vie scolaire, etc.), avec l’actualisation des initiatives descendantes et ascendantes liées à la participation aux instances et aux projets, avec également les tensions générées entre souhait d’un engagement temporaire des individus et volonté d’une organisation collective pérenne ;


• la tenue du processus d’autoévaluation lors de la phase I, par exemple lors des moments de validation des propositions émanant des groupes de pilotage, ou bien lors de la recherche de directions communes pour la formulation des objectifs du COT* ;


• la définition de l’organisation du travail de la phase II, lorsque la distribution du leadership a été élargie encore par la création des groupes opérationnels pour la mise en œuvre des axes de développement, avec les interactions (participation, lutte d’influences) entre ces groupes et le groupe de pilotage, avec la circulation (ou non) des savoirs(-faire) ;


• la préparation de l’évaluation de la mise en œuvre du COT (avec la définition des critères et des indicateurs de réussite), le rôle du suivi, de la récolte et de l’analyse des données qui assure la mise en relation avec les objectifs fixés, en espérant l’instauration d’un cercle vertueux ;

• 


• la mise en lien avec la future évaluation externe de leur établissement lors de la fin de la deuxième phase.



Au cœur de ces situations occasionnant de nouvelles formes de leadership, se dessine un ensemble de caractéristiques et de points de tension à clarifier. Le premier point fort est, selon les acteurs, la possibilité offerte par l’organisation de la recherche-action de vivre des prises de responsabilité dans un cadre clair et (re)connu. L’expérience a montré que cet engagement a été progressif : être sollicité et autorisé comme première étape de la participation, se proposer et faire sans obligation hiérarchique comme seconde étape émancipatrice.

« C’est la première fois, alors que je suis enseignante depuis vingt-trois ans, que, grâce au groupe pluricatégoriel* et interdegré, j’échange avec les pilotes sur un pied d’égalité… Il n’y a pas de gêne, pas de rapport hiérarchique ; le changement, c’est qu’on partage un même questionnement » (enseignante, membre d’un groupe de pilotage).


Cela s’accompagne d’un deuxième élément avec la vision renouvelée de l’autorité du chef d’établissement, portée par les acteurs de la direction eux-mêmes, souhaitant faire l’expérience d’une participation collective renforcée avec de nouvelles formes de coopération :

« Durant ces trois années de travail, nous avons réellement mesuré, au sein de l’équipe COT dans un premier temps, l’“isolement” que peuvent ressentir les chefs d’établissement, pris entre engagement institutionnel et engagement local, au sein de leur établissement. Notre chef d’établissement a insisté à nombreuses reprises sur le fait que nous étions collègues et partenaires dans nos objectifs, notre travail et dans le pilotage de notre établissement. Il souhaite de cette manière déconstruire le stéréotype de “chef” qui souvent inhibe et freine les engagements. Cette vision renouvelée est relativement partagée, acceptée par les enseignants très actifs au sein de la vie de l’établissement et en stabilité de poste depuis trois à quinze ans environ » (enseignant, membre d’un groupe de pilotage).


Cette recherche d’un équilibre entre « horizontalité et verticalité du pilotage » se traduit par différentes stratégies d’enrôlement (valeurs partagées, valorisation d’une expérience ou d’un savoir-faire, compensation horaire, etc.), en veillant aussi aux possibles effets de contre-balancier si la délégation d’une partie du pouvoir se transforme en un abandon de la part des responsables :

« Le point d’équilibre entre délégation et centralisation du pouvoir n’est jamais apparu comme une difficulté ou une contrainte lors de la construction du COT. La verticalité du pouvoir, effet “top down” mais aussi “bottom up” est déjà en place au sein des différentes instances de travail de notre établissement. Notre chef d’établissement attache une très grande importance à ce que les orientations prises dans le travail d’équipe recueillent une majorité d’adhésion afin d’y donner du sens et garantir l’engagement de tous. Ainsi, ce point d’équilibre entre délégation du pouvoir et maintien d’un pouvoir centralisé fait déjà partie de nos habitudes de travail » (enseignant, membre d’un groupe de pilotage).


Il apparaît, de plus, que la recherche d’un fonctionnement systémique est trop peu souvent appréhendée par les membres de la communauté éducative. Cela repose la question de la coordination et de l’articulation entre les diverses entités au sein d’un établissement : par exemple, la mise en situation autour d’une cartographie des compétences (voir chapitre 9) a suscité la résistance de bon nombre de membres de groupes de pilotage, peu enclins à faire émerger des spécificités dans une culture professionnelle égalitaire qui préfère les ignorer.

Plus généralement, les cultures professionnelles des différents groupes et les cultures locales d’établissement (en termes, par exemple, de temporalité de réunions ou de lieu de l’activité professionnelle – dans différents espaces du collège ou au domicile pour les enseignants) déterminent les organisations et interfèrent, favorablement ou défavorablement, avec le partage du leadership. De façon récurrente, chez les différents acteurs, est revenue tout au long de cette recherche-action la problématique de la gestion de l’information et des difficultés de communication (aussi bien en interne qu’en externe). Selon Zarifian (1992, p. 210), « la communication ne se limite pas à un transfert d’informations » et, par conséquent, une communication de qualité dans le travail doit se construire à partir d’une base pluriprofessionnelle faisant dialoguer à parts égales généralistes et experts. Elle doit veiller à l’utilisation d’un langage commun de référence, lui-même fruit d’un processus de définition des objectifs assignés à la communication dans le travail (que voulons-nous ? De quoi avons-nous besoin ? Pour quoi faire ? Qui s’adresse à qui ? etc.).

« On reçoit toujours plus de mails, on a trop de réunions… Mais là, de mieux connaître ce que les autres professionnels font, ça m’aide à mieux comprendre mon métier » (enseignant, membre d’un groupe de pilotage).


Soulignons, enfin, l’importance des situations de rétroaction, utiles pour mesurer les changements et les apprentissages, essentielles pour renforcer le sentiment d’autoefficacité*. Quels sont les interlocuteurs qui s’emparent d’un tel feedback constructif ? Devant le peu ou l’absence de retour de la part d’une partie des cadres du rectorat (un paradoxe puisqu’il s’agit pourtant des commanditaires de la recherche-action), le premier impact positif de l’évaluation a été produit par les acteurs externes (les amis critiques* et les chercheurs) avant qu’à son tour, il ne soit partagé en interne avec l’ensemble de la communauté, mais aussi « rendu » lors de l’inversion des rôles quand les acteurs d’un établissement deviennent réciproquement les amis critiques d’un autre. Ces réussites n’ont cependant pas totalement effacé la fragilité persistante perçue au moment de la clôture de la recherche-action concernant le devenir d’un tel fonctionnement avec les « turnovers » possibles des enseignants et de la direction :

« La recherche-action semble être parfois questionnée (“Que se passera-t-il avec le prochain chef d’établissement ?”) ou remise en question par le personnel ayant plus d’ancienneté dans l’établissement par crainte qu’il ne s’agisse que d’une énième réforme, réflexion sans réelle incidence sur le fonctionnement de l’établissement » (enseignant, membre d’un groupe de pilotage).


Aussi, à partir de ces différents éléments, il est possible de retrouver juxtaposées au sein d’un établissement engagé dans la recherche-action les trois dimensions du leadership proposées par Pelletier (2018) et vues précédemment : le leadership comme attribut personnel d’un membre de la direction ou bien d’un membre du groupe de pilotage ; le leadership comme processus partagé au sein du groupe de pilotage et des groupes de travail représentant la diversité des acteurs ; enfin, le leadership comme composante d’une nouvelle gouvernance sollicitant coordination et autorégulation. Ce dernier aspect demande à être confirmé sur le temps long, notamment à l’occasion des rotations et des (ré)engagements dans les groupes de pilotage/de travail.

Témoignage
« J’ai intégré l’équipe établissement du COT il y a trois ans à la suite de la sollicitation de mon chef d’établissement. Dès le début, les travaux de la recherche-action m’ont paru très intéressants. J’ai perçu cet engagement comme une opportunité dans la réflexion du pilotage des établissement scolaires. Il est récurrent d’entendre que le personnel enseignant se sent pris dans les rouages d’un système sans la possibilité de le faire bouger. C’était donc pour moi l’occasion de réfléchir en équipe, dans mon établissement, aux leviers et aux freins pour accroitre et développer le sentiment d’un pilotage partagé.

Dès les premières réunions et les premiers temps de travail, les responsabilités ont été très vite partagées. Notre chef d’établissement nous a clairement exposé le fait que les responsabilités de ce groupe de travail devaient être dévolues à l’ensemble des membres du COT. Nous nous sommes répartis les différentes tâches et travaux (enquête, présentation, document de synthèse…) dans le souci de rendre accessible l’appropriation de la rédaction de ce COT à l’ensemble des personnels de l’établissement.

Nous sommes un établissement REP+ et avons l’habitude de rencontrer de nombreuses difficultés chaque semaine. Le climat de travail scolaire mais aussi la convivialité entre les personnels y sont très satisfaisants. Aussi, l’esprit d’équipe, la coordination, le volontariat du personnel dans les différentes instances ont été des points forts dans la construction du COT. Les liens sont fonctionnels et souvent questionnés pour être plus efficaces.

Le pilotage reconfiguré de l’établissement s’est constitué d’une équipe déjà reconnue au sein de la communauté éducative. Des « sous-commissions » de pilotage, une par axe du COT, ont été créées afin de répartir le travail et laisser la place à chacun pour pouvoir s’exprimer sans contrainte. La reconnaissance professionnelle n’a donc pas été discutée dans un premier temps et le volontariat des acteurs plutôt remercié. De plus, les différentes étapes de construction du COT, avec ou sans les chercheurs, ont mis à contribution tous les personnels, créant ainsi un lien d’interdépendance fonctionnelle. Néanmoins, cette reconnaissance bien que réelle a pu être parfois discutée et/ou malmenée notamment lorsque « l’évaluation » a été évoquée. Ce terme est encore trop souvent, par crainte, réduit à sa première acception : un jugement, un classement. Aussi, lorsqu’il a été question d’évaluer en équipe le travail réalisé, les craintes ont commencé à apparaitre : « Que se passera-t-il si les objectifs ne sont pas complètements atteints ? Risquons-nous des sanctions financières (aides, subventions…) ? » Ainsi, le sentiment de reconnaissance a pu être discuté, ce qui en soi est plutôt positif et gage d’engagement des différents personnels. Il faut néanmoins que cela puisse rester constructif. Il a donc fallu clarifier et redéfinir les termes, parler de points d’étape, de repères, d’évaluation positive pour la construction du COT afin de maintenir un sentiment de confiance. 

Aussi, la construction du COT n’a pas réellement transformé les relations professionnelles mais plutôt renforcé les liens déjà existants. Toutefois, la vision renouvelée de l’autorité a commencé à se transformer avec la participation de l’établissement dans la recherche-action « COT autrement », mais jusqu’à quand ? Cette transformation sera-t-elle pérenne et durable avec le prochain changement de chef ? »

Enseignant, membre d’un groupe de pilotage




Pour conclure
Renouveler les modes de participation et de gouvernance au sein d’une organisation scolaire semble s’apparenter aux enjeux fréquemment ciblés par ailleurs pour une régénérescence de la démocratie. Si cela peut se décréter et ainsi être impulsé, les processus envisagés doivent surtout s’expérimenter, être outillés, accompagnés et évalués par les protagonistes eux-mêmes. C’est incontestablement exigeant, mais avoir prise sur les situations vécues, individuellement et collectivement, en dialogue avec les autres interlocuteurs d’un établissement scolaire, représente une source de satisfaction et de développement professionnel considérable.
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			Se développer professionnellement

			
				Si l’enjeu de la recherche-action, tel que nous l’avons documenté au fil de cet ouvrage, est de redonner du sens et du pouvoir d’agir*1 individuellement et collectivement, notamment en s’appropriant des démarches d’autoévaluation et de coconstruction d’un projet d’établissement, les effets sur la professionnalité des acteurs sont également importants. Nous examinons dans ce chapitre les dimensions formatives du processus collaboratif de cette recherche (au-delà de son produit final) et ses répercussions dans l’activité et le développement professionnel des individus qui s’y sont engagés.

			

			
				
					La professionnalité, un nouveau regard sur l’activité professionnelle

					Le concept de professionnalité (Jorro, 2013) définit chez un professionnel les compétences et l’éthique en situation, non comme une expertise figée, mais plutôt comme la combinaison évolutive de différents savoirs, au carrefour des dimensions individuelle, collective et sociale. Aussi, à la suite de Jorro et De Ketele (2011), reconnaître la professionnalité d’un individu, c’est « déceler un faisceau d’indices et leur donner sens » pour comprendre « qu’une professionnalité a été construite et continue à se construire par des processus renouvelés d’incorporation et de réincorporation des savoirs, des savoir-agir professionnels et de l’ethos professionnel en fonction des évolutions des contextes, des mises en situation nouvelles, des défis nouveaux posés » (p. 172). La participation à un dispositif innovant, comme celui de la recherche-action traité dans cet ouvrage, peut devenir un de ces défis et ainsi agir comme levier d’un tel développement, entre nouvelles compétences acquises et remaniements de l’identité professionnelle, à condition que la nouvelle expérience vécue puisse être discutée, réappropriée par les individus et par les collectifs (Bouchetal, 2022).

					Dans cette perspective, les interactions langagières avec des pairs (de proximité, d’un autre établissement, d’une catégorie professionnelle partenaire, etc.) sont les garantes de processus cognitifs (expliciter, analyser, confronter, revenir sur, choisir, mutualiser, accompagner et être accompagné, etc.), occasionnant une prise de conscience du pouvoir d’agir individuellement et collectivement. Le cadre de l’établissement apparaît, à travers les politiques éducatives mais aussi à travers le discours des professionnels, comme un niveau d’analyse et d’action pertinent pour autant qu’un accompagnement (formatif) soit pensé. Cela nécessite des compétences spécifiques (analyse, médiation, négociation, traduction, etc.) aussi bien chez les intervenants externes (Perrenoud, 1996) que chez les acteurs engagés en interne (Bouchetal et Lantheaume, 2020). L’entrée par l’activité professionnelle (et non par les savoirs scolaires) révèle un potentiel foisonnant d’apprentissage, entre autres par l’évaluation discutée des situations et par la comparaison des options possibles pour agir (Ria, 2019).

					En somme, la professionnalité se déploie d’autant plus au sein de communautés professionnelles – dites apprenantes (Gather Thurler et Perrenoud, 1991 ; Argyris et Schön, 2001) – dans lesquelles les individus qui les composent apprennent les uns des autres et apprennent les uns avec les autres. La circulation des savoirs, leur transposition dans les pratiques et, in fine, la consolidation de l’éthique professionnelle n’adviennent que lorsque le travail collectif s’éprouve. Pour ce faire, la communauté doit être organisée/s’organiser selon un principe qui la conduit à œuvrer à l’élaboration de son activité, et non comme de simples exécutants. Autrement dit, « c’est en faisant des choix et en les concrétisant à l’épreuve des plans d’action que l’on apprend le mieux et surtout que l’on élargit ses propres capacités d’apprentissage » (Zarifian, 1992, p. 211). En suivant cette option, il est nécessaire d’abandonner progressivement les formats de formation qui s’avèrent en fin de compte déprofessionnalisants, car essentiellement basés sur la pure transmission de savoirs et/ou de boîtes à outils prêtes à l’emploi, au profit d’un apprentissage mutuel et adapté aux besoins des divers contextes. C’est la condition pour assurer la transformation des pratiques dans la durée. Les démarches de recherche-action y contribuent : selon Monceau (2005), elles bousculent des conceptions tenaces du métier, jugées trop individualistes par l’auteur, entre repli sur la liberté pédagogique et surresponsabilisation de l’individu en cas de difficultés. « L’irruption du collectif » dans la pratique individuelle enseignante est révélatrice de la dimension paradoxale du « travail à plusieurs » : d’une part, cela remet au premier plan les dimensions structurantes de l’activité (institution, environnement, organisation, etc.) dans lesquelles les interactions professionnelles sont centrales et, d’autre part, cela révèle l’enjeu d’être réflexif collectivement comme ressource principale afin de relever les défis de la complexité du monde (scolaire). En ce sens, et sous réserve d’une concertation réelle, la perspective d’une évaluation collective (interne et externe), comme alternative à la seule inspection individuelle, peut augurer de nouveaux développements de l’activité enseignante.

					
						Témoignage
Des remises en question salutaires

						
							L’expérience a été très riche et je ne regrette pas d’y avoir participé ces trois années. Elle a été rude aussi parfois. Dans mon groupe de travail, nous réfléchissions sur comment apprendre aux élèves à apprendre. Cela a interrogé profondément le fondement de mes propres valeurs et le bien-fondé de mes pratiques. Est-ce que ce que je dis est réellement en conformité avec ce que je fais ? L’écart est parfois abyssal ! Et la prise de conscience déstabilisante ! Accepter soi-même de changer de paradigme, cela n’est pas facile : chaque élève est en capacité de se mettre en route lui-même pour s’approprier ce dont il a besoin. À condition qu’on lui fournisse les outils et le cadre pour que cette démarche personnelle soit possible. J’ai été beaucoup trop impatiente, oubliant que les adultes doivent eux aussi apprendre à apprendre, et que cela demande du temps, de la patience et de l’humilité. Pour moi y compris… Construire un partenariat avec ses pairs, au service des élèves, cheminer ensemble et s’épauler mutuellement, chacun apportant ses savoir-faire et savoir-être pour compléter ceux de l’autre, cela reste difficile, car cela suppose d’accepter de se remettre en question, d’oser autrement, de ne pas avoir peur de se tromper, de ne pas avoir peur du regard de l’autre. Il y a eu et il y aura encore des résistances fortes (« Je travaille comme ça depuis des années, je ne vois pas pourquoi je changerai mes pratiques »), de la peur par rapport à la nouveauté (« Mais je ne sais pas faire ! »), du découragement et de la fatigue aussi à cause de la charge de travail et des multiples contraintes quotidiennes. Mais il y a eu aussi des remises en question salutaires, discrètes et efficaces, de petites réussites du quotidien qui ont changé le regard sur les élèves, et le regard des élèves sur eux-mêmes : mise en place d’un cahier d’écriture non noté que l’élève peut faire corriger quand il le souhaite par le professeur ; mise en place d’une double évaluation professeur/élève en rapport avec une compétence à acquérir, mise en place de fiches mémo par les élèves sur des méthodes de travail, après une réflexion collective en amont, guidée par les enseignants, etc. Des changements individuels de pratique professionnelle qui pourront essaimer dans l’établissement, comme une tache d’huile, petit à petit…

							Enseignante, membre d’un groupe de pilotage

						

					

				

				
					Une professionnalité accrue au cœur de la recherche-action

					Plusieurs éléments évoqués précédemment, caractérisant une professionnalité accrue, ont été repérés à partir des données collectées tout au long de la démarche et lors d’entretiens-bilans réalisés avec les membres des groupes de pilotage*. De la sorte, il est possible d’identifier des compétences, savoirs, postures et gestes (individuels et collectifs) ainsi développés et ayant permis d’élargir le répertoire professionnel initial. L’analyse met également au jour des processus d’apprentissage convergents entre les professionnels, y compris en restant attentif aux éléments biographiques et contextuels des individus ainsi que de leur établissement. Rappelons qu’étudier l’implication des personnes dans des (nouveaux) processus collectifs nécessite de comprendre leurs motifs d’engagement, leurs compétences et savoirs préalables, les modalités de leur enrôlement et de leur participation, voire comme évoqué dans les chapitres précédents la manière dont il a été possible de répondre à leurs préoccupations et de les aider à coconstruire le sens de la démarche collective entreprise. À ce titre, il ressort que, tout en respectant la diversité des catégories de métier demandée par le cahier des charges de la recherche, les professionnels mobilisés au démarrage pour constituer le groupe de pilotage* étaient déjà repérés au sein de leur établissement pour leur implication et leurs compétences. Ils concèdent pourtant volontiers qu’ils « ne savaient pas trop ce qui allait leur être demandé quand ils se sont engagés » et que c’est finalement l’envie de participer à un projet collectif, inédit et innovant qui les a décidés. Cela témoigne également d’une forme de confiance faite à l’égard de celui ou celle dont émanait la proposition (généralement en premier lieu la direction puis l’équipe de recherche).

					
						L’enjeu de la reconnaissance des compétences

						Aussi, un premier point (sans doute sous-estimé ou trop implicite) de la constitution d’une organisation apprenante – souvent balbutiante au début, comme dans le cas des huit établissements de la recherche-action – consiste à reconnaître les expertises individuelles et collectives déjà présentes dans l’établissement, voire à identifier des potentiels ignorés. Devant la complexité des attentes sociales (inclusion, programme scolaire et citoyen, réussite scolaire, etc.) auxquelles est confronté un professionnel de l’éducation, il ne s’agit pas, selon Herzog et Leutwyler (2001), de promouvoir « l’hyper-compétence individuelle », mais au contraire de favoriser une équipe dont les différents membres se complètent mutuellement par rapport à leurs capacités et manières d’assumer les tâches. Aussi, la différence de profils de compétence, à condition qu’elle puisse s’exprimer, peut permettre d’apprendre les uns des autres et peut renforcer la communauté pour atteindre ses objectifs.

						La mise en place d’une cartographie des compétences (voir figures 27 et 28) concrétise cette prise de conscience, invitant au développement professionnel en général : elle est à la fois le fruit d’une autoévaluation mutualisée (qui sait/peut faire quoi) et d’une réflexion partagée (état des forces et des manques, voir chapitre 4), tout en étant évolutive. La démarche n’étant pas habituelle pour les établissements (nous y reviendrons), plusieurs manières de l’animer sont envisageables : de façon individuelle en sollicitant chaque membre de la communauté professionnelle, ou par délégation à un groupe de pilotage pluricatégoriel* qui, une fois l’exercice réalisé à partir de ses connaissances, pourra s’en servir pour dialoguer avec la diversité des membres de l’établissement et in fine inviter à la participation. La construction de l’outil de repérage des compétences peut, elle aussi, faire l’objet d’échanges collectifs en créant des indicateurs venant, par exemple, des référentiels des métiers de l’éducation, mais aussi des compétences transversales d’accompagnement et de formation comme évoquées précédemment. Elles sont à articuler avec les objectifs des projets visés et les échelles d’action (la classe, l’établissement, l’institution, le territoire, etc.), comme le montrent les exemples ci-après.

						Figure 27. Cartographie des compétences (outil support)

							[image: Figure 27. Voir l'explication dans le texte]
								D’après Herzog et Leutwyler, 2001.

							

						Quelle que soit la démarche retenue, elle aboutit au positionnement des membres de l’établissement : chaque épingle indique la ou les compétences reconnues d’un individu au regard des actions possibles et des échelles d’intervention. Se dessine au final par cette approche autoévaluative la vision des forces et faiblesses de la communauté professionnelle.

						Figure 28. Exemple de cartographie des compétences 
d’un établissement

							[image: Figure 28. Voir l'explication dans le texte]
								D’après Herzog et Leutwyler, 2001.

							

						Dans le cadre de la recherche-action, la proposition d’une telle démarche visait à organiser le travail en vue de la mise en œuvre des COT* (qui pour animer les groupes de travail ? Qui pour en faire partie ?, etc.). Cela s’est révélé plus difficile que prévu à mettre en place, car il n’est clairement pas dans les habitudes professionnelles des établissements du secondaire d’évoquer ouvertement les compétences des uns et des autres, voire ses propres compétences, très probablement en raison d’une conception égalitaire de la profession à laquelle nous avons fait référence dans le chapitre précédent.

					

					
						Témoignage
Une professionnalité élargie

						
							Au démarrage, la recherche-action m’a bousculée dans mon quotidien d’enseignante, j’ai eu du mal à m’engager. Au fil des formations, des rencontres et surtout avec l’appartenance au groupe de pilotage, j’ai été enrôlée. Notre groupe de pilotage a été une force capitale pour mener à bien le projet. Chacun se complète, s’adapte, apporte ses propres compétences. Nous avions tous notre rôle à jouer ; l’appartenance à ce groupe donne la possibilité de ne pas être seul face à la charge de travail et aux incertitudes. Nous avons très rapidement pris conscience de la difficulté d’impliquer le plus grand nombre, le travail autour du COT ne suscitait pas beaucoup d’intérêt, cela a été pour nous un défi car nous avions la conviction que la réussite du projet dépendait de l’implication de tous. La création des différents groupes de travail a donné la possibilité à chacun de s’exprimer, de partager, de s’engager. Au sein de ma classe, je prône le travail collaboratif ou coopératif, car il développe chez mes élèves l’attention, la bienveillance, l’esprit critique, l’entraide. Au cours de la recherche-action, j’ai constaté que les effets sur la communauté éducative étaient similaires. C’est une expérience qui m’a appris à changer de posture professionnelle, à voir mon métier sous un autre angle. La recherche-action a mis en évidence que notre métier s’exerce au-delà de notre salle de classe et que la richesse que l’on peut tirer de cette expérience bénéficie en premier lieu à nos élèves.

							Enseignante, membre d’un groupe de pilotage

						

					

				

				
					L’instrumentation des ressources de la recherche-action

					Le deuxième point est directement lié à la mise en œuvre des phases de la recherche-action dont l’analyse confirme les « nouvelles » postures construites par les acteurs. Avec la nécessité d’animer l’expérimentation au sein de la communauté éducative, ceux-ci font le constat a posteriori d’un nouveau positionnement professionnel :

					« Participer à cette recherche-action m’a amenée à tenir un rôle que je n’avais pas l’habitude d’avoir au quotidien au sein du collège. Devoir mener des assemblées générales, animer des groupes de travail m’a obligée à réfléchir à mon positionnement face à un groupe d’adultes. Tout au long de cette recherche-action, j’ai pris confiance en moi et j’ai eu de plus en plus de facilité à prendre la parole face à ce nouveau type de public » (enseignante, membre d’un groupe de pilotage).

					

					Cela passe par la découverte et l’instrumentation d’un ensemble de ressources issues de la recherche-action, de leur appréhension en séance de formation GSE* à leurs déclinaisons dans l’établissement :

					« Les apports théoriques et outils fournis à chaque début de session par les chercheurs ont servi de base de travail et ont permis de mieux définir les attendus. Ils ont pu, pour la plupart, être investis par le groupe et j’aurai l’occasion de les réutiliser dans ma pratique professionnelle » (conseillère principale d’éducation, membre d’un groupe de pilotage).

						« Plusieurs outils nous ont été proposés (les étoiles polaires, la roue motrice, etc.) qui ont permis de fédérer le travail, d’établir un diagnostic initial, de rendre compte de l’avancée du travail étape par étape, d’évaluer des actions, etc. Ces outils pratico-pratiques ont reçu un écho au sein de mes classes, puisque j’en ai adapté quelques-uns. Nous avons également développé l’usage du numérique dans notre établissement en exploitant la fonctionnalité des sondages en ligne Pronote pour collecter diverses informations. Une fiche type pour recueillir le ressenti des élèves à l’issue d’une action a aussi été rédigée. Nous testons sa systématisation afin d’en mesurer les effets et la pertinence sur le long terme. La démarche de la recherche-action m’a donc permis de gagner en compétences » (enseignante, membre d’un groupe de pilotage).

					

					Ces ressources, d’abord pensées dans une optique collective au service de l’autoévaluation, de l’accompagnement et de l’organisation du travail lors de la mise en œuvre du COT, ont également généré du développement professionnel individuel, directement en lien avec l’objet de la recherche-action, mais aussi indirectement en débordant sur les pratiques de classe, témoignant ainsi d’un cycle vertueux d’appropriation.

				

				
					Le cadre rassurant et réflexif de la recherche-action

					Au-delà de l'identification et de la prise de conscience des différents savoirs construits au fil de l'expérimentation, les participants ont eu l’occasion de repérer les conditions précises qui avaient fait évoluer leur professionnalité, individuellement et collectivement. Le processus inhérent de la recherche-action génère tout à la fois l'action et l'apprentissage à partir de l'expérience de l’action, notamment lorsqu'elle est accompagnée par des phases réflexives régulières (Zeitler, Guérin et Barbier, 2012), nécessité sur laquelle avaient déjà insisté Gather Thurler et Perrenoud (1991). À ce propos, plusieurs participants ont souligné le cadre rassurant du dispositif, assez rare selon eux, permettant une parole libre, au service d'un objectif, s'autorisant des controverses pour lesquelles une décision (même provisoire) devait néanmoins être prise : 

					« Ce cadre très structuré et assez sécurisant nous a guidés pas à pas vers l’objectif final. La phase de diagnostic a permis de faire émerger des problématiques parfois peu visibles et pourtant essentielles pour les élèves. À ce moment-là de la démarche, je n’avais pas conscience de l’importance de ce point de départ. Cette analyse approfondie rendait compte de notre quotidien. Puis toutes les étapes se sont enchaînées de manière cohérente, l’accompagnement du chercheur nous a permis de garder ce cadre sans brûler d’étapes. Son rôle était essentiel pour le bon déroulement de la démarche. Il est évident que nous avons besoin dans notre quotidien d’un cadre alliant les exigences du métier et les besoins du terrain. Nous avons appris à nous décentrer des aléas du quotidien pour construire un outil de travail pertinent » (enseignante, membre d’un groupe de pilotage).

					

					La possibilité offerte et réellement tenue par le dispositif d’exprimer une diversité de points de vue apparaît comme centrale, bien que pas toujours facile à réaliser :

					« Chaque acteur doit se sentir libre de parler et d’exposer son point de vue sans avoir peur d’être jugé ou critiqué. Lors des différentes phases de travail au sein de notre établissement, nous devions à notre tour endosser ce rôle de garant. Je me suis vite aperçue qu’il s’agissait d’un vrai travail d’équilibriste et qu’il fallait sans cesse réajuster notre positionnement. Cet équilibre m’a paru d’autant plus difficile à trouver que nous étions à la fois garants du cadre et acteurs à l’intérieur de ce cadre » (enseignante, membre d’un groupe de pilotage).

					

					Le rôle de garant ainsi évoqué traduit l’exigence de maintenir une démarche permettant, d’une part, d’obtenir un résultat à l’action engagée avec le « sentiment d’un travail élaboré, de qualité » et, d’autre part, de ne pas abandonner le projet de participation du plus grand nombre de personnes concernées. Ces deux conditions réunies engendrent des effets formatifs durables nourrissant une professionnalité vivante :

					« La richesse de la coopération tient dans les échanges qui s’ensuivent : chaque membre doit alors pouvoir apporter son regard, son expérience, son expertise, son point de vue, afin d’aboutir à une décision la plus élaborée possible, en réponse aux objectifs attendus. La force du groupe résulte donc des multiples apports de chacun de ses membres » (conseillère principale d’éducation, membre d’un groupe de pilotage).

					

					
						Un nécessaire autre rapport au temps

						En filigrane des propos recueillis, s’exprime la prise de conscience d’un nécessaire autre rapport au temps concernant l’activité de travail : si le quotidien engloutit toute l’énergie réflexive pour résoudre les difficultés immédiates, le processus de la recherche-action ouvre (à nouveau) des perspectives de réflexion distanciées, propices à de nouveaux apprentissages :

						« La recherche-action nous a permis d’être capables de prendre le temps des échanges (le principal a demandé la banalisation de demi-journées pour les élèves, les “acteurs” du COT étaient déchargés de leurs autres missions) et de prendre de la hauteur par rapport au calendrier de l’année scolaire. Établir un rétroplanning, programmer des mises en œuvre d’actions, leur évaluation, etc. échappent au temps “habituel”. La recherche-action a mis en évidence la nécessité d’accorder de la souplesse dans la temporalité d’une action. On ne peut pas commencer toutes les actions seulement lorsqu’elles sont parfaitement exécutables et il n’est pas opportun de commencer toutes les actions en même temps. Cela a un petit peu bousculé mes préceptes car, instrumentiste de formation, on ne joue notre partition en orchestre qu’une fois qu’on la maîtrise ! Se donner le temps, se donner le droit d’essayer, de se tromper pour mieux rebondir ensuite a été fondamental » (enseignante, membre d’un groupe de pilotage).

						

						La prise de conscience individuelle et collective d’un « temps incompressible » pour réfléchir à bon escient selon un rééchelonnage des objectifs et des actions correspond au potentiel d’apprentissage évoqué avec Zarifian (1992) dans la partie introductive de ce chapitre :

						« L’expérience du COT m’a aussi confirmé que le travail d’appropriation des procédures et des outils demande de la réflexion, de l’expérimentation, donc du temps. Comment puis-je m’approprier ce que l’on propose ? Cela va-t-il m’être utile ? Est-ce que j’ai un vrai intérêt à me mobiliser ? Or, au quotidien, le temps est contraint. Les programmes et injonctions institutionnels (parfois paradoxaux) sont omniprésents, on attend des progrès tangibles et des réussites inscrites dans une logique de rapidité. Or, on ne peut pas faire pousser un arbre en tirant sur les racines. Il existe un temps incompressible. Et si ce temps n’est pas respecté, on va à l’échec. Si on veut vraiment qu’il y ait du changement, il faut se fixer des objectifs pour certains directement atteignables à court terme (parce que cela permet de vérifier que ce que l’on met en œuvre est accessible et que cela en vaut la peine, et aussi parce qu’il est motivant de réussir !), mais il faut également prévoir des objectifs à plus long terme pour tendre vers un vrai changement qui ne reste pas de surface. L’établissement d’un calendrier, avec des échéances à respecter, et des modalités d’évaluation préalablement définies est indispensable » (enseignante, membre d’un groupe de pilotage).

						

					

					
						Un développement professionnel lié à de nouvelles approches formatives

						Cette perception différente de l’action, troisième point à aborder, oblige par conséquent à de nouvelles postures ainsi qu’à de nouveaux savoirs cognitifs et sociaux : hiérarchiser les tâches, se mettre d’accord sur un calendrier d’actions au regard de différentes contraintes, mobiliser des ressources (outils, connaissances théoriques) pour évaluer à plusieurs ce qui a été fait et, in fine, élargissant l’horizon d’action, envisager plusieurs pistes pour choisir celle qui correspond au contexte et aux contraintes. Si l’on considère que chaque participant est compétent dans l’un ou l’autre des domaines concernés (principe de base d’une recherche-action que peut rendre visible la carte des compétences évoquée précédemment), le conflit cognitif et la capacité d’un groupe à se positionner comme collectif, à produire des décisions et des actions, contribuent à maintenir l’implication de tous et à développer des boucles d’apprentissage réflexif (Guillemette et Savoie-Zajc, 2012). En cela, la professionnalité, en tant que processus et produit, se développe et, si nécessaire, se renouvelle au bénéfice des individus, de la communauté éducative et de l’action engagée.

						En somme, le développement professionnel (dynamique majeure de la professionnalité qui permet tout à la fois de développer des compétences et de faire évoluer « son » identité professionnelle) se nourrit à parts égales, selon Gather Thurler (2004), de quatre activités formatives très interdépendantes (voir figure 29) : d’une part, les plus classiques « sensibilisation aux objectifs et enjeux des réformes » et « formation à des problématiques didactiques et éducatives » qui nécessitent cependant des délibérations collectives (au sein des disciplines, entre pairs d’un même métier, etc.) et, d’autre part, des activités participatives et collaboratives à l’échelle de l’établissement, répondant à des problématiques plus locales comme nous l’avons analysé à partir de la recherche-action support de cet ouvrage.

						Figure 29. Quatre approches complémentaires du développement professionnel

							[image: Figure 29. Voir l'explication dans le texte]
								D’après Gather Thurler, 2004.

							

						Si l’on admet que ces quatre vecteurs de développement ne peuvent pas toujours être présents de façon équivalente, au regard des temporalités personnelles liées au parcours de vie (âge, contraintes familiales, etc.) et en raison des cycles d’un établissement (échéances des projets, mobilité, etc.), leurs apports équilibrés tout au long de la trajectoire professionnelle apparaissent pourtant comme une opportunité dans la construction de la professionnalité des membres de la communauté éducative.

					

					
						Témoignage
Un changement identitaire

						
							Comme je suis bien souvent « seule » dans ma matière, le fait d’intégrer le groupe de pilotage a été très bénéfique pour moi. Impulser, accompagner, organiser, échanger, débattre, se rassurer… occasionnaient une satisfaction plaisante. Cela a été le cas avec la mise en place de l’action Pronote en binôme avec l’un des membres du groupe de pilotage, ainsi que le travail amorcé avec des collègues volontaires. Créer un outil concret, clés en main, à destination des élèves, le faire évoluer, l’améliorer… donnent du sens à nos missions et répondent à un besoin démontré et accentué lors du confinement. La recherche-action m’a permis d’avoir une autre vision de mes missions d’enseignante, de me sentir plus légitime dans mes fonctions, de développer des compétences et d’en acquérir de nouvelles. Être enseignante de musique, avoir 18 classes, ne voir les élèves qu’une fois par semaine, ne pas pouvoir participer à tous les conseils de classe, trouver sa place dans les 18 équipes pédagogiques… n’est pas toujours évident. Participer au groupe de pilotage m’a donné un statut particulier, a renforcé ma légitimité et la confiance que je pouvais avoir en moi. Par exemple, lors d’ateliers en effectif restreint, j’ai réussi à jouer le rôle de médiatrice, à proposer des solutions aux problèmes rencontrés. J’ai beaucoup apprécié préparer les temps d’échange en assemblée générale avec toute la communauté et développer des qualités oratoires et des qualités de synthèse. D’autre part, la lecture de textes scientifiques proposés par les chercheurs tout au long de la démarche a suscité un intérêt certain pour continuer dans cette voie. Les apports théoriques sur l’éducation ont révélé chez moi une appétence pour le domaine universitaire et m’ont permis de faire des liens avec la réalité du terrain et de mieux analyser mes pratiques. Je déplore ainsi une carence dans ma formation disciplinaire et un manque de références. La démarche de la recherche-action a confirmé mon envie d’aspirer à d’autres fonctions que celles d’enseignante, en passant notamment le concours de chef d’établissement. Échanger, lors des rencontres dans les collèges, avec des chefs d’établissement a été très profitable. Nos amis critiques* ont notamment eu des propos utiles et précieux. J’ai pu exploiter plusieurs compétences que je souhaiterais mettre au service des élèves et de la communauté éducative « autrement » qu’à travers mes fonctions d’enseignante.

							Enseignante, membre d’un groupe de pilotage

						

					

				

				
					Pour conclure

					La relecture du processus vécu tout au long de la recherche-action par les différents participants met au jour de nombreuses répercussions sur les différentes dimensions de la professionnalité, qu’elles s’exercent à travers la classe, les collectifs disciplinaires et/ou affinitaires, l’établissement. De surcroît, les formes de conscientisation évoquées contribuent à la réappropriation individuelle et collective de l’activité de travail, du pouvoir d’agir émancipateur aussi bien sur le temps court que sur le temps long (Bouchetal, Crocé-Spinelli, Guignard et Gather Thurler, 2022). Elles autorisent aussi les individus à se projeter de façon sereine vers de possibles évolutions (mobilité, prise de responsabilité, formation, etc.) reconfigurant alors leurs trajectoires professionnelles.

					Un dernier enjeu préoccupe à la fois les praticiens et les chercheurs : une nouvelle compétence (à construire et à éprouver) serait attendue concernant le nécessaire « passage de relais » à effectuer le moment venu au sein de l’établissement ; autrement dit, quelle transmission, sous forme de récit de l’expérience vécue et sous forme d’explicitation des démarches/outils, s’activera au sein des communautés éducatives afin de pérenniser de façon vivante ce que l’expérimentation aura permis ?

					
						Témoignage
Une professionnalité vivante !

						
							J’ai découvert la posture d’ami critique et c’est en ce point que j’ai le plus appris. Cette posture permet de guider la réflexion du groupe et de recentrer les échanges à travers une conduite nécessairement bienveillante. Pour que cela fonctionne, il me semble qu’il est important de reconnaître dans un premier temps ce que l’autre a fait afin de pouvoir ensuite formuler des conseils et faire des propositions. La posture de l’ami critique est, selon moi, un dispositif puissant de travail collaboratif. L’ami critique tient conseil. Il est un guide précieux qui apporte un regard extérieur, néanmoins concerné par le sujet. Le fait d’observer ou d’analyser le travail d’un autre groupe, qui construit un projet similaire au nôtre, ouvre une réflexion sur son propre travail. Je cite un exemple d’une situation vécue : j’étais interviseur* et le groupe de travail réfléchissait à la visibilité du COT pour les autres personnels du collège.

							C’est alors que m’est venue l’idée d’organiser, pour notre établissement, un forum-actions, afin de présenter à tous les personnels les actions qui s’intègrent dans le COT. Cela démontre que la réflexion d’un autre groupe de travail peut alimenter sa propre réflexion. En complémentarité, j’ai pu, au cours des échanges avec l’autre collège, faire part de l’expérience vécue dans notre établissement et proposer des pistes de travail, formuler des conseils. La visée peut donc être double et réciproque : tout en accompagnant l’autre, l’ami critique peut se former lui-même.

							Conseillère principale d’éducation, membre d’un groupe de pilotage
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Accompagner en tant que chercheur un processus collectif apprenant
Chaque recherche est singulière et la posture des chercheurs impliqués dans l’accompagnement des processus collectifs apprenants connaît elle aussi des transformations et des développements. Nous souhaitons porter, dans ce dernier chapitre, un regard rétrospectif sur le processus d’accompagnement qui fut le nôtre au cours de cette recherche-action. Comme pour les chapitres précédents, celui-ci est le résultat d’échanges significatifs et de réflexions approfondies entre les chercheurs. Il représente en quelque sorte leur témoignage, d’où l’absence, contrairement aux autres chapitres, d’encadrés spécifiques.

Parmi les points qui ont retenu notre attention et suscité notre réflexion, nous reviendrons sur le type de recherche que nous avons menée, puis nous analyserons les postures qui ont été les nôtres en tant que chercheurs, ainsi que la façon dont ont été mutualisés les savoirs d’action et expertises des uns et des autres, tout au long du processus.


Une recherche-action voulue en tant que « recherche avec »
Nous avons déjà eu l’occasion d’évoquer ailleurs (Bouchetal et al., 2022) en quoi cette recherche nous semble pouvoir être entendue comme une recherche-action visant des processus coopératifs émancipatoires au sein des établissements scolaires. Nous y affirmions qu’entreprendre ce type de recherche peut être perçu au premier abord comme une tentative un peu vaine de rapprocher deux sphères que tout semble opposer. D’une part, la recherche universitaire qui pourrait être entendue – et est en effet souvent perçue – comme consistant en une pure entreprise de production de connaissances sur des processus et des acteurs de terrain auxquels elle resterait finalement étrangère et, d’autre part, le monde social du terrain préoccupé par l’empirie, des problématiques jugées comme professionnelles et des solutions prêtes à l’emploi. Pour notre part, nous étions d’emblée et, expérience faite, restons persuadés qu’il est possible de mener des recherches qui évitent cette opposition stérile, mais qui parviennent à nouer un véritable dialogue entre ces deux mondes.

Ainsi pour Dubost (1987, p. 133), il y a recherche-action quand le projet satisfait simultanément aux cinq critères suivants : premièrement, « il s’agit d’une expérience s’inscrivant dans le monde réel ». De plus, cette dernière « est engagée sur une échelle restreinte […]. En tant qu’action délibérée visant un changement effectif au niveau des groupes et zones concernés, elle se définit par des buts qui peuvent être fixés soit […] par des instances centrales de pouvoir […], soit par l’ensemble ou sous-ensemble des individus et des groupes engagés dans le processus ». En quatrième critère, la recherche-action « est conçue dès son engagement pour permettre d’en dégager des enseignements susceptibles de généralisation ». Et enfin, « elle doit donc accepter certaines disciplines […] permettant l’observation, la récolte d’informations, l’enregistrement de traces dont le traitement conditionne la production des résultats ».

À l’aune de ces cinq critères, et notamment parce que nous avons cherché à adopter une position qui se démarque de celle d’un expert qui appliquerait ses savoirs sur les pratiques des acteurs pour leur dicter des recommandations, nous pouvons dire aujourd’hui que, de notre point de vue, le pari de mener une recherche-action a été réussi. Toutefois, un tel syntagme pourrait être entendu comme une manière figée et prescrite de « faire » ce type de recherche. Pour cette raison, nous aurions tendance à davantage qualifier la manière dont nous avons mené cette recherche-action de « recherche avec » au sens que Monceau et Soulière (2014) lui accordent, à savoir une recherche qui « se définit par la place accordée, dans des processus de production de connaissances, aux sujets directement concernés par l’objet de la recherche ». Au regard de cette définition, il nous semble que la dynamique de recherche que nous avons cherché à créer et à maintenir tout au long de sa durée, relève par certains aspects davantage d’une « recherche avec », si l’on considère la nature des relations que nous avons voulu promouvoir – et semblerait-il que nous sommes parvenus à nouer – avec les sujets engagés dans les dispositifs que nous avons proposés, ainsi que la nature de l’accompagnement que nous avons mis en œuvre.


L’accompagnement
Nous entendons par accompagnement la façon dont les chercheurs ont pensé et soutenu la mise en œuvre sur le terrain d’une ingénierie de recherche qui avait été pensée en amont, dès le début de la recherche. La conception de l’ingénierie de recherche repose certes sur des cadres théoriques provenant de la recherche sur le développement scolaire, la problématique de l’autoévaluation et les organisations apprenantes à laquelle nous nous sommes régulièrement référés dans les chapitres précédents. Mais elle vise en même temps à accorder leur juste place aux problématiques du terrain pouvant exister et que nous avons voulu illustrer en donnant la parole aux acteurs concernés. L’accompagnement de la mise en œuvre par les chercheurs nous semble revêtir deux caractéristiques : d’une part, un juste dosage entre outillage et réflexion et, d’autre part, la circulation entre différentes postures investies par les chercheurs.

Un savant dosage entre outillage et réflexion
Comme nous le disions dans le chapitre 1, mener une recherche avec les acteurs de terrain nécessite une prise en compte de leurs logiques d’action et, par conséquent, d’engager un processus de coconstruction non seulement des objectifs qui guideront la future action collective, mais également des modalités de leur mise en œuvre, l’organisation du travail, les modalités d’autoévaluation pour mesurer la progression réalisée ainsi que pour réguler la mise en œuvre. Celle-ci a nécessité de la part des chercheurs une écoute attentive des besoins exprimés par les différents acteurs, notamment en ce qui concernait leur demande d’outillage, tout en maintenant le cap voulu, à savoir développer les compétences individuelles et collectives des acteurs impliqués. Cette tension entre demande d’outillage et nécessité de réflexivité a été négociée notamment durant chaque journée GSE*1. Durant ces journées, les groupes de pilotage* d’un même département, accompagnés par un chercheur, étaient réunis autour de la production et/ou de l’adaptation d’outils permettant d’avancer dans le processus prévu. Durant ces journées, les outils prenaient également le statut d’objets de réflexion quant à leur potentielle utilisation, leur pertinence et leur nécessaire adaptation à la pratique. Les chercheurs proposaient aux participants des formations basées sur l’expérimentation des outils d’autoévaluation, des lectures d’articles scientifiques, ou encore apportaient des précisions conceptuelles. Il est à préciser que cette posture du chercheur que l’on pourrait qualifier de « formateur » n’a pas été investie de façon descendante, mais en reconnaissant les participants comme des partenaires à part entière. Cette posture de formateur – étroitement articulée à celle d’accompagnateur – se prolongeait notamment lors des journées in situ*. En effet, durant celles-ci, les groupes de pilotage étaient invités à présenter les avancées réalisées depuis la journée de formation GSE et à coconstruire avec les autres participants les réponses aux problèmes perçus.


Des chercheurs amis critiques, médiateurs, enquêteurs
La volonté de favoriser le développement des compétences individuelles et collectives se traduisait également par les feedbacks que les chercheurs adressaient aux différents acteurs en investissant à leur tour la posture d’ami critique*. En établissant une relation de confiance et égalitaire, les chercheurs s’autorisaient à adopter des positionnements ou à entreprendre des questionnements critiques favorables aux conduites d’autorégulation. Par exemple, pour réorienter un groupe de pilotage qui tendait à engager certaines actions en perdant de vue la pertinence de l’action au regard de l’objectif poursuivi, un chercheur pouvait réagir en rappelant qu’il pourrait être « intéressant de partir sur des actions qui permettent d’éprouver la robustesse de vos objectifs ». À noter que cette manière dont le chercheur formule sa critique peut être identifiée par le destinataire comme un conseil par rapport auquel il reste libre de réagir et d’agir, mais qui en même temps l’invite à revenir aux objectifs visés.

Il importe également de souligner que les chercheurs n’ont pas uniquement adopté cette posture d’ami critique durant les situations d’intervision*, mais ont au contraire tenté de la déployer tout au long du processus, à savoir durant les rencontres, réunions et diverses situations de travail qui réunissaient les divers acteurs de la recherche. C’était par exemple le cas quand un chercheur s’autorisait à questionner la posture adoptée par un IA-DAASEN en charge du dossier pour échanger autour de son rôle dans cette recherche : « Je peux comprendre que vous n’interveniez pas, mais à quoi voulez-vous servir ? » (propos d’un chercheur, réunion du groupe académique*).

Les chercheurs jouaient également le rôle de médiateur quand, par exemple, ils se faisaient les porte-paroles des acteurs éducatifs pour négocier avec les autorités politiques une reconnaissance de l’engagement des professionnels dans le processus de recherche, ou bien encore à l’occasion d’une redéfinition de l’articulation incertaine entre le COT* et le projet d’établissement2. Enfin, la posture d’enquête se trouvait mobilisée dès le début du dispositif : il avait en effet été décidé de constituer le futur corpus de données en récoltant celles-ci tout au long de l’expérimentation, sachant qu’elles permettraient de valider – et si possible de conceptualiser – les perceptions et les discours des acteurs impliqués, de manière à développer de futurs savoirs dans le domaine de l’autoévaluation des établissements scolaires comme moteur de développement des pratiques professionnelles.

Ainsi, sur l’empan de cette recherche-action, c’est tout un ensemble de postures qui ont été mobilisées par les chercheurs. En lien avec les situations vécues, les réflexions que les participants formulaient à propos de leurs propres expériences et des compréhensions développées. Les chercheurs agissaient tour à tour comme experts, coordonnateurs, formateurs, accompagnateurs, amis critiques, coachs, enquêteurs, conseillers, médiateurs, etc.



Une coopération (insolite) entre chercheurs
Notre groupe de recherche s’est constitué, on l’a dit, à la suite d’une sollicitation du rectorat de Lyon. Par son expertise dans le domaine des processus de transformation du pilotage des établissements scolaires, Monica Gather Thurler, membre sénior de LIFE*, fut la première chercheuse contactée. Hélène Crocé-Spinelli, Thierry Bouchetal et Marc Guignard, tous trois chercheurs au laboratoire ECP* de l’université Lyon 2, ont rejoint la recherche lorsqu’elle était encore à un stade de préparation.

Rétrospectivement, il nous apparaît que cet agencement particulier, qui aurait pu être source de difficultés, a été l’occasion d’une réelle coopération entre les chercheurs. D’une part, parce que des compétences et des expertises ont pu être mutualisées et, d’autre part, parce que les accompagnements de chacun ont pu avoir lieu de façon différente tout en gardant un objectif commun.

Des compétences et expertises mutualisées
En faisant référence à la cartographie des compétences présentée dans le chapitre 9, l’on peut dire que l’expertise de chacun des chercheurs s’est trouvée mobilisée et mise au service de la recherche-action. Pour exemple, l’une des membres de l’équipe de recherche, spécialiste des questions d’autoévaluation et des processus de changement au sein des établissements, a investi une posture d’expert dès les premières rencontres auprès des chercheurs et des instances académiques. En appui de ses compétences, elle a proposé, d’une part, un organigramme du pilotage participatif de cette recherche-action et, d’autre part, une ingénierie offrant une vision synthétique de la programmation des deux années expérimentales, structurée autour des phases du processus de développement et rythmée par des démarches de formation et d’accompagnement des acteurs. Ces propositions ont non seulement été explicitées et ouvertes à la négociation avec les autres chercheurs, mais également avec les différents acteurs. Des modifications ont par la suite été apportées, permettant ainsi d’adapter le dispositif au contexte (réalités locales, temporalités, etc.) et d’inclure les réflexions des divers interlocuteurs. Les chercheurs se référaient également à d’autres dimensions de leur expertise, par exemple lorsqu’ils établissaient, lors de séances de travail avec les acteurs éducatifs, les liens entre les propos tenus ou les productions réalisées par ces derniers et les apports de la recherche.


Des modalités différentes pour un objectif commun
L’accompagnement des huit collèges impliqués a connu des modalités parfois différentes. D’une part, deux établissements d’un même département ont été accompagnés par un binôme de chercheurs alors que, pour les deux autres départements, les trois collèges étaient suivis par un seul chercheur. D’autre part, nous avons été attentifs à la spécificité de chaque établissement, qui est liée au contexte de celui-ci. Toutefois, malgré ces différences entre les spécificités de chaque établissement et les différences propres à nos parcours de chercheurs, nous avons maintenu une cohésion en commençant chaque phase de façon synchrone, en établissant en commun les programmes des journées GSE* et en mutualisant les différents supports utilisés. Cela a permis de maintenir une continuité et une cohérence malgré nos différences. Ainsi, bien que chaque chercheur ait eu à accompagner seul ou en binôme les établissements qui lui étaient en quelque sorte confiés, les reprises régulières au sein du groupe de chercheurs ont permis une harmonisation des pratiques d’accompagnement des différents établissements, comme leurs personnels ont pu en témoigner lors d’une journée qui a réuni les huit collèges et les quatre chercheurs.


Une équipe de chercheurs
Accompagner une recherche-action à quatre a bien sûr nécessité de la part de notre groupe des temps de rencontre nombreux et réguliers pour apprendre à se connaître, échanger, élaborer à propos de la recherche en cours et se réguler. Ces moments de travail entre chercheurs furent aussi l’occasion d’amorcer l’analyse du matériel récolté, d’élaborer par exemple le bilan intermédiaire qui fut ensuite discuté avec toutes les parties intéressées. Ont également été échangés des doutes ou des inquiétudes quant à certaines inflexions théoriques ou pratiques que connaissait – ou subissait – la recherche-action en cours. Soulignons que l’ancrage des quatre chercheurs en sciences de l’éducation, discipline par nature plurielle, a pu être un aspect facilitateur des échanges entre les chercheurs dans le respect de leur préoccupation de recherche personnelle.

Dans ce travail dans la durée, les chercheurs ont également sans doute pu éprouver au sein de leur collectif, et en actes, la coopération professionnelle qu’ils tentaient de développer entre les différents acteurs de la recherche-action. La qualité du travail au sein de leur équipe leur a ainsi permis d’incarner la posture cohérente voulue lors des moments d’accompagnement sur le terrain, quand ils étaient amenés à agir en absence du collectif de chercheurs.

L’équipe de chercheurs a sans doute également été gagnée par l’enthousiasme émanant des groupes de pilotage. Il nous apparaît que l’équipe a été « touchée » dans le travail qu’elle a mené en son sein par des éléments propres au développement du processus de la recherche-action. Notre équipe a ainsi été partie prenante de la recherche-action, au même titre que les autres collectifs, en influant sur celle-ci, mais aussi en étant transformée en retour.

Ainsi, des compétences collectives ont également émergé au sein de l’équipe. Parmi celles-ci, citons la coélaboration, l’analyse des processus, la mise en mots des éprouvés et des difficultés suite aux journées GSE ou in situ. Ces compétences collectives développées par les chercheurs ont pu être mobilisées au cours de la recherche-action, notamment sous la forme de feedbacks aux participants.



Un cadre solide et souple
Ce dernier point de notre analyse concerne le cadre proposé par les chercheurs lors de la recherche-action. Ce cadre a joué un rôle essentiel dans le développement du processus, car il s’est avéré à la fois solide pour gérer les incertitudes et suffisamment flexible pour s’adapter aux préoccupations exprimées par les acteurs impliqués.

Stabilité dans l’incertitude
La recherche a traversé des contextes mouvants. Les changements de certains pilotes (inspecteurs, principaux) ont pu parfois complexifier la tâche des chercheurs et fragiliser certaines équipes. La crise sanitaire de la Covid a bien sûr eu un impact sur tous les acteurs, obligeant à penser des modalités d’accompagnement nouvelles (à distance ou en groupe restreint), créant chez tous un sentiment d’incertitude et fragilisant les liens interpersonnels. Enfin, l’apparition en cours de recherche du processus d’évaluation externe des établissements scolaires a pu générer de la confusion, voire des incompréhensions. Nous sommes toutefois parvenus à « tenir le cap », à maintenir le cadre de la recherche-action lorsque, parfois, les repères alentour s’effritaient. En ce sens, nous avons présenté une certaine stabilité qui a pu être un point d’appui pour des professionnels parfois pris dans la tourmente. Cette stabilité repose sur la fiabilité de la démarche de recherche-action engagée et dans une certaine mesure sur celle des chercheurs.


Souplesse de l’accompagnement
Bien que l’accompagnement eût été pensé et défini dès le début de la recherche, il s’est constamment réajusté en fonction des attentes des acteurs et des contextes propres à chaque collège. Ces ajustements ont aussi été le fruit – et ont été rendus possibles par – les échanges fréquents qui ont eu lieu de façon continue entre les quatre chercheurs. Peut-être peut-on également mettre au crédit de l’assurance produite par ce travail collectif le fait que les chercheurs ont été en permanence sensibles aux demandes des différents participants et ont su assouplir le cadre de leur accompagnement lorsqu’ils le sentaient nécessaire. Ces moments d’échange entre chercheurs sont apparus comme indispensables non seulement pour partager les expériences singulières de l’accompagnement de chacun des chercheurs, mais également pour leur permettre de négocier ensemble la façon de réajuster le cadre proposé au plus près des attentes des acteurs de terrain.


Être cogarants du cadre
S’il était jusque-là question du cadre général de la recherche-action, il nous faut dire aussi un mot du cadre qui présidait aux journées in situ. Celui-ci a été vécu par les participants comme rassurant et permettant une parole libre, et sans doute que l’accompagnement du chercheur a permis de « garder » ce cadre essentiel pour le bon déroulement des séances in situ. Mais ce que pointent également les participants, c’est qu’ils ont eux-mêmes pu éprouver, lors de séances de travail au sein de leur établissement, la nécessité de réajuster en permanence leur positionnement et d’être tout à la fois garants du cadre et acteurs à l’intérieur du cadre. Ce double positionnement, en miroir du positionnement des chercheurs accompagnateurs, a pu agir comme favorisant la transmission d’un geste professionnel, celui d’un engagement pour accompagner.



Pour conclure
Pour conclure ce chapitre, nous signalerons un dernier point. Il nous semble en effet qu’au sein même de l’équipe de chercheurs, s’est joué, comme en miroir des objectifs fixés par la recherche-action, quelque chose de l’ordre d’un leadership distribué*. Par une sorte d’alliance entre les chercheurs autour du refus d’une prise de pouvoir au sein de l’équipe, par une organisation interne fiable et permettant à chacun de pouvoir parler depuis la place qui était la sienne, par un travail collectif générant des compétences professionnelles nouvelles, nous avons éprouvé la force d’une coopération professionnelle entre chercheurs, qui a probablement eu ses effets en ce qui concerne celle que nous avons voulu instaurer avec nos partenaires du terrain.

Au moment des discussions qui ont préexisté à l’écriture de ce chapitre, les chercheurs ont constaté que l’intitulé de la récente trilogie de Mireille Cifali leur semblait être une conclusion propice au travail d’accompagnement entrepris durant la recherche-action.

Qu’il s’agisse de permettre à la parole de pouvoir s’exprimer au sein d’un collectif en dépit des controverses et des dissensions, parce que celle-ci est au service d’une prise de décision collective, de mettre en mots pour rendre compte et se rendre compte dans un processus d’autoévaluation ou de tenir sa parole de chercheur en tenant le cap d’une recherche-action, Tenir parole (Cifali, 2020), Préserver un lien (Cifali, 2019) et S’engager pour accompagner (Cifali, 2018) sont des titres qui viennent résonner particulièrement avec le travail entrepris.




			
				Conclusion générale

				
					Sans doute aurait-il fallu, pour rendre compte de la totalité des effets produits par la recherche-action dont il est question dans cet ouvrage, enquêter bien au-delà du moment de sa clôture officielle en 2022. En même temps, lorsqu’il s’agit de recherche-action, il ne saurait être question de réduire l’évaluation à cette seule dimension, ce qui aurait supposé l’achèvement de la mise en œuvre lancée dans les établissements participants, une stabilisation des processus d’ajustement et des pratiques professionnelles qui en résultaient.

					Lorsqu’il s’agit au contraire, comme cela a été le but de cette recherche-action, de mettre en avant le processus de création visant à permettre aux établissements de « coconstruire la qualité », le terme « évaluer » renvoie par définition à une approche qui consiste à apprécier le sens et la pertinence que ce processus revêt en cours d’action pour les principaux acteurs concernés. Cette appréciation ne pourra être réalisée par un simple jugement de valeur, ou par le biais d’une quantification de résultats basés sur des situations statiques ; elle doit en effet prendre en compte la totalité de la dynamique engagée.

					Évaluer, de ce point de vue, c’est se situer dans le mouvement et s’engager dans le flux dynamique de l’action, observer le processus, rendre compte des forces en jeu et qui orientent l’évolution en cours. Cela implique une participation active au sein de l’action plutôt qu’une position extérieure à celle-ci, de saisir les opportunités offertes et de s’adapter en permanence, enfin de développer une posture d’acteur réflexif qui cherche, en coopérant et en négociant des compromis avec autrui, à faire converger les intérêts des uns et des autres. En d’autres termes, l’évaluation est considérée comme faisant partie du processus de développement en cours. Son objectif est de mettre en lumière les conditions de réussite d’une action collective future, en mobilisant les membres du personnel dès sa conception jusqu’à sa mise en œuvre.

					L’évaluation dont il a été question dans cette recherche-action s’inscrivait donc au cœur même de l’action qu’elle s’efforçait constamment d’enrichir, de modifier et de réorienter (voire de réinventer). Elle se fixait comme but de permettre aux acteurs concernés d’avoir une certaine prise sur l’action, de les aider à l’anticiper et ensuite à la réguler, si nécessaire en développant les nouvelles compétences professionnelles requises. Dans ce contexte, il semble que la recherche-action a offert un cadre particulièrement adapté pour permettre de créer le processus de mise en action voulu. Car elle offre l’opportunité d’explorer les pratiques et, à terme, pourrait contribuer à faire émerger une nouvelle manière de concevoir le métier et l’organisation du travail dans les établissements scolaires.

					
						Un bilan collectif globalement positif

						Un premier bilan global de cette recherche-action a été réalisé au cours d’une journée interdépartementale qui était organisée lors de sa clôture officielle en mars 2022. Cette journée a rassemblé les membres des GP* des huit établissements scolaires, quelques membres des autorités scolaires concernés et les chercheurs impliqués. La séance matinale a été dédiée à la présentation succincte de l’avancement des travaux au sein de chacun des huit établissements. Par la suite, l’après-midi a été consacré à des discussions en petits groupes portant sur diverses thématiques étroitement liées à celles abordées dans une partie des chapitres de cet ouvrage.

						Selon un avis largement partagé, la recherche-action a provoqué une transformation culturelle significative dans la manière dont l’action collective était désormais envisagée au sein de ces établissements. Cela s’est accompli en plaçant l’autoévaluation et le développement des pratiques au cœur du processus. Ce changement a pu avoir lieu à l’occasion du renouvellement des COT*, qui a été saisi comme une opportunité pour « s’accorder autour de critères de qualité et de principes de fonctionnement rendant possible l’inscription dans un processus de développement et d’apprentissage collectif » tel que voulu par le document fondateur (Batailler, 2018). Au moment de ce bilan, les huit établissements avaient non seulement pu adresser leur COT dûment approuvé par leurs instances internes aux autorités scolaires et politiques compétentes, mais avaient également enclenché leur mise en œuvre. À cet effet, ils avaient réussi à établir les structures de travail requises, à distribuer les rôles pour la gestion des groupes de travail nouvellement créés et à se procurer les outils d’évaluation appropriés.

						Les données récoltées au cours des entretiens de recherche ont permis d’estimer que l’adhésion du personnel au processus de développement se situait à la hauteur de 70-80 %, mais était susceptible d’augmenter au fur et à mesure qu’ils se trouvaient enrôlés dans les divers groupes de travail instaurés et/ou créés en cours de route. De même, les mesures selon l’échelle de Bareil (voir chapitre 7) ont permis de noter une progression favorable des préoccupations de l’ensemble des acteurs, qui étaient désormais centrées sur la manière dont ils pouvaient/étaient censés coopérer avec leurs collègues au sein des groupes de travail chargés de la mise en œuvre des COT.

					

					
						Un dispositif qui a fait ses preuves

						Il serait sans doute excessif de s’attendre à ce qu’une recherche-action se déroule de manière linéaire et sans aucun obstacle. Les organisations humaines ne se laissent pas régler comme des horloges, c’est à la fois leur faiblesse et leur force. Leur faiblesse réside dans le fait qu’elles sont sujettes à des zones d’incertitude et à des problèmes de fonctionnement. Leur force découle de leur capacité à maintenir leur activité en dépit d’un grand nombre de perturbations et d’incohérences. Ainsi, les résultats obtenus ne sont jamais le produit de processus parfaitement linéaires et sans heurts. Certains processus peuvent se dérouler simultanément et progresser dans une direction favorable, même en présence d’ambiguïtés, de résistances et d’incompétences de la part des acteurs impliqués, pourvu que les mécanismes de régulation adéquats soient trouvés et mis en place.

						Le dispositif élaboré par les responsables académiques selon le concept d’« alternance intégrative » (comme décrit dans le chapitre 2) s’est avéré efficace, confirmant ainsi son utilité. En effet, ce dispositif a réussi à créer une coordination harmonieuse et la mise en synergie voulue entre les moments de formation lors des séances GSE* et leur application concrète au cours des journées in situ*. Il a permis de créer les liens nécessaires entre l’identification du problème, la recherche de solutions, la mise en œuvre de l’action et l’analyse réflexive sur celle-ci.

						On peut supposer que ce dispositif a permis de mettre en place une dynamique grâce à laquelle les membres des GP ont eu l’opportunité de mettre en pratique leurs compétences et leurs potentiels préexistants, mais qu’ils avaient besoin d’un cadre suffisamment sécurisant pour oser les mettre en jeu. Indubitablement, les sujets abordés lors des cinq sessions, les outils et méthodes mis à leur disposition, ainsi que le soutien apporté ont permis aux membres des GP d’aller au bout des tâches qui leur étaient assignées. Il n’en reste pas moins qu’il était impressionnant d’observer comment les GP sont parvenus, au fur et à mesure qu’ils se sentaient plus à l’aise dans leur rôle et leur fonction, à assumer leurs tâches, à assurer un véritable leadership et à enrôler le reste du personnel dans l’action collective en cours.

						Il faut à ce propos souligner que les GP n’auraient pas pu jouer pleinement ce rôle sans le soutien des principaux, qui ont d’emblée adhéré à l’idée de distribuer le leadership (voir chapitres 3 et 6). Les principaux n’ont pas seulement pris en charge leur constitution et mis à disposition les ressources nécessaires, ils ont également largement contribué à leur bon fonctionnement en acceptant d’y participer en tant que membres à part entière. Bien entendu, il a fallu un certain temps pour que la parole se libère et que certaines responsabilités (gestion du groupe, communication avec le reste du personnel, animation des séances plénières au cours desquelles il fallait obtenir la validation des diverses propositions élaborées en vue de l’élaboration du futur COT, etc.) soient réparties de manière plus équitable. L’utilité et la raison d’être des GP ont été pleinement reconnues par l’ensemble des personnels.

					

					
						Quelques freins

						Les concepteurs de la recherche-action avaient pris soin de garantir qu’elle disposerait des ressources matérielles et personnelles nécessaires. Ils étaient en même temps conscients qu’il était impossible d’anticiper et de contrôler tous les paramètres qui pourraient ultérieurement faciliter ou entraver le processus à venir ; et que celles et ceux qui se chargeraient de le mener à bon terme devraient faire preuve de persévérance, parfois de créativité et, au besoin, d’une certaine capacité d’adaptation. En fin de compte, nous pouvons affirmer que cela s’est produit, en partie grâce aux caractéristiques spécifiques du dispositif mis en place, mais surtout grâce à la détermination et à l’engagement des personnes impliquées. Il incomberait à chaque établissement d’analyser de manière plus approfondie la dynamique établie et d’identifier avec précision les facteurs qui ont rendu leur tâche plus aisée ou, parfois, plus complexe. En tant qu’accompagnateurs de cette recherche-action, nous souhaitons simplement mettre en évidence plusieurs éléments que nous qualifierions de « perturbateurs », du fait de leur influence plus ou moins marquée sur le lancement et/ou la gestion du processus de « coconstruction de la qualité » sur le long terme.

						Nous avons déjà eu l’occasion de mentionner que les trois collèges à l’origine recrutés dans l’un des départements ne correspondaient pas aux critères fixés et qu’il a fallu en solliciter d’autres au dernier moment, ce qui a contraint les principaux des établissements finalement retenus, ainsi que les GP mis en place, à redoubler d’efforts pour s’engager dans le mouvement en cours. Nous avons également évoqué la crise sanitaire, qui n’a finalement eu qu’un impact mineur sur l’ensemble de la recherche-action. Quelques ajustements du calendrier et des objectifs ont été certes nécessaires pour remettre le projet sur les rails après quelques mois d’interruption. Cela a été rendu possible grâce à la collaboration et à l’engagement de tous les acteurs impliqués.

						Le renouvellement des personnels a posé un certain nombre de problèmes, notamment lorsque celui-ci concernait les cadres scolaires. Alors que les difficultés liées au dysfonctionnement d’un collège dont le principal avait été nouvellement nommé ont pu être résolues assez aisément en retirant l’établissement en question de l’échantillon, les défis engendrés par le remplacement de deux des trois IA-DAASEN pendant l’été 2019 n’ont jamais trouvé de véritable solution. Dans le chapitre 7, nous avons avancé l’hypothèse que la participation sporadique de l’un et le ralliement tardif de l’autre à bon nombre des journées GSE* et aux journées in situ ont entravé leur intégration dans les démarches en cours. Cela les a empêchés de trouver leur place au sein de la recherche-action, entraînant ainsi des tensions non résolues, qui n’ont jamais été véritablement abordées ni surmontées par les parties concernées. Ce contexte a finalement renforcé les liens entre les membres des GP et leurs chercheurs-accompagnateurs dans les deux départements en question.

						Il est de même très probable que le départ à la retraite du « fondateur » de cette recherche-action, qui s’est produit durant l’été précédant son lancement, ait été par la suite l’une des causes de certaines difficultés rencontrées. Malgré les efforts investis par sa remplaçante, la recherche-action s’est retrouvée privée de son porte-parole officiel auprès du rectorat. Cette situation pourrait expliquer la diminution graduelle de l’attention que celui-ci a accordé à ce projet au fil du temps. Il est également envisageable que cela ait contribué à l’absence de coordination et de collaboration minimales entre cette recherche-action axée sur l’autoévaluation et l’expérimentation de l’évaluation externe des établissements, cette dernière étant impulsée par le ministère, malgré l’intention préalable de les aligner.

					

					
						Les personnels des établissements comme principaux acteurs du développement de la qualité

						Il faudrait une récolte de données et des analyses allant bien davantage en profondeur des représentations des participants pour comprendre de quelle manière et jusqu’où la recherche-action est réellement parvenue à enrôler, tout au long de l’élaboration des COT et par la suite dans leur mise en œuvre, les personnels des établissements concernés dans le processus de coconstruction de la qualité voulue. Dans l’introduction, nous avons insisté sur l’importance de mettre en place un processus où les participants auraient l’opportunité de renforcer leur capacité d’agir de manière autonome, de prendre des décisions éclairées basées sur des données et d’exercer une influence sur leur environnement, ce qui correspond au concept d’agentivité*. De plus, nous y évoquions la nécessité de leur fournir les moyens nécessaires pour qu’ils puissent (se) rendre compte de l’impact des démarches entreprises pour développer la qualité de leurs pratiques, ce qui correspond à la notion d’autoefficacité*.

						Les discours des participants semblent confirmer que ce processus a bel et bien été mis en route, sans pour autant avoir pu être mené à terme. On peut même formuler l’hypothèse que le but visé (coconstruire la qualité) ne pourra être atteint qu’à la fin d’un cycle de développement complet qui comprend à la fois l’élaboration et la mise en œuvre des COT, le bilan établi par les établissements et sa validation obtenue lors de l’évaluation externe. Certaines recherches (Bareil, 2004 ; Gather Thurler & Perrenoud, 1991 ; Meuret, 2021) semblent confirmer que l’accord autour des indicateurs de qualité ne pourra être trouvé qu’au bout de plusieurs cycles de ce type, au cours desquels les établissements scolaires parviennent à se transformer en de véritables organisations apprenantes et au cours desquels leurs personnels se transforment à leur tour en agents du changement.

						À ce propos, la recherche sur le développement scolaire a amplement prouvé que l’ouverture au changement est étroitement liée au sentiment d’avoir la capacité d’assurer sa concrétisation (Elmore, 2004 ; Fullan et Miles, 1992). Lorsque tel est le cas, les compétences professionnelles nécessaires peuvent être développées par diverses modalités de formation (comme abordé dans le chapitre 9). En revanche, l’évolution des convictions et des croyances ne peut survenir qu’après un processus de négociation au cours duquel les principaux acteurs impliqués (c’est-à-dire le personnel éducatif et les autorités scolaires) parviennent à un consensus sur ce que signifie une pratique professionnelle orientée vers la réussite des élèves (Ehren, Patarson et Baxter, 2020).

						La recherche-action a démontré que les personnels des établissements ont besoin de mieux s’entendre par rapport à la valeur qu’ils accordent à différents aspects de la qualité et aux moyens dont ils disposent pour la développer. Ceci est essentiel pour qu’ils puissent définir la finalité et les contours plus précis de leur futur projet collectif (COT) qui ont besoin d’être dûment négociés (voir chapitre 4). Au cours de ce processus, ils auront l’opportunité de développer les pratiques d’autoévaluation nécessaires (voir chapitre 5), tout en bénéficiant du soutien à la fois de leaders internes, d’amis critiques* externes (par exemple, des collègues d’établissements scolaires voisins, comme décrit dans le chapitre 6) et d’experts divers. Ce soutien est vital non seulement pour établir les bases d’une communication et d’une coopération professionnelles efficaces, mais également pour aider les établissements scolaires à progressivement se transformer en organisations apprenantes.

						*
*   *

						S’ils savaient réellement comment rendre le système éducatif plus efficace, les pays les plus démocratiques et les plus soucieux de l’éducation fondamentale de tous les élèves auraient déjà pris les mesures nécessaires. L’expérience de ces dernières décennies a plutôt montré que nul ne détient la solution. Mais du moins peut-on tenter d’apprendre de l’expérience des réformes passées et des acquis de la recherche, qui tous soulignent l’importance de collaborativement développer la qualité au sein des établissements scolaires.

						On se gardera donc de croire qu’il suffit de prescrire pour que ce développement ait véritablement lieu. Accroître l’efficacité du système éducatif – système d’action complexe et intimement imbriqué à la société – constitue une entreprise extrêmement ardue qui s’étendra sur plusieurs générations. Prétendre qu’une seule recherche-action, voire une seule réforme, puisse engendrer des résultats miraculeux relève de la démagogie. Lorsque les gouvernements ou les militants font des promesses inconsidérées, ils engendrent des déceptions qui laissent des traces.

						L’état actuel du débat sur l’école, qui oscille entre critiques injustifiées et effets d’annonce imprudents, révèle l’immaturité de nos démocraties. Celles-ci semblent préférer un changement de gouvernement ou de politique plutôt que d’accepter que les réformes doivent aborder avec patience et rigueur des problèmes complexes qui ne peuvent être résolus rapidement à grande échelle.

					

				

			

		
			
				En guise de postface : Regard d’un « ami critique » instruit par l’expérience (inter)nationale1

				
					J'ai été invité par les auteurs de ce livre à rédiger ce chapitre comme « ami critique*2 ». Le terme, traduction littérale de « critical friend », ne fait pas partie du lexique utilisé dans le monde de l’éducation. Du reste, le chercheur est le plus souvent attendu comme un « pair », un « discutant », ou un « évaluateur ». Adopter une posture d’ami critique, selon la définition donnée dans ce livre, mais aussi dans la littérature de recherche internationale, c’est aider un groupe professionnel dans les voies d’une transformation qu’il a choisie. Ici, la mise en œuvre d’une démarche d’autoévaluation impliquant plusieurs cadres de l’éducation et établissements scolaires dans une académie française, sous la direction de membres de deux équipes de recherche, à savoir Marc Guignard, Hélène Crocé-Spinelli, Thierry Bouchetal (ECP, université de Lyon 2) et Monica Gather Thurler (LIFE*, université de Genève). Être « ami critique », c’est aussi proposer un « autre regard », décentré, extérieur à la culture d’un groupe professionnel. Donc, bien que je partage un grand nombre des postulats et conclusions de cette recherche-action (Normand, 2012) , j’essaierai d’apporter quelques éléments de réflexion, en m’inspirant de travaux et résultats accumulés par la recherche européenne sur l’autoévaluation/évaluation de l’établissement scolaire.

				

				
					Selon toute vraisemblance, le concept d’« ami critique » a été développé par John MacBeath, professeur à l’université de Cambridge, qui l’a fait connaître et diffusé pendant qu’il s’intéressait aux démarches d’autoévaluation des établissements scolaires au Royaume-Uni. Préoccupé de voir que les établissements anglais étaient mis sous pression par une inspection devenue agence étatique (Office for Standards in Education), il travaillait avec les organisations syndicales pour promouvoir l’idée que « les établissements pouvaient parler par eux-mêmes ». En fait, les syndicats de chefs d’établissement étaient particulièrement remontés contre le développement de l’évaluation externe, générant une pression à la performance considérée à l’époque comme excessive. Le Département de l’éducation anglais (équivalent du ministère) reconnaissait lui-même, à la suite de rapports officiels, que cette pression contribuait à distordre et à biaiser les résultats des établissements scolaires, en raison de toutes sortes de manœuvres de contournement de la part des communautés éducatives. Pendant ce temps, l’Inspection écossaise, soucieuse de se distancier des « mauvaises pratiques » anglaises, concevait et adoptait un cadre et une approche de l’autoévaluation beaucoup plus ouverte et mieux adaptée au contexte. Cette histoire mérite d’être racontée avant de montrer comment la recherche-action s’inscrit bien dans ces enjeux d’évaluation et d’autoévaluation qui transforment l’organisation scolaire et le travail des équipes de direction comme des enseignants en Europe.

					
						Conjuguer inspection et autoévaluation de l’établissement scolaire : une démarche commune à l’échelle européenne

						Le « Mémorandum de Bratislava », établi par la Conférence internationale des inspections de l’éducation en 2013, après plusieurs années de travail dans des ateliers internationaux, s’est appuyé clairement sur ces expériences antérieures (Grek, Lawn, Ozga et Segerholm, 2013) . Le document visait à établir dix principes fondateurs de l’inspection dans la double perspective d’œuvrer à la professionnalisation de ses membres et de faire de l’inspection un vecteur essentiel d’amélioration des systèmes scolaires. Le deuxième principe présentait explicitement l’inspecteur comme un évaluateur garant de la qualité (de l’inspection et du système scolaire dans son ensemble) et comme un opérateur essentiel de l’obligation de rendre compte (SICI, 2013) .

						Dans tous les pays européens, cette nouvelle évaluation de la qualité a questionné considérablement les inspecteurs (Hopes, 1995) qui ont multiplié les espaces de réflexion professionnelle sur cette thématique à l’échelle nationale (séminaires, articles, essais critiques) et internationale, de sorte qu’il reste difficile de conclure à une adhésion intégrale des principes de la Nouvelle Gestion publique par ces groupes professionnels, ou à l’opposé de leur manque d’intérêt (Ozga, Dahler-Larsen, Segerholm et Simola, 2011 ; Pons, 2020) . Selon les contextes nationaux, la dissonance entre ces nouvelles orientations internationales et l’identité professionnelle des inspecteurs était plus ou moins forte. En Angleterre, elle supposait, pour les inspecteurs de Sa Majesté (HMI), de faire de leur jugement professionnel une procédure plus transparente et formalisée comme instrument crédible de certification de la qualité de l’éducation. En France, cette nouvelle norme professionnelle suppose que les inspecteurs sortent de leur domaine de spécialité immédiat (comme l’enseignement d’une discipline dans l’enseignement secondaire ou l’inspection individuelle d’enseignants) pour adopter une vision systémique, publique et argumentée du fonctionnement de l’établissement scolaire à laquelle ils sont très inégalement préparés selon leur parcours. Dans certains cantons suisses, l’évaluation a fait perdre aux inspecteurs leur rôle d’interface professionnelle pour être assimilés à des contrôleurs d’un canton dont le fonctionnement managérial, encore peu populaire, tend malgré tout à s’affirmer (Buisson-Fenet et Pons, 2014) .

						Malgré ces réticences, la Conférence internationale des inspections de l’éducation, en s’inspirant de l’expérience écossaise, a conduit, de 2001 à 2003, un projet sur les démarches d’autoévaluation des établissements scolaires les plus efficaces. Elle a alors identifié les principaux facteurs de succès : un pilotage volontariste ; un partage clair des finalités avec les membres de la communauté éducative au sens large ; des recommandations et des guides pratiques bien définis ; un engagement réel des équipes pédagogiques dans l’amélioration de l’organisation pédagogique et la conduite du changement ; une autoévaluation centrée sur les activités d’enseignement et d’apprentissage, comme sur l’amélioration de la réussite des élèves ; un processus de pilotage de l’autoévaluation rigoureux, précis et systématique ; des actions planifiées pour conduire le changement ; un équilibre entre le soutien et la pression sur l’établissement par les évaluateurs externes ; une bonne infrastructure pour accompagner nationalement et localement l’autoévaluation comme processus dynamique à l’échelle de l’établissement scolaire (SICI, 2005) .

						En Europe, le Parlement européen et le conseil de l’Europe ont eux-mêmes adressé des recommandations claires pour encourager l’autoévaluation des établissements scolaires (Eurydice, 2004) . Le rapport d’Eurydice montre que différents types d’accompagnement sont mis en œuvre selon les pays. Souvent, l’établissement scolaire dispose de ressources et d’outils en ligne sur un site Internet pour conduire sa démarche d’autoévaluation. Très souvent, ces ressources sont élaborées par les corps d’inspection ou des agences en charge du développement de la qualité. Des actions de formation des cadres et des équipes sont également conduites de manière régulière. Dans certains pays (Australie, Allemagne, Angleterre), les activités d’autoévaluation sont mises en œuvre directement par les établissements scolaires dans le cadre d’un partenariat avec une université ou une autorité académique locale. La plupart des États ont instauré des démarches d’autoévaluation dans le cadre de leurs politiques nationales. En Autriche, depuis 2011, une loi demande aux corps d’inspection d’introduire l’autoévaluation de manière systématique pour accompagner le projet d’établissement. En Belgique flamande, l’autoévaluation trouve place dans une démarche qualité. La République tchèque, la Lettonie, la Slovénie, le Luxembourg, l’Irlande ou le Portugal sont d’autres exemples d’introduction de protocoles d’autoévaluation en Europe.

						Il demeure toutefois des différences dans la façon dont l’autoévaluation est conceptualisée et mise en œuvre. Le plus souvent, les établissements scolaires doivent produire un rapport sur leurs activités et leurs perspectives de développement, mais certains d’entre eux ne reçoivent aucune instruction officielle pour la mise en œuvre. En Belgique flamande ou en Suède, ils doivent satisfaire à des démarches d’assurance qualité. Les approches de l’inspection diffèrent aussi fortement d’un pays à l’autre pour les établissements scolaires en difficulté de réussite (Ehren, Altrichter, McNamara et O ’ Hara, 2013) . Certains établissements évalués « en échec » peuvent bénéficier d’un accompagnement supplémentaire, mais aussi être soumis à des sanctions ou des interventions plus directives. Les sanctions peuvent comprendre la publication des mauvais rapports d’inspection sur Internet, mais aussi conduire à des procédures de restructuration, de fusion des établissements, voire de fermeture. Les inspecteurs tendent à intervenir de plus en plus, en proposant un plan d’amélioration de l’établissement scolaire tenant compte de ses forces et de ses faiblesses. Les conséquences de l’inspection peuvent être aussi financières : récompenses pour les établissements performants, bonus financier ou possibilité de renforcer l’autonomie.

						En Suède, par exemple, l’inspection peut retirer sa licence à des établissements indépendants. Aux Pays-Bas, en Angleterre et en République tchèque, les inspecteurs doivent demander l’autorisation au ministère qui décide seul de sanctionner ou non des établissements. L’inspection anglaise a catégorisé les établissements devant faire l’objet de « mesures spéciales » qui doivent travailler à l’amélioration de leur fonctionnement sous peine de sanctions, voire de fermeture. Aux Pays-Bas, les établissements sont davantage contrôlés quand ils ne sont pas conformes aux normes nationales. Les conseils scolaires doivent mettre en œuvre un plan d’amélioration des établissements après la visite de l’inspection. En Autriche et Irlande, tous les établissements doivent élaborer ce plan s’ils ne rencontrent pas de difficultés, parce qu’ils servent à élaborer des cibles communes à l’inspection et à la direction de l’établissement. Toutefois, il n’y a pas de conséquences si les établissements ne parviennent pas à atteindre ces cibles.

						Deux systèmes d’évaluation cohabitent donc en Europe (Ehren, Gustafsson, Altrichter, Skedsmo, Kemethofer et Huber, 2015)  : le premier qui met l’accent sur les sanctions et les récompenses pour que les établissements se conforment et prennent en compte les remarques des inspecteurs, l’autre qui met moins de pression sur les établissements et considère qu’il faut les aider à s’améliorer en fixant des objectifs communs dans une relation de confiance. Ces différences se font sentir aussi dans la manière dont les inspections rendent compte de leur visite. La plupart des inspections publient des rapports sur Internet qui décrivent précisément les domaines d’amélioration de l’établissement. Les Pays-Bas publient en plus la liste des établissements défaillants et un résumé de l’inspection pour chaque établissement. Les rapports ne sont pas rendus publics en Autriche et en République tchèque. Mais en Autriche, les établissements ont le devoir d’informer les partenaires de l’école (élèves, parents, etc.) des résultats de l’inspection. En République tchèque, seuls des rapports thématiques sont publiés.

						En Europe, l’articulation entre évaluation externe et évaluation interne fait apparaître des configurations extrêmement différentes selon les pays. Les deux démarches peuvent être conduites en parallèle selon des critères et protocoles différents. Le plus souvent, la méthode suivie est séquentielle, l’autoévaluation informant l’évaluation externe et réciproquement selon un cycle régulier3. Elle est coopérative quand l’établissement est accompagné dans sa démarche par des ressources extérieures. Au fur et à mesure que s’opère un effet d’apprentissage parmi les membres de la communauté éducative et les évaluateurs externes, les modalités de coopération tendent à se renforcer. Dans la plupart des pays européens, des modèles mixtes, parallèle et séquentiel, sont mis en œuvre.

					

					
						La mise en œuvre de l’autoévaluation de l’établissement scolaire : un questionnement par la recherche

						Au Royaume-Uni, les chercheurs ont établi que la démarche d’autoévaluation pouvait être efficace pour la réussite des élèves quand elle était concise et succincte, qu’elle prenait en compte les points importants, s’appuyait sur des preuves montrant l’impact des actions de l’établissement sur les conditions d’enseignement et d’apprentissage, les comportements des élèves et la sécurité, qu’elle permettait d’informer les responsables locaux et les partenaires de l’établissement, et d’identifier des pistes de développement scolaire (Chapman et Sammons, 2013) . De même, John MacBeath est arrivé aux conclusions que les inspections n’étaient pas suffisantes pour connaître le fonctionnement de l’intérieur de l’établissement et développer une réflexion critique parmi les équipes pédagogiques (MacBeath, 2005) . Il explique que les enseignants ont besoin d’être formés pour cela. Dans ces conditions, l’autoévaluation de l’établissement scolaire peut conduire à une transformation des pratiques. Demeure une question : est-ce que l’autoévaluation vise à contrôler des pratiques à travers des prescriptions ou est-ce qu’elle nourrit un développement professionnel des équipes dans l’établissement scolaire ?

						Comme le fait remarquer John MacBeath, ce dilemme concerne bon nombre de systèmes éducatifs et conduit à des débats virulents, parfois avec une grande confusion dans les objectifs fixés aux établissements scolaires et aux équipes pédagogiques (MacBeath et McGlynn, 2004) . C’est donc tout le mérite de la recherche-action accompagnée par les auteurs de cet ouvrage d’étudier les conditions nécessaires à l’effectivité de la démarche dans le contexte français, mais aussi les obstacles que doivent surmonter les cadres de l’éducation et les équipes pédagogiques. Dans les pages qui suivent, je vais établir un parallèle entre les résultats obtenus par la recherche-action lyonnaise et un certain nombre de conclusions provenant d’autres études à l’échelle européenne. J’essaierai ensuite d’amorcer une discussion, comme « ami critique », sur les enseignements à retirer de cette recherche-action sur un plan politique, celui de la gouvernance locale, méthodologique, au regard de la procédure et des outils adoptés, et scientifique, c’est-à-dire du point de vue de la pertinence et de la portée des résultats obtenus.

					

					
						L’autoévaluation à la croisée d’une injonction paradoxale entre contrôle et développement professionnel

						La démarche d’autoévaluation peut servir à préparer l’inspection, élever le niveau d’exigence, contribuer au développement professionnel des équipes, construire des compétences collectives pour mieux gérer le changement. Elle peut être justifiée pour des motifs économiques (elle est moins chère que le développement systématique d’inspections relativement coûteuses en moyens humains) de rendre compte (les établissements doivent apporter la preuve aux partenaires de l’école – notamment les parents – comme aux autorités académiques qu’ils sont efficaces et performants) d’amélioration continue (les membres de la communauté éducative ont besoin d’évaluer leurs besoins et aussi les buts qu’ils souhaitent poursuivre) (Janssens et van Amelsvoort, 2008) .

						Ces motifs ne s’excluent pas les uns les autres, mais ils peuvent générer des tensions dans la manière dont ils sont interreliés (Kyriakides et Campbell, 2004 ; Schildkamp et V i sscher, 2009 ; Schildkamp, Karbautzki et Vanhoof, 2009) . Par exemple, une obligation de rendre compte induite par des facteurs externes comme la concurrence entre établissements, des comparaisons d’indicateurs, une pression à la performance sur les enseignants, peut entrer en contradiction avec un engagement collectif des enseignants et un développement professionnel continu. Le débat réside dans l’articulation entre autoévaluation, obligation de rendre compte et dynamique de changement (Ehren et Visscher, 2008 ; Normand et Derouet, 2011, 2016 ; Normand, 2020) . Pour les uns, cela passe d’abord par l’audit : l’autoévaluation est utilisée comme un mécanisme pour tenir les enseignants comptables de leur travail en contrôlant leurs pratiques pédagogiques et leur performance. Cette recherche de la performance conduit bien souvent à une politique prescriptive en termes d’amélioration continue. Pour d’autres, l’autoévaluation est une occasion de dialogue professionnel et de pratiques collaboratives à partir d’un bilan des réussites et des échecs passés. Elle nourrit le développement professionnel des équipes (voir tableau ci-après). Et c’est ce second type d’approche qui semble avoir été privilégié par l’équipe de recherche.

						
							
								
									
									
								
								
									
											L’autoévaluation comme contrôle

										
											L’autoévaluation comme développement professionnel

										
									

									
											Elle est prescrite.

											Elle n’est réalisée qu’une fois.

											Elle fournit une image statique.

											Elle est économe en temps.

											Elle est centrée sur le « rendre compte ».

											Elle est basée sur un cadre rigide.

											Elle utilise un minimum de critères prédéterminés.

											Elle peut se détourner de l’enseignement et des apprentissages.

											Elle évite les risques.

										
											Elle se construit par le bas.

											Elle est continue.

											Elle offre une image dynamique.

											Elle prend du temps.

											Elle est centrée sur la dynamique de changement.

											Elle est flexible et spontanée.

											Elle crée ses propres critères.

											Elle améliore l’enseignement et les apprentissages.

											Elle permet la prise de risque.

										
									

								
							

						

						La démarche adoptée se présente d’abord comme un « développement scolaire » visant une transformation des pratiques professionnelles dans une dynamique de changement à l’échelle des établissements scolaires. Elle privilégie l’« agentivité* » des professionnels de terrain, leur capacité à agir sans chercher à s’enfermer dans des cadres rigides, mais en facilitant la manifestation d’une intelligence collective et d’une créativité parmi les cadres comme les enseignants. D’emblée, l’autoévaluation prend le parti de la longue durée, à l’opposé d’une image statique et temporaire, en s’inscrivant dans un processus continu et une visée d’amélioration ou de développement scolaire. C’est donc un processus évolutif, centré sur l’apprentissage professionnel entre pairs, et des formes de coopération mettant en valeur des pratiques de leadership.

						Comme le montre aussi cette recherche-action, qui rejoint de ce point de vue les conclusions d’autres chercheurs européens, la façon dont l’autoévaluation est perçue par les membres de la communauté éducative dépend largement du contexte de l’établissement (O ’ Brien et al ., 2014 ; Schildkamp et al. , 2014) . Qu’elle soit imposée ou mise en œuvre délibérément par les équipes pédagogiques, le succès de la démarche dépend largement des conditions de sa mise en œuvre au quotidien. Si elle est vécue comme le pré carré du chef d’établissement ou de l’équipe de direction, plutôt que d’être prise en main par l’ensemble de la communauté éducative, elle a peu de chances d’être efficace. Ici, comme les auteurs du livre l’indiquent, l’autoévaluation repose avant tout sur des relations de confiance, le respect du professionnalisme des acteurs, la reconnaissance de leurs capacités de coconstruction.

						Un accompagnement par des conseillers externes est rendu nécessaire pour faciliter la démarche : inspecteurs, formateurs, universitaires, chefs d’établissement, bref un « ami critique collectif ». En effet, les chercheurs de l’équipe lyonnaise utilisent cette notion dans une visée collective, parce qu’ils revendiquent les vertus d’une analyse critique, croisée et mutuelle, pour améliorer la démarche, par des réactions et des feedbacks, mais aussi la gestion des interprétations et des émotions liées à la conduite du changement. Ce processus d’« intervision* » constitue un élément structurant des échanges, afin de susciter une dynamique transformationnelle permettant d’ajuster les multiples régulations du développement professionnel. Ici, l’évaluation entre pairs est un processus intégré qui permet de dialoguer sur la base de données comparatives fiables et complémentaires. L’étude lyonnaise conforte donc un certain nombre de conclusions et de résultats produits dans d’autres pays européens. La façon dont les enseignants perçoivent l’autoévaluation a aussi des effets, si bien que les équipes de direction doivent construire la confiance avec les équipes pédagogiques en recherchant un consensus au quotidien.

					

					
						Les conditions de réussite de la démarche d’autoévaluation

						Les conditions de réussite de la démarche d’autoévaluation ont été bien identifiées par la recherche européenne (Nelson, Ehren et Godfrey, 2015) . Le succès dépend d’abord des compétences des équipes à développer l’expertise suffisante pour collecter et analyser des données (Earley et Bubb, 2014) . La formalisation d’un cadre ou de lignes directrices ne suffit pas : elle doit être soutenue par des dispositifs accordant du temps aux membres de la communauté éducative pour analyser la situation et réfléchir à des pistes d’amélioration.

						Les ressources et l’animation des équipes pédagogiques se révèlent essentielles pour assurer une bonne mise en œuvre de la démarche. Elles doivent aider les enseignants et les autres membres de la communauté éducative à identifier les problèmes, mais aussi leurs besoins dans la conduite du changement (Bubb et Earley, 2008) . Ceux-ci doivent être formés à l’identification et à l’usage des outils de collecte et d’analyse les plus pertinents pour envisager des pistes d’amélioration (Copland, 2003) . Parce que l’équipe de direction ne peut pas tout faire, un nouveau partage des rôles et des responsabilités est nécessaire pour créer et ancrer une culture de l’enquête, permettre aux personnes de collaborer, de convenir d’objectifs communs et de discuter des résultats, en développant leur expertise collective (Muller et Normand, 2011) .

						Comme le montre également l’étude lyonnaise, la qualité recouvre différentes logiques d’action et de conventions parmi les acteurs de l’éducation. Tout ne peut se réduire à des choses mesurables ou quantifiables. La qualité se définit par un jeu continu de négociation et d’interactions dans une gestion collaborative des ressources et des informations à disposition, mais aussi dans le développement de savoirs d’action où les indicateurs côtoient des éléments plus subjectifs liés à l’expérience de vie des enseignants et des élèves, des parents et des autres partenaires de l’école. Coconstruire la qualité, dans une démarche d’autoévaluation, exige de concilier ces logiques d’action hétérogènes et ne pas s’en remettre, comme il est écrit dans ce livre, à la seule partie « émergée » de l’iceberg, à savoir les dimensions les plus critériées et instrumentales, conçues comme les plus « objectives ».

						Au-delà des procédures formelles (indicateurs, chartes, procédures, protocoles, règlements) auxquels sont souvent attachés les cadres français, il faut prendre en compte l’influence des attitudes, dispositions, expériences, émotions, motivations, mais aussi résistances dans la conduite du changement et la construction d’un projet collectif. Si les cadres, chefs d’établissement et inspecteurs, demeurent des acteurs clés de ces transformations, ils doivent se poser quotidiennement la question : « Comment un cadre sachant cadrer peut-il cadrer sans son cadre ? » Cela requiert de comprendre l’articulation complexe entre normes institutionnelles ou prescrites, et les conditions d’une mise en œuvre contextuelle, lorsque les acteurs locaux cherchent à construire du sens, en confrontant leur perception des tâches à accomplir à des contraintes de réalité inéluctables. La démarche d’autoévaluation est donc un « processus », comme il est démontré par les auteurs de cet ouvrage, autant qu’une « procédure » où des acteurs s’impliquent et participent, sur un plan cognitif mais aussi émotionnel et réflexif, en donnant du sens et en contextualisant le changement.

						Comme le montre aussi l’étude lyonnaise, les cadres de l’éducation apparaissent comme un maillon essentiel dans la conduite de l’autoévaluation. L’accompagnement externe, grâce notamment au rôle d’« ami critique », est important non seulement en termes de réflexivité pour les équipes et les cadres, mais aussi pour entretenir un climat de confiance, comme il est souligné tout au long des chapitres de ce livre. Le retour d’information des cadres et des chercheurs après une visite et dans l’élaboration de leurs comptes rendus, lorsqu’ils mettent en évidence des domaines potentiels d’amélioration, a des effets de « prise de conscience ». Il ouvre le dialogue avec les équipes de direction et les enseignants des établissements participant à l’expérimentation. Les cadres au sein du groupe de pilotage* agissent alors comme un « catalyseur » des initiatives et changements à mettre en œuvre sur le terrain.

						C’est aussi l’intérêt de la démarche de faciliter des relations plus « horizontales » dans un processus de développement continu sur les territoires éducatifs, dans une structure organisationnelle permettant de sortir de la « monocatégorialité » si préjudiciable à l’effectivité des programmes et des actions dans le système éducatif français. En concevant la démarche d’autoévaluation comme une recherche-action participative, interactive et intégrative, l’équipe de recherche lyonnaise a pu s’affranchir d’un certain nombre de découpages artificiels : la recherche séparée de la pratique, les savoirs scientifiques coupés des savoirs expérientiels, le discours centré sur les principes et les modes opératoires ancrés dans les contextes, les prescriptions externes opposées aux stratégies d’accompagnement sur le terrain. Ici, la forme ne l’emporte pas sur le fond, et la méthodologie adoptée permet une approche systémique, laquelle fait souvent défaut, en raison de l’impossibilité de penser en même temps différentes dimensions et niveaux de l’action, de l’individuel au collectif et inversement.

						De ce point de vue, la littérature de recherche européenne a pointé bien des difficultés rencontrées dans la mise en œuvre de la démarche d’autoévaluation (Ehren et al . , 2015) . Si l’approche peut susciter une réflexivité des équipes pédagogiques, elle ne conduit pas nécessairement à des changements de pratiques ni à des coopérations pédagogiques au sein de l’établissement scolaire. Cela peut s’expliquer par une insuffisante mobilisation des données à des fins pédagogiques, l’absence d’accompagnement des équipes pour les aider à aller au-delà de l’énoncé de quelques pistes d’amélioration, le manque de temps consacré aux pratiques collaboratives sur la base des données collectées.

						Dans le projet lyonnais, ces contraintes ont été bien prises en compte, au travers de négociations et d’allers-retours récurrents avec les équipes de terrain, mais aussi par l’usage d’outils simples et compréhensibles (étoile polaire) permettant une pratique de l’autoévaluation à « bon escient ». Plutôt que de « normaliser » les pratiques, la mise en œuvre d’un processus de développement scolaire permet de gagner en autoefficacité* sur la base d’une collecte de données quantitatives, mais aussi qualitatives reflétant la diversité des domaines de la qualité. Souvent, l’insuffisance de la formation et des possibilités de diversification des outils de collecte et d’analyse des données est considérée comme une difficulté potentielle. L’absence d’inscription de la démarche d’autoévaluation dans un cycle d’amélioration continue comme le manque d’implication de l’équipe de direction peuvent démobiliser les équipes et diminuer l’esprit de responsabilisation collective.

						D’où la nécessité, comme le montre la recherche-action lyonnaise, de situer la démarche d’autoévaluation dans un champ de forces, entre croissance et contrainte, où le temps et la concertation sont mis à profit pour que les professionnels s’approprient les outils et la culture de la qualité, dans une responsabilité partagée à différents niveaux, du groupe de pilotage jusqu’à l’action des équipes pédagogiques dans les établissements scolaires. La centration de la démarche d’autoévaluation sur une dynamique d’apprentissage collectif au sein du groupe de pilotage est un important facteur de succès. La confiance et l’esprit d’ouverture facilitent la participation et la discussion sur les données. Sinon, comme il est expliqué dans différents témoignages recueillis auprès des participants, l’autoévaluation peut conduire à un scepticisme, voire une résistance des enseignants, comme des équipes de direction, surtout quand l’approche demeure trop formelle et prescriptive.

						La posture adoptée aussi par les corps d’inspection peut constituer un obstacle au bon déroulement de la démarche d’autoévaluation, comme le montre la littérature de recherche européenne (Gustafasson et al ., 2015) . Si l’inspection est accompagnatrice, favorisant la discussion sur les problèmes soulevés, parvenant à renforcer la confiance et le moral des équipes, alors l’autoévaluation exercera des effets positifs (une meilleure planification des cours, un renforcement de la coopération, de nouvelles pratiques d’évaluation, une responsabilisation accrue, etc.). À l’inverse, des jugements trop négatifs de l’inspection, une pression accrue sur les équipes, ou sur la direction de l’établissement peuvent conduire à des effets pervers : effets d’affichage qui masquent la réalité de l’établissement, falsification des données et des dossiers, fausses déclarations, préparation artificielle des équipes lors de la visite d’inspection.

						Dans l’expérimentation lyonnaise, ces écueils ont été évités en amont. En dépassant la relation hiérarchique entre l’évaluateur et l’évalué, la recherche-action a adopté une structure organisationnelle favorisant une « alternance intégrative » en réunissant les deux mondes souvent séparés de la théorie et de la pratique, et en considérant les acteurs de terrain comme des partenaires à part entière. Connaissances et actions s’articulent étroitement pour offrir un champ d’opportunités dans une optique d’amélioration continue. En recherchant une synergie et une analyse réflexive, dans des rôles réciproques d’« amis critiques », les participants ont su concilier prise de décision et action dans un processus innovant ancré dans l’expérience professionnelle. La composition pluricatégorielle du groupe de pilotage a permis aussi de faire valoir des solutions créatives, tout en jouant un rôle d’interface et de traduction pour une mise en œuvre contextualisée. Les conditions du transfert ont été assurées par l’élaboration d’axes de développement adaptés in situ pour favoriser une adaptation locale des outils. Le travail collectif s’est appuyé sur la discussion et la participation active dans une distribution des responsabilités et le partage d’une culture commune.

					

					
						Que nous apprend la recherche-action lyonnaise ? 
Un regard d’« ami critique »

						Un premier enseignement de l’expérimentation conduite dans l’académie de Lyon est de montrer que la qualité ne se gouverne pas par décrets. C’est un processus de coconstruction par les acteurs locaux qui doivent composer avec une diversité de logiques d’action afin de parvenir à un accord sur le développement scolaire. Il ne suffit pas de concevoir des outils et des méthodes (indicateurs, cahiers des charges, protocoles, procédures, etc.) pour mobiliser des directions d’établissement et des équipes pédagogiques, pas plus qu’une planification même critériée et séquencée étape par étape ne permet de susciter l’adhésion et la mobilisation. La démarche d’autoévaluation est d’abord une affaire de confiance et de production de sens. Elle doit prendre en compte le « pouvoir d’agir* » des participants, la durée nécessaire aux transformations dans les postures et les pratiques, le caractère évolutif des modes d’engagement et d’apprentissage, la diversité des ressources et des compétences qui peuvent être activées au service de la réussite des élèves. De ce point de vue, cette recherche-action vient corroborer et renforcer un certain nombre de postulats et de preuves fournies par la recherche européenne en ce domaine.

						Le pluralisme de la démarche est garant de son bon fonctionnement, mais il doit en même temps s’accommoder d’une certaine complexité organisationnelle. On sait qu’en France, la centralisation des décisions et des procédures est souvent un obstacle à l’efficacité de la mise en œuvre. Le cercle vicieux bureaucratique, maintes fois dénoncé, conduit souvent à un enfermement dans des structures de pilotage qui tournent sur elles-mêmes, sans grande « agentivité » dans le maintien de « routines défensives ». Si la recherche-action est parvenue à une vraie dynamique professionnelle, dans la mise en œuvre de groupes de pilotage pluricatégoriels*, ce cloisonnement institutionnel et professionnel n’en demeure pas moins un obstacle de poids à un apprentissage professionnel permettant l’échange de savoirs tacites et l’explicitation des pratiques. Le risque est d’opérer un changement en simple boucle, comme l’ont montré Argyris et Schön (2002), dans une approche qui cherche à corriger les écarts dans une boucle de rétroaction qui ne permet guère de remettre en cause le paradigme organisationnel existant. La formalisation par les contrats d’objectifs et l’adoption a priori d’indicateurs et de critères de qualité tendent à rigidifier bien souvent les modes opératoires en limitant les possibilités d’autorégulation et d’ajustement mutuel au sein des structures de pilotage, mais aussi dans les interactions avec les établissements et les équipes pédagogiques.

						L’ingénierie du pilotage, trop centrée sur ses principes mêmes de fonctionnement et d’intercompréhension mutuelle, voire la détermination d’une stratégie, peut être préjudiciable à la qualité de l’accompagnement des équipes pédagogiques. La recherche d’un accord, fût-il le plus large possible au sein d’un groupe de pilotage, même accompagné par une équipe de recherche, ne garantit pas un effet d’entraînement des établissements scolaires. Comme le souligne cette recherche-action, le changement doit s’inscrire dans la bonne « zone proximale » qui permet de rassurer les équipes pédagogiques, de leur donner une direction et de produire du sens. La démarche d’autoévaluation, pensée à l’échelle de l’organisation scolaire, dans une articulation avec un développement professionnel continu, permet non seulement une adaptation au contexte local, mais le maintien d’une dynamique dans le temps.

						Il ne s’agit pas tant de normaliser le travail des enseignants, mais de parvenir à les engager dans une enquête collaborative sur leurs propres pratiques, dont on sait qu’elle produit des effets réels sur les conditions d’enseignement et d’apprentissage dans les salles de classe. Si la qualité est bien un processus, plus qu’un résultat à atteindre, encore faut-il que les équipes pédagogiques s’approprient la démarche d’autoévaluation en l’ancrant durablement dans leur culture professionnelle. Faute de penser simultanément la mise en œuvre de la démarche, ses modalités d’accompagnement sur un temps long et la mise à disposition de ressources pour le développement professionnel des enseignants, le risque est d’adopter une autoévaluation de surface, un diagnostic qui n’aide pas vraiment l’établissement à se projeter dans son devenir, ou d’opérer du reporting en faisant remonter les informations à la hiérarchie, en se protégeant d’une éventuelle sanction ou en masquant ses difficultés inhérentes.

						De ce point de vue, la nature des outils mobilisés n’est pas neutre. L’approche par domaines, comme l’étoile polaire proposée par l’équipe de recherche, apparaît suffisamment large et diversifiée pour produire du sens sur les situations vécues par les membres de l’établissement scolaire. En revanche, les check-lists ou les questionnaires peuvent enfermer les acteurs dans un diagnostic ou une évaluation standardisée qui tend à les empêcher de penser une dynamique de transformation. Le diagramme de forces de Lewin paraît mieux remplir cette fonction, mais d’autres formats (brainstorming, carte mentale, jeux de rôles, élaboration de scénarios, etc.) peuvent contribuer à faire émerger un espace de représentation mutuelle qui donne envie de continuer et d’approfondir l’enquête collective. Certes, disposer d’une boîte à outils pour la démarche d’autoévaluation rassure en réduisant l’incertitude et la complexité. Mais, comme l’a si bien conceptualisé l’inspection écossaise, l’autoévaluation est d’abord un voyage, une dynamique transformationnelle, dont il est difficile de prévoir les épisodes et les rebondissements. Mais cette question de l’autonomisation des acteurs locaux et de l’acceptation d’une certaine « perte de maîtrise » de l’encadrement intermédiaire dans le système éducatif français demeure un sujet assez controversé.

						La recherche-action lyonnaise fait preuve d’innovation dans la promotion et l’usage de la notion d’« ami critique ». La posture et les compétences attendues y sont très bien décrites : confiance, écoute, gestion des émotions, communication, éthique, réflexivité. Elles sont bien adaptées à l’échange entre pairs dans cette intervision étayée et animée par le groupe des chercheurs. La posture d’ami critique produit des effets : responsabilisation collective, reconnaissance et respect mutuel, réflexivité accrue, meilleure articulation des savoirs d’expérience et des savoirs scientifiques. Elle demeure toutefois fortement centrée sur le groupe de pilotage, alors qu’aurait pu être pensé en parallèle le déploiement d’« amis critiques » dans l’accompagnement des établissements scolaires comme autant de « conseillers en développement » pour la démarche d’autoévaluation. Certes, la résonance des travaux au sein du groupe de pilotage est pensée comme essaimage et enrôlement, mais la stratégie semble se heurter à une relative stagnation des cadres intermédiaires, voire aux difficultés de structurer des communautés d’apprentissage professionnel à l’échelle des établissements. Cela montre que, à côté de la démarche d’autoévaluation elle-même, la gouvernance locale doit être pensée de manière plus systémique, pour intégrer différents leviers nécessaires à une dynamique de transformation (développement professionnel, leadership, travail en réseau).

						Comme le soulignent les chapitres 9 et 10 du livre, il s’agit bien d’un enjeu de professionnalisation des équipes pédagogiques et des équipes de direction, mais aussi d’une sensibilisation des cadres intermédiaires. Ici, la recherche-action, tout en indiquant la voie à suivre, pointe indirectement un certain nombre d’améliorations à apporter dans une logique plus systémique et transversale permettant de sortir des schémas de pilotage traditionnels et descendants qui n’ont guère fait leurs preuves. Ici, l’apprentissage professionnel dans la communauté éducative apparaît comme un gage essentiel de professionnalité recomposée, garante d’une meilleure reconnaissance des expertises individuelle et collective au niveau local.

						Cartographier les compétences apparaît comme un préalable pour envisager les possibilités d’un nouveau positionnement professionnel, mais aussi dresser l’inventaire des ressources disponibles dans une coordination des actions à l’échelle d’un ou plusieurs établissements. Il serait alors possible d’envisager le développement professionnel comme une recherche-action structurée par la démarche d’autoévaluation des équipes pédagogiques. Ici, l’accompagnement prend tout son sens en ce qu’il serait capable, en exploitant les problématiques du terrain, de développer les compétences collectives qui vont nourrir le travail d’enquête collective centré sur le projet d’établissement. Plus qu’un suivi par la recherche, il pourrait prendre la forme d’un dispositif ou un programme couplant recherche-formation-innovation dans un cycle autoentretenu, où les interventions croisées permettraient d’intégrer encore mieux les savoirs d’expérience, de la formation et de la recherche. Cela nécessiterait un travail de coordination transversale sur les territoires éducatifs à l’initiative d’un DAASEN, voire d’un CARDIE dans une logique de professionnalisation et de reconnaissance des enseignants ou de cadres formés comme « amis critiques ». Alors, seraient sans doute mieux pensés les enjeux d’essaimage, de transfert et de changement d’échelle des pratiques réussies.

						Reste que cela nécessite, comme le souligne le livre, une réflexion en termes de leadership. Dans une organisation scolaire, où l’autonomie demeure encore limitée, avec des structures peu flexibles en termes d’espace et de temps, et où la professionnalisation des enseignants en dehors de la salle de classe est encore peu reconnue, sans compter la pauvreté des systèmes informationnels et numériques, il me paraît excessif de parler de « leadership distribué* », comme le fait Jim Spillane, pionnier de cette théorisation (Spillane, Halverson et Diamond, 2008). Au mieux, au regard du nouveau fonctionnement des groupes de pilotage, cherchant à combiner des logiques descendantes (pilotage hiérarchique) et ascendantes (bottom up), pourrait-on parler de « leadership partagé » dans une volonté commune de dialoguer et de coopérer de manière transversale, dans une culture professionnelle plus égalitaire.

						Mais l’activité de délégation des rôles et des responsabilités, dans un système qui demeure centralisé et bureaucratique, et cloisonné en termes de cultures et d’identités professionnelles, constitue sans aucun doute un obstacle au développement des pratiques de leadership, garantes d’une autonomisation et d’une responsabilisation locale des acteurs. Non pas qu’une complète autonomie de l’établissement scolaire soit la panacée, comme l’a montré depuis longtemps la recherche internationale. Mais entre un fonctionnement centralisé en lignes de commandement et une anarchie bureaucratique locale, il est prouvé que d’autres modes de coordination et logiques d’action sont plus efficaces pour la réussite des élèves : un leadership qui prend au sérieux des possibilités de transformation des postures et des pratiques pédagogiques dans le développement in situ des compétences collectives (capacity building).

						Se pose aussi la question d’un leadership intermédiaire, comme interface entre la direction scolaire et les autorités académiques. Là aussi, la recherche internationale est assez claire sur les bénéfices d’un leadership « depuis le milieu ». La voie à suivre, comme le montre ce livre, est sans doute la création de groupes opérationnels capables de développer des interactions transversales et d’échanger leurs savoirs et savoir-faire. Mais c’est aussi la capacité à faire circuler les savoirs et les informations sur les territoires éducatifs et dans les établissements scolaires, à faire émerger des innovations et des projets par le bas, à favoriser l’expression du capital professionnel des équipes pédagogiques, à encourager la collaboration interétablissement et à gérer l’essaimage et le changement d’échelle. Pour l’instant, dans le système éducatif français, ces conditions ne sont guère réunies.

					

					
						Pour conclure

						Cette recherche-action conduite dans le contexte lyonnais invite à réfléchir sur les transformations des métiers de l’encadrement. D’abord, de la part des équipes de direction, les développements de l’autoévaluation appellent à davantage de travail d’animation des équipes pédagogiques pour susciter leur réflexivité, construire le projet d’établissement et justifier d’une demande de ressources supplémentaires en termes de formation et d’accompagnement. Cela nécessite d’autres formes de partage des rôles et des responsabilités pour collecter et analyser les données, décider des actions à conduire, inciter à la prise d’initiatives et à l’innovation. Autant de compétences qui ont été bien identifiées dans la littérature internationale de recherche sur la direction scolaire (Ärlestig, Day, Johansson, 2016 ). À l’extérieur des établissements, les cadres sont désormais moins tournés vers des logiques de contrôle, voire d’inspection, mais de plus en plus vers de nouvelles missions et responsabilités. À travers la démarche d’autoévaluation proprement dite et l’évaluation externe, il est possible de repérer quelques-unes des nouvelles compétences attendues qui répondent à un élargissement et un enrichissement de leurs tâches et de leurs activités :

						
							
								• le conseil notamment aux équipes de direction pour la conception et la mise en œuvre de la démarche d’autoévaluation ;

							

							
								• l’accompagnement de l’équipe de direction et des équipes pédagogiques, voire de l’ensemble de la communauté éducative, pour aider au travail de collecte des informations, d’animation des discussions collectives, d’élaboration de pistes d’amélioration ;

							

							
								• la supervision, la coordination et la régulation des approches entre établissements et sur des territoires dans un équilibre entre adaptation au contexte local et conformité à des exigences académiques et nationales ;

							

							
								• l’apport d’une expertise et d’un regard extérieur (amis critiques) informé d’une base de comparaison plus large sur les territoires dans la conduite du changement ;

							

							
								• la formation et la mise à disposition de ressources adaptées pour une montée en compétences des équipes et leur développement professionnel.

							

						

						En plus des compétences techniques proprement dites, la recherche-action démontre l’importance de la confiance et du respect mutuel dans les phases de discussion et d’interaction avec les membres de la communauté éducative. L’écoute, l’empathie, le respect sont autant de qualités morales qui permettent d’obtenir des résultats et de soutenir l’engagement des équipes pédagogiques sur un temps long. Il reste à espérer que les enseignements de cette recherche-action pourront être plus largement diffusés auprès des autres acteurs de l’académie et au-delà. La question de la capitalisation des savoirs et des compétences accumulées au cours d’expérimentations ou d’innovations, mais aussi leur transfert et leur essaimage dans l’espace et dans le temps, dans un changement d’échelle bien maîtrisé par les autorités académiques, voire le ministère de l’Éducation, reste un défi majeur. Le développement d’une ingénierie pédagogique de la réforme pourrait contribuer à cette circulation dans l’espace national. Des exemples étrangers montrent que cela est possible, à condition d’abandonner les vieilles recettes et les croyances qui les accompagnent, lesquelles n’ont jamais réussi à prouver le moindre succès.
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				Glossaire de la recherche-action

				
					
						AED : assistant d’éducation, pédagogique et de prévention sécurité intervenant au quotidien dans les collèges et lycées publics, auprès des élèves et en lien avec les équipes pédagogiques.

						AESH : accompagnant des élèves en situation de handicap.

						Agentivité : au sens large, l’agentivité désigne la capacité de l’être humain à agir de façon intentionnelle sur lui-même, sur les autres et sur son environnement. L’agentivité se comprend à l’intérieur d’un modèle du sujet qui négocie systématiquement ses comportements, ses motivations et ses affects avec son environnement physique ou social.

						Ami critique : l’ami critique est une personne de confiance qui pose des questions dérangeantes, propose des données à étudier avec un autre regard et critique le travail déjà réalisé comme un vrai ami. L’ami critique n’est pas neutre, mais il agit pour accompagner un collègue (ou une unité collective), en travaillant avec l’encadrement et les enseignants pour les aider à améliorer l’établissement scolaire ou l’école avec la distance nécessaire. C’est une personne extérieure qui n’entretient aucune familiarité avec les membres de l’unité éducative (définition reprise de Swaffield et MacBeath, 2005).

						Autoefficacité : l’expérience vécue (individuelle ou collective) d’une prise de pouvoir sur sa réalité de travail. Au sein d’un établissement scolaire : la représentation largement partagée par les membres du personnel en leur capacité de réaliser les tâches professionnelles auxquelles ils se sont trouvés/se trouvent confrontés. La théorie sociale cognitive décrit l’autoefficacité comme la « variable clé » de l’agentivité humaine, c’est-à-dire « la croyance de l’individu et des collectivités en sa/leur capacité d’organiser et d’exécuter la ligne de conduite requise pour produire des résultats souhaités » (définition d’après Bandura, 2003, p. 12).

						Boundary spanner : un rôle assumé par des acteurs travaillant aux « frontières » entre deux ou plusieurs systèmes (entre recherche et pratiques, entre dirigeants et employés, dans le cas de cette recherche-action, entre chercheurs et le personnel du collège) et qui permettent au « flux d’informations » d’avoir lieu, de se faire.

						Contrat d’objectifs tripartite (COT) : « L’engagement de l’établissement dans le contrat tripartite formalise la part qu’il prend à l’atteinte d’objectifs pédagogiques et éducatifs nationaux. Cet engagement, sur un nombre d’objectifs ciblés et précis, tient compte des spécificités de l’établissement et est en cohérence avec le projet d’établissement qui demeure un document distinct. Il a vocation à regrouper les thématiques pour lesquelles l’État et les collectivités locales agissent ensemble au service de la réussite des élèves. Il n’a pas vocation à afficher de façon systématique des moyens. En revanche, il doit permettre à chaque établissement de connaître les mécanismes selon lesquels l’État et la collectivité de rattachement attribuent des ressources et de mobiliser les moyens dont dispose l’établissement pour atteindre les objectifs fixés, qu’il s’agisse des moyens de l’État ou des moyens délégués par la collectivité territoriale, en emplois et en crédits. […] Il revient à l’établissement de faire des choix dans l’utilisation de ces moyens, sur la base de dotations globalisées qui lui laissent une marge de manœuvre, base de l’autonomie de l’établissement » (extrait de la circulaire no 2015-004 du 14 janvier 2015 du ministère de l’Éducation nationale).

						COT : voir contrat d’objectifs tripartite.

						ECP : le laboratoire « Éducation, Cultures, Politiques » de l’université Lumière Lyon 2 se donne pour objet l’analyse des médiations pratiques, discursives, instrumentales par lesquelles une pluralité d’acteurs, à différents niveaux de responsabilité et à différentes échelles territoriales (du local au global), contribuent à élaborer ou réagissent à des stratégies, orientations, conduites politiques dans le champ de l’éducation et de la formation.

						Empowerment : voir « Pouvoir d’agir ».

						GA : voir « Groupe académique ».

						GP : voir « groupe de pilotage ».

						Groupe académique (GA) : groupe composé de cadres du rectorat et de l’équipe de chercheurs, qui avait pour rôle d’assurer la supervision stratégique de la recherche-action.

						Groupe de pilotage (GP) : Voir groupe pluricatégoriel.

						Groupe de suivi et d’échange (GSE) : groupe réunissant les membres des trois établissements participants, les inspecteurs académiques (IA-DAASEN), les chercheurs chargés d’accompagner les établissements (trois par département), ainsi que les membres des groupes de pilotage que les principaux avaient été chargés de constituer dès la rentrée scolaire 2019. Les GSE étaient coordonnés et animés par les chercheurs référents. Ils se réunissaient à tour de rôle dans l’un des établissements du département pour une journée entière, au début de chacune des cinq sessions organisées pendant la durée de la recherche-action.

						Groupe pluricatégoriel : groupe composé d’environ cinq membres et constitué par chaque principal au sein de son établissement (administratif, enseignant, vie scolaire, direction, etc.). C’est à cet endroit que les interactions avec les chercheurs ont été les plus nombreuses et que se situait en effet le niveau opérationnel de la recherche-action : ces groupes de pilotage ont formé des collectifs de travail se réunissant régulièrement, de façon autonome, au sein de l’établissement ou en présence du chercheur référent lors des journées in situ, consacrées à des temps d’intervision auxquels participaient des collègues d’un des deux autres collèges départementaux.

						GSE : abréviation de Groupe de suivi et d’échange. Voir journée GSE.

						Interviseur : destinée à développer la qualité des pratiques, l’intervision consiste en ce qu’un professionnel (l’interviseur) joue le rôle d’« ami critique » de l’un (ou de plusieurs) de ses collègues durant une séquence d’action (une leçon donnée devant une classe d’élèves, une phase d’échanges en équipe). Durant cette séquence, l’interviseur observe son comportement et lui fait ensuite part de ses impressions, qui porteront sur un ensemble d’aspects (climat du travail, organisation de l’espace, qualité d’écoute, prise en compte des besoins d’autrui, ton adopté face aux interlocuteurs, etc.), qui, en principe, ont été accordés en amont. Cette méthode d’analyse doit respecter rigoureusement certains principes, tels que l’exclusion de tout lien hiérarchique, une attitude bienveillante, la réciprocité, le caractère volontaire et la confidentialité.

						Intervision : l’intervision peut être définie comme un dispositif de rencontre et d’échanges entre pairs. Elle a pour objectif un partage et une réflexion collective respectueuse des pratiques et des expériences professionnelles, dans un regard croisé et bienveillant. Elle s’inscrit dans le cadre de l’amélioration de la qualité de l’activité professionnelle de chacun des participants. Cette élaboration mutuelle se déroule dans un cadre où chacun s’engage à la confidentialité et s’organise sur un mode non hiérarchique, ce qui la distingue entre autres de l’évaluation et de l’autoévaluation. L’intervision est également à différencier de la supervision, qui s’articule obligatoirement autour d’un animateur mis en position d’expert. Outre son rôle dans la lutte contre l’isolement professionnel, l’intervision offre un espace d’élaboration mutuelle et permet aux participants de croiser des visions différentes en lien avec leurs fonctions, lieux d’exercice et orientations théoriques.

						Journée GSE : journée de formation organisée parallèlement dans chaque département et qui avait lieu à tour de rôle dans l’un des collèges participants. L’objectif de ces journées était de favoriser l’échange d’expériences, d’introduire les concepts, outils et démarches jugés essentiels pour faire avancer le processus de changement en cours et pour clarifier les tâches et obligations ainsi que l’agenda des uns et des autres. Les outils proposés (roue motrice, étoile polaire, échelle de Bareil, etc. présentes dans les chapitres de cet ouvrage) y ont été présentés, discutés, retravaillés.

						Journée in situ : pendant cette période, et idéalement peu de temps après la journée du GSE, une journée in situ avait lieu en présence des chercheurs. Durant la matinée, une séance du groupe de pilotage était consacrée au programme, aux contenus et aux objectifs définis par le groupe de pilotage lui-même. Pendant cette séance, le chercheur et un ou plusieurs membres du GP d’un autre établissement voisin incarnaient le rôle d’« amis critiques » (voir chapitre 6), c’est-à-dire observaient et commentaient son déroulement et la position adoptée par les participants, apportaient des précisions, interrogeaient la pertinence des décisions prises. Les après-midis étaient consacrés aux entretiens menés par les chercheurs auprès de divers membres du personnel (hors du groupe de pilotage) pour vérifier dans quelle mesure ceux-ci étaient informés, se sentaient concernés par la démarche en cours et y adhéraient (voir chapitre 7). En fin d’après-midi, le directeur de l’établissement et le chercheur se rencontraient pour un bref compte rendu de la journée. Le chercheur rédigeait ensuite un mémo qu’il transmettait au GP concerné ainsi qu’à ses collègues chercheurs.

						Leadership distribué : le leadership distribué est un concept de gestion qui reconnaît que le leadership n’est pas l’apanage d’une seule personne, mais peut être exercé de manière collective au sein d’un groupe, d’une équipe ou d’une organisation. Plutôt que de reposer exclusivement sur un chef ou un dirigeant central, le leadership distribué suppose que plusieurs individus au sein de l’organisation peuvent jouer un rôle de leader à différents moments et dans différentes situations, en fonction de leurs compétences, de leurs connaissances et de leurs expériences.

						LIFE : le laboratoire « Innovation, Formation, Éducation » est un groupe de recherche, de réflexion et d’intervention créé en 2000 à l’université de Genève, en sciences de l’éducation, secteur Éducation et sociétés. Son axe principal : l’innovation dans le champ de la formation et de l’éducation. LIFE cherche à développer à la fois les savoirs sur l’innovation et les savoirs d’innovation.

						Pouvoir d’agir : il s’agit de la traduction française du terme anglo-saxon empowerment, qui articule deux dimensions : celle du pouvoir, qui constitue la racine du mot, et celle du processus d’apprentissage pour y accéder. Ce terme peut désigner autant un état (être empowered : avoir du pouvoir d’agir) que le processus pour y arriver (élargir son pouvoir d’agir). Cet état et ce processus peuvent être à la fois individuels, collectifs et sociaux ou politiques.

						PsyEN : abréviation de psychologue de l’Éducation nationale.

						SEGPA : abréviation de « section d’enseignement général et professionnel adapté ».

						SMART : les objectifs et indicateurs SMART constituent une mnémotechnique permettant de définir les objectifs les mieux adaptés pour compléter et réussir un projet. SMART signifie spécifique, mesurable, atteignable, réaliste et temporellement défini.

						ULIS : abréviation d’« unité localisée pour l’inclusion scolaire », dispositif pour la scolarisation des élèves en situation de handicap dans le premier et le second degré.
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		1. Les acronymes et certains termes employés dans cet ouvrage, indiqués par un astérisque lors de leur première occurrence dans chaque chapitre, sont définis et/ou expliqués dans le glossaire présent en annexe.





2. Dans le cadre de cette recherche-action, il avait été décidé de se concentrer sur les établissements scolaires du second degré chargés de renouveler leur COT. Ceci a pu créer quelques soucis dans la mesure où les futures évaluations externes organisées à l’échelle nationale sont en principe centrées sur les processus de travail et les résultats produits lors de la mise en œuvre de projets d’établissement. Il s’est finalement avéré que les compétences développées lors de l’élaboration et mise en œuvre des COT permettaient aux établissements concernés de préparer et d’affronter en pleine confiance leur futur audit. Pour cette raison, nous employons régulièrement le terme générique de « projet collectif » dès lors qu’il s’agit de réflexions concernant tant les COT que les projets d’établissement.





3. Romuald Normand, professeur à la faculté des sciences sociales de l’université de Strasbourg. Ses travaux de recherche portent sur : la comparaison internationale et européenne des politiques d’éducation et des systèmes éducatifs ; les effets de la globalisation et de l’européanisation sur les réformes en éducation ; les recompositions des professions et de l’administration de l’éducation à l’épreuve du Nouveau Management public ; le rôle de l’expertise dans la construction européenne de la formation tout au long de la vie ; la socio-histoire comparée des instruments de mesure et d’évaluation dans l’éducation.





1. Les termes suivis d’un astérisque sont définis dans le glossaire en fin d’ouvrage.





2. Nous nous référons ici au document « Évaluation des établissements du second degré – Cadre d’évaluation » émis par le Conseil d’évaluation de l’école en 2021, www.education.gouv.fr/cee.





3. Nous avons, dans le cadre de cet ouvrage, préféré le terme « logique institutionnelle » à celui, habituellement employé, de « logique bureaucratique », estimant que ce dernier est trop systématiquement chargé de préjugés concernant le fonctionnement des institutions.





1. Les termes suivis d’un astérisque sont définis dans le glossaire en fin d’ouvrage.





1. Les termes suivis d’un astérisque sont définis dans le glossaire en fin d’ouvrage.





2. Dans le chapitre 5 centré sur l’autoévaluation, le lecteur intéressé trouvera de plus amples informations concernant l’outil de l’étoile polaire auquel il est fait allusion dans la citation suivante.





1. Les termes suivis d’un astérisque sont définis dans le glossaire en fin d’ouvrage.





1. Les termes suivis d’un astérisque sont définis dans le glossaire en fin d’ouvrage.





2. Conseil d’évaluation de l’école, Évaluation des établissements du second degré, annexe 1 « Guides d’auto-évaluation », 2020.





1. Les termes suivis d’un astérisque sont définis dans le glossaire en fin d’ouvrage.





2. Conseiller principal d’éducation.





1. Les termes suivis d’un astérisque sont définis dans le glossaire en fin d’ouvrage.





2. Inspecteur pédagogique régional.





1. Les termes suivis d’un astérisque sont définis dans le glossaire en fin d’ouvrage.





1. Les termes suivis d’un astérisque sont définis dans le glossaire en fin d’ouvrage.





1. Les termes suivis d’un astérisque sont définis dans le glossaire en fin d’ouvrage.





2. À noter que le COT avait été favorisé par les responsables académiques lorsqu’il s’était agi d’« accrocher l’autoévaluation à une pratique en cours », alors que les circulaires concernant l’évaluation externe, émises plus tard, suggéraient d’évaluer les retombées des projets d’établissement.



1. Chapitre rédigé par Romuald Normand, professeur de sociologie à la faculté de sciences sociales de l’université de Strasbourg, membre de l’Unité mixte de recherche CNRS 7363 SAGE (Société, acteurs et gouvernement en Europe) et membre de la Maison interuniversitaire des sciences de l’homme d’Alsace (MISHA).





2. Les termes suivis d’un astérisque sont définis dans le glossaire en fin d’ouvrage.





3. Parallèle : deux systèmes (évaluation externe et évaluation interne) cohabitent avec leurs propres méthodes et critères.

Séquentielle : l’évaluation externe suit la démarche d’autoévaluation et l’utilise comme base de l’inspection.

Coopérative : les autorités académiques et les établissements scolaires coopèrent pour développer une approche commune.
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